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RAPPORT DE LA VINGT-TROISIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL 
A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU 
PROTOCOLE DE MONTREAL

I.  OUVERTURE DE LA REUNION

1.
La vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone s’est tenue au siège de l’Organisation de l’aviation civile internationale à Montréal, du 7 au 11 juillet 2003.  La réunion a été coprésidée par Mme Maria Nolan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) et M. Khaled Klaly (République arabe syrienne).

2.
La réunion a été ouverte à 10 heures, le 7 juillet, par M. Khaled Klaly (République arabe syrienne), Coprésident du Groupe de travail à composition non limitée, qui a souhaité la bienvenue aux participants.

3.
M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone, a souhaité la bienvenue à tous les participants au nom de M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE).

4.
M. González a évoqué les mesures de réglementation actuellement en vigueur dans le cadre du Protocole de Montréal et celles qui entreront en vigueur en 2004 et 2005, en déclarant que la confluence de ces mesures dans un délai relativement court exigera que les Parties assurent un suivi encore plus étroit et que le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, les agents d’exécution et le Comité d’application mènent des actions encore mieux coordonnées pour garantir le respect des obligations.

5.
Des signes encourageants de succès du Protocole de Montréal pouvaient être décelés dans les rapports du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique.  L’abondance stratosphérique des composés chlorés appauvrissant la couche d’ozone avait maintenant atteint ou presque son maximum et devrait décroître grâce aux efforts déployés dans le cadre du Protocole.  La production et la consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone avaient diminué globalement d’environ 90 %.  On comptait sur une reconstitution de la couche d’ozone d’ici le milieu du XXIe siècle, ce qui ne serait pas possible avant 2100 sans le Protocole.  La plupart des Parties visées à l’article 5 avaient respecté le gel concernant les chlorofluorocarbones (CFC), et les données qui étaient communiquées montraient que ces Parties étaient en passe de se conformer au gel relatif à la consommation de halons et de bromure de méthyle 
en 2002 et au gel concernant le méthylchloroforme en 2003.  A la quatorzième Réunion des Parties, les pays développés avaient apporté une importante contribution en accordant au Fonds multilatéral le niveau de reconstitution le plus élevé dont il avait bénéficié jusque-là.  Les pays à économie en transition parvenaient eux aussi à respecter leurs engagements, et le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) avait récemment mis en réserve 12 millions de dollars dans son plan d’activité pour l’élimination d’environ 450 tonnes ODP de bromure de méthyle dans ces pays.

6.
Malgré tous ces signes positifs de succès, une action concertée restait nécessaire, notamment en ce qui concerne la ratification.  Avec l’adhésion de la Guinée-Bissau au Protocole de Montréal, le nombre des pays qui n’y étaient pas encore parties était tombé à 11, mais on estimait que ces 11 pays utilisaient tous une ou plusieurs des substances réglementées en vertu du Protocole.  En ce qui concerne les amendements au Protocole, l’Amendement de Londres, après 13 ans d’existence, devait encore être ratifié par 19 Parties.  Celui de Copenhague devait encore l’être par 35 Parties après 11 ans.  L’Amendement de Beijing avait été ratifié par un nombre encore moindre de Parties, mais on espérait qu’avec l’entrée en vigueur des mesures de réglementation de la production et des restrictions au commerce des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) à compter du 1er janvier 2004, le taux de ratification aussi bien de l’Amendement de Beijing que de celui de Copenhague augmenterait sensiblement.  L’Amendement de Montréal devait encore être ratifié par 87 Parties, mais le nombre des ratifications avait presque triplé depuis son entrée en vigueur en novembre 1999.

7.
M. González a ensuite évoqué les questions inscrites à l’ordre du jour, et notamment une proposition d’amendement du Protocole de Montréal présentée par la Communauté européenne (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/23/4), les questions examinées par le Groupe de l’évaluation technique et économique dans son rapport intérimaire pour 2003, les nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle au-delà de 2005, les progrès réalisés en ce qui concerne la question du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement des substances appauvrissant la couche d’ozone et l’objet de l’évaluation du Fonds multilatéral.  Le Groupe de travail à composition non limitée recevrait également un bref résumé des délibérations de la trentième réunion du Comité d’application qui venait d’avoir lieu.  M. González a souligné le rôle crucial que jouait le Comité d’application en conseillant les Parties pour les questions complexes de non-respect et a engagé les Parties à renforcer les activités du Comité et à assurer à ses membres la continuité requise pour faire des recommandations appropriées aux réunions des Parties.

8. M. González a remercié tous les membres des groupes d’évaluation pour le travail qu’ils avaient accompli au fil des années, en disant que leurs recommandations constituaient les fondements du processus décisionnel dans le cadre du Protocole.

9. Il a rendu hommage à M. Omar El Arini, Secrétaire exécutif sortant du Fonds multilatéral, qui avait dirigé ce dernier depuis ses tout débuts jusqu’à sa consolidation actuelle qui en faisait un des mécanismes financiers les plus efficaces du monde pour lutter contre un problème d’environnement planétaire.  La détermination particulière de M. El Arini à améliorer sans cesse le fonctionnement du Fonds avait renforcé la confiance dans le mécanisme financier du Protocole et ouvert la voie à la poursuite de la fourniture d’un appui au Fonds par les pays développés.  M. Arini prenait sa retraite fin août et il convenait de lui rendre hommage et de le remercier pour toutes ses contributions et réalisations en faveur de la protection de la couche d’ozone.

10. M. González a invité instamment toutes les Parties à ratifier les amendements au Protocole, a exprimé l’espoir que les non-parties s’associeraient aux efforts déployés dans le cadre du Protocole pour protéger la couche d’ozone et a souhaité des délibérations fructueuses au Groupe de travail.

II.  QUESTIONS D’ORGANISATION

A.  Participation

11.
Les Parties ci-après au Protocole de Montréal étaient présentes : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, Espagne, Estonie, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, Lituanie, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie et Monténégro, Slovaquie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam et Yémen.

12.
Des observateurs des Etats non parties au Protocole de Montréal étaient également présents : Bhoutan et Timor Leste.

13.
Des observateurs des entités, organismes et institutions spécialisées ci-après des Nations Unies étaient aussi présents : Programme des Nations Unies pour le développement, Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du Programme des Nations Unies pour l’environnement, Organisation de l’aviation civile internationale, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, Banque mondiale, Secrétariat du Fonds pour l’environnement mondial, Secrétariat de l’ozone, Secrétariat du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement, Groupe de l’évaluation scientifique, Groupe de l’évaluation technique et économique, Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone, Comité des choix techniques pour les mousses rigides et souples, Comité des choix techniques pour les halons, Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur et Comité des choix techniques pour les solvants, les revêtements et les adhésifs.

14.
Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales ci-après étaient également représentées : Agricultural and Industrial Products, Alliance for Responsible Atmospheric Policy, American Lung Association, American Farm Bureau Federation, American Pacific Corporation, Arvesta Corporation, Association des anciens experts en développement industriel des Nations Unies, Association of Methyl Bromide Industry Japan, Atofina, California Minor Crops Council, California Strawberry Commission, Commission Canadienne des Grains, Consortium international des aérosols pharmaceutiques, Crop Protection Coalition, Cytec Canada Incorporated, Cytec Industries Incorporated, Dow Agrosciences, ECO2 BV, Environmental Investigation Agency, European Association of Soil Fumigators (SAFE), Florida Fruit and Vegetable Association, Florida Tomato Exchange, Fumigation Service and Supply Incorporated, Gardexinc, GlaxoSmithKline, Great Lakes Chemical Corporation, Greenpeace, Indian Chemical Manufacturers Association, Institut de recherché en technologie industrielle, International Paper, Japan Fluorocarbon Manufacturers Association, Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection, Korea Speciality Chemical Industry Association, Marcotte Consulting Incorporated, Methyl Bromide Global Coalition, Natural Resources Defence Council, Nordiko Quarantine Systems, Otsuka Pharmaceutical Company Limited, Programme régional pour l’environnement du Pacifique Sud, R&M Consultancy Incorporated, Refrigerant Gas Manufacturers Association, Research and Development Center for Vegetable Crops, Sanko Chemical Industry Company Limited, société BASF, société Weyerhaeuser, Taminco Incorporated, Trical Incorporated, Université de Californie et Université de Californie-Santa Cruz 

B.  Adoption de l’ordre du jour

15.
En recommandant l’adoption de l’ordre du jour provisoire, la Coprésidente (Royaume-Uni) a proposé que les points 4 et 6 soient examinés conjointement.  L’ordre du jour ci-après a été adopté sur la base de l’ordre du jour provisoire publié sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/1 :

1. Ouverture de la réunion.

2. Questions d’organisation :

a) Adoption de l’ordre du jour;

b) Organisation des travaux.

3.
Présentation des rapports d’évaluation du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe 
de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2002 (article 6 du Protocole de Montréal et décision XI/17).

4.
Examen et récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties 
(article 9 de la Convention de Vienne et paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal).

5. Examen du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003 :

a)
Demandes de dérogations présentées par les Parties aux fins d’utilisations essentielles de substances réglementées (décision IV/25, paragraphe 6);

b)
Demandes de dérogations pour des utilisations critiques du bromure de méthyle 
(décision IX/6, paragraphe 2, et décision XIII/11);

c)
Evaluation des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement avant l’expédition et estimation des quantités qui seraient remplacées (décision IX/13, paragraphe 4);

d)
Options possibles pour continuer d’assurer l’approvisionnement des Parties visées à l’article 5 en hydrochlorofluorocarbones (HCFC) compte tenu du gel de la production de HCFC dans les Parties non visées à l’article 5 en l’an 2004 (décision XI/28);

e)
Evaluation, sur la base des données recueillies, de la part qu’occupent les refroidisseurs dans le secteur des services de réfrigération;  obstacles et incitations à la transition vers du matériel n’utilisant pas de chlorofluorocarbones (décision XIV/9);

f)
Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et code de bonne gestion (décision XIV/6, paragraphe 4);

g)
Autres questions découlant du rapport pour 2003.

6.
Nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l’article 5 au-delà de 2005 (décision IX/5, paragraphe 1 e)).

7.
Suite donnée à la demande adressée par les Parties au Fonds pour l’environnement mondial tendant à ce qu’il précise son engagement futur à poursuivre son assistance aux pays à économie en transition pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XII/14).

8.
Etat d’avancement de l’étude sur l’utilisation du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XIV/8, alinéa b)).

9.
Objet et modalités de l’évaluation et de l’examen, d’ici 2004, du mécanisme de financement établi en vertu de l’article 10 du Protocole de Montréal (décision XIII/3).

10.
Mise à jour des informations soumises par les Parties en vue de la constitution d’une base de données mondiale sur les inhalateurs-doseurs utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, contenant ou non des chlorofluorocarbones (CFC) (décision XIV/5, paragraphe 1).

11.
Rapport du Président du Comité d’application sur la trentième réunion du Comité.

12. Questions diverses.

13. Adoption du rapport.

14. Clôture de la réunion.

16.
Au titre du point 12, intitulé « Questions diverses », les participants ont proposé d’examiner les questions suivantes :

1. Incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC.

2. Informations fournies aux Parties sur le budget du Secrétariat de l’ozone.

3. Statut d’observateur du Secrétariat de l’ozone auprès de l’Organisation mondiale du commerce.

4. Amélioration de la coordination avec d’autres accords multilatéraux sur l’environnement pour les décisions concernant le lieu et les dates des réunions et des conférences des Parties.

5. Questions découlant de la décision 22/4 du Conseil d’administration du PNUE relative à l’approche stratégique de la gestion des produits chimiques.

6. Adjonction de nouveaux procédés dans la liste des agents de transformation figurant dans la décision X/14.

7. Mesures volontaires de la Communauté européenne concernant la production de CFC pour les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.

8. Demande tendant à ce que le Groupe de l’évaluation technique et économique examine la question des substances appauvrissant la couche d’ozone qui sont contenues dans des mousses.

C.  Organisation des travaux
17.
La Coprésidente (Royaume-Uni) a présenté une proposition relative à l’organisation des travaux du Groupe de travail, qui a été adoptée.

III.
PRESENTATION DES RAPPORTS D’EVALUATION DU GROUPE DE L’EVALUATION SCIENTIFIQUE, DU GROUPE DE L’EVALUATION DES EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT ET DU GROUPE DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE POUR 2002 (ARTICLE 6 DU PROTOCOLE DE MONTREAL 
ET DECISION XI/17)

A.  Groupe de l’évaluation scientifique
18. Le Coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique, M. Daniel Albritton, a présenté le 
rapport d’évaluation du Groupe pour 2002.  Il a précisé que ce rapport était le fruit du travail de plus de 
200 scientifiques du monde entier, qui avaient contribué à son contenu et procédé à un examen collégial des informations qui y figuraient.  A titre de supplément spécial au rapport pour 2002, une section intitulée « Vingt questions et réponses concernant la couche d’ozone » avait été rédigée à l’intention des lecteurs non avertis, et notamment des écoles et du grand public.

19. On avait constaté que les composés chlorés appauvrissant la couche d’ozone avaient atteint ou presque leur abondance maximum dans la stratosphère au cours des années 1996-1998.  Ce maximum cadrait avec la réduction des émissions résultant des dispositions du Protocole de Montréal et constituait un indice supplémentaire de l’efficacité de ce protocole.  Aux latitudes moyennes, la couche d’ozone restait appauvrie dans les deux hémisphères.  Le trou d’ozone de l’Antarctique le plus récent (2002) était inhabituellement petit et dû probablement à des conditions météorologiques rares.  Les modèles et les moyens chimiques actuels pouvaient fournir des estimations de l’ODP de substances à durée de vie très courte comme le bromure de n-propyle.

20. Les solutions possibles pour accélérer la reconstitution de la couche d’ozone étaient limitées.  Si les dispositions du Protocole étaient pleinement respectées, la couche d’ozone devrait être reconstituée vers le milieu du siècle.  La vitesse à laquelle elle se reconstituerait serait influencée par les concentrations des gaz à effet de serre et par les changements climatiques.  Le Coprésident a insisté sur les informations dont on avait besoin actuellement, notamment dans le domaine de la surveillance continue des gaz appauvrissant la couche d’ozone et de l’ozone, pour pouvoir continuer à contrôler l’efficacité du Protocole;  il était nécessaire de mieux comprendre les liens entre le climat et la couche d’ozone pour déterminer si celle-ci se reconstituait et caractériser sa reconstitution.

21.
En réponse à une question, le Coprésident a expliqué que l’abondance atmosphérique observée du tétrachlorure de carbone était environ deux fois supérieure à ce à quoi on aurait pu s’attendre sur la base des émissions signalées et des processus d’élimination connus actuellement.  Du fait de l’utilisation du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire ainsi que des émissions fugaces, il était difficile d’évaluer exactement la cause de cette contradiction.

22.
Il a été demandé au Groupe de l’évaluation scientifique de donner son avis sur un document récent dans lequel il était indiqué que les fuites provenant des systèmes énergétiques faisant appel à l’hydrogène pourraient accroître l’appauvrissement de la couche d’ozone.  Le Coprésident a répondu qu’il s’agissait là d’une question importante qu’il convenait d’examiner, mais que l’on commençait tout juste à mener des travaux de recherche et à comprendre la situation sur le plan technique et qu’on aurait un tableau plus précis de celle-ci à l’avenir.

23. Un participant s’est félicité que le rapport comporte une section consacrée aux questions posées fréquemment, qui était déjà utilisée dans son pays pour des activités de formation et de sensibilisation.  Un autre participant a dit qu’il fallait étudier de manière plus approfondie les effets des fuites d’hydrogène sur l’appauvrissement de la couche d’ozone.

B. Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement
24. Le Coprésident du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement, M. Jan C. van der Leun, a présenté le rapport d’évaluation du Groupe pour 2002.  Comme l’avaient demandé les Parties au Protocole de Montréal, une attention particulière avait été accordée dans ce rapport aux interactions entre l’appauvrissement de la couche d’ozone et les changements climatiques.  Le rapport avait en outre été publié dans la revue scientifique « Photochemical and Photobiological Sciences », ce qui l’avait exposé à un jugement critique de nombreux autres scientifiques, qui pourraient se sentir encouragés en voyant comment leurs travaux étaient utilisés pour la protection de l’environnement mondial.

25. Le Coprésident a donné des exemples des interactions examinées dans le rapport.  Conformément à plusieurs modèles atmosphériques, les changements climatiques pourraient prolonger l’appauvrissement de la couche d’ozone.  Cela prolongerait non seulement les effets de l’appauvrissement de la couche d’ozone mais en amplifierait également certains, à savoir ceux qui étaient dus à des doses de rayonnement UV-B accumulées pendant de nombreuses années, tels que les cataractes et les effets sur certains arbres.

26. A l’inverse, l’appauvrissement de la couche d’ozone pourrait aussi renforcer les changements climatiques.  L’accroissement du rayonnement UV-B causait des dommages à certains organismes de petite taille dans les océans, réduisait la quantité de dioxyde de carbone atmosphérique fixée par ces derniers et laissait ainsi davantage de dioxyde de carbone dans l’atmosphère, ce qui renforçait l’effet de serre.

27. L’élévation des températures, qui se poursuivrait avec les changements climatiques, influait sur de nombreux processus chimiques et biologiques et aussi sur de nombreux effets de l’appauvrissement de la couche d’ozone.  L’accroissement des dommages causés par le rayonnement UV aux matières plastiques, au caoutchouc, aux peintures et au bois en offrait un exemple simple.  Toutefois, en raison des interactions multiples à l’intérieur des organismes et entre eux, il était difficile de prédire les conséquences de l’appauvrissement de la couche d’ozone dans le cas de la plupart des effets biologiques.

28. Le Coprésident a déclaré que de nombreuses autres caractéristiques des changements climatiques pouvaient influer sur le rayonnement UV.  Il en allait ainsi de la nébulosité, des précipitations, de la couverture de glace et de neige et des réactions chimiques dans les eaux naturelles.  De tels changements pourraient tous influer sur les effets de l’appauvrissement de la couche d’ozone.

C.  Groupe de l’évaluation technique et économique
29.
Le Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, M. José Pons Pons, a présenté le rapport d’évaluation du Groupe pour 2002, qui avait fait l’objet d’une large diffusion.  Il a appelé l’attention des participants sur les résumés et les synthèses des rapports des divers comités des choix techniques et a invité les coprésidents de ces comités à les présenter au Groupe de travail à composition non limitée.
Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone

30.
Les Coprésidents du Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone, MM. José Pons Pons et Ashley Woodcock, ont indiqué qu’aucun obstacle technique ne subsistait en ce qui concerne l’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone dans les aérosols autres que ceux destinés aux inhalateurs-doseurs, mais que des mesures spécifiques devraient être prises par les gouvernements pour les supprimer complètement.  La consommation de CFC pour les aérosols des inhalateurs non doseurs était moindre que pour les 
inhalateurs-doseurs et s’était établie à 4 300 tonnes ODP au total dans les pays visés au paragraphe 1 
de l’article 5 du Protocole de Montréal (« pays visés à l’article 5 ») et les pays à économie en transition en 2001.  Parmi les obstacles à leur élimination figuraient notamment l’offre limitée de propulseurs d’aérosols d’hydrocarbures, la reconversion des petits utilisateurs de CFC et la conversion des aérosols pharmaceutiques pour inhalateurs non doseurs.

31.
Le Coprésident a dit que la quantité de CFC utilisés comme stérilisants avait été inférieure à 
500 tonnes en 2001 et que des substances de remplacement étaient disponibles.  Un plan d’élimination sectoriel avait été convenu en ce qui concerne l’utilisation d’environ 1 000 tonnes de CFC pour le secteur du tabac en Chine en 2001.  La décision VI/9 autorisait l’utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse, tandis que la décision XI/15 supprimait trois utilisations de la dérogation globale.

32.
Il a indiqué également que les émissions atmosphériques de tétrachlorure de carbone provenaient principalement des installations industrielles qui l’utilisaient comme produit intermédiaire pour la production de CFC et d’autres substances chimiques, de ses utilisations comme solvant et des rejets fortuits dans divers procédés.  Si l’on ne tenait pas compte des utilisations comme produit intermédiaire, la consommation mondiale était estimée à 25 000 tonnes ODP.  Les émissions résultant des utilisations comme agent de transformation étaient limitées dans les pays non visés à l’article 5, mais étaient très difficiles à évaluer dans les pays visés à cet article.  Les programmes d’élimination sectoriels en Inde et en Chine entraîneraient une réduction sensible de l’utilisation de tétrachlorure de carbone.

33.
La quantité de CFC utilisée pour les inhalateurs-doseurs s’était élevée en 2001 à 7 500 tonnes, dont 
6 000 tonnes pour les pays non visés à l’article 5 et 1 500 tonnes pour les pays visés à cet article et les pays à économie en transition.  On disposait de plus en plus de produits de remplacement des CFC;  sur les 450 millions d’inhalateurs fabriqués en 2001, un quart était des inhalateurs-doseurs utilisant des hydrofluorocarbones (HCFC) et un quart des inhalateurs à poudre sèche.  Toutefois, la transition était plus ou moins rapide suivant les pays, l’utilisation de CFC pour les inhalateurs-doseurs de salbutamol étant maintenant déclarée non essentielle dans de nombreux pays.  Les Parties devaient désormais prendre des mesures pour éliminer définitivement l’utilisation de CFC dans les inhalateurs-doseurs, et notamment s’attaquer à la question des prix pour les patients.  En ce qui concerne l’approvisionnement en CFC pour les inhalateurs-doseurs, il faudrait continuer aussi longtemps que possible à en assurer la production juste à temps.  Il fallait clarifier les politiques en matière de constitution de stocks, y compris le transfert de CFC entre fabricants.  Le stockage de CFC pour couvrir les besoins pendant trois à 
cinq ans ne soulèverait pas de gros problèmes opérationnels.  Dans les pays visés à l’article 5 et les pays à économie en transition, dont certains importaient des CFC de sociétés multinationales et d’autres disposaient d’une production locale importante, il était urgent d’élaborer des politiques de transition.  A cette fin, des données précises sur l’utilisation des inhalateurs et la fourniture d’une assistance aux Parties disposant d’installations de production locales seraient nécessaires.

Comité des choix techniques pour les mousses rigides et souples

34.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour les mousses rigides et souples, M. Paul Ashford, a indiqué que les marchés des mousses continuaient à se développer avec un accroissement de la demande d’isolations haute performance dans les bâtiments à bon rendement énergétique.  Les progrès réalisés dans l’élimination de l’utilisation de CFC dans ce secteur n’étaient pas uniformes d’une région à l’autre, et le Fonds multilatéral s’occupait de la question de la poursuite de l’utilisation de CFC dans certains pays visés à l’article 5.  L’emploi de HCFC avait été éliminé en Europe et en Amérique du Nord.  Dans les pays non visés à l’article 5, l’utilisation de HFC en 2001 n’avait pas représenté au total plus de 2 %.  Les technologies faisant appel aux hydrocarbures se perfectionnaient et pénétraient de nouveaux secteurs comme celui des chauffe-eau.  La question des produits en fin de vie continuait à revêtir une importance majeure pour les CFC et les HCFC et potentiellement aussi pour les HFC.  Des techniques et des pratiques de destruction améliorées apparaissaient, et il fallait mettre en commun les meilleures pratiques à cet égard.  Les petites et moyennes entreprises continuaient à se heurter à des contraintes financières, qui constituaient toujours un obstacle majeur à la transition tant dans les pays développés que dans les pays en développement.  En outre, l’incertitude subsistait quant à la politique future concernant les HFC.

35.
En réponse à une question, le Coprésident a dit que la plupart des méthodes de soufflage non classées par ailleurs qu’il avait évoquées dans son exposé étaient utilisées dans les sous-secteurs des mousses souples et des mousses à peau intégrée et faisaient appel principalement au chlorure de méthylène, au CO2 sous forme liquide et à du CO2 soufflé dans l’eau.  Il a dit que les méthodes de soufflage à l’eau pouvaient être utilisées par les petites et moyennes entreprises mais étaient généralement moins efficaces que les applications thermiques.  Dans le sous-secteur des blocs de mousse, un certain nombre de solutions de remplacement étaient encore à l’étude.

Comité des choix techniques pour les halons

36.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons, M. Gary Taylor, a signalé qu’il n’était plus nécessaire d’utiliser des halons dans les nouveaux extincteurs, exception faite de l’industrie aérienne, qui continuait d’exiger que des extincteurs à halon soient présents à bord des aéronefs.  Il a été suggéré que les Parties envisagent de collaborer avec l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) à l’établissement d’un plan d’action visant à supprimer les dispositions réglementaires prévoyant des extincteurs à halon sur les nouveaux aéronefs.  Certaines Parties avaient adopté des réglementations exigeant le retrait des stocks de halons existants et leur destruction.  Il fallait planifier soigneusement ces mesures afin que des stocks suffisants de halon 1301 restent disponibles pour faire face aux besoins critiques futurs.  Il a été suggéré que les utilisateurs qui ont des besoins critiques de halons prennent des dispositions pour assurer la sécurité de l’offre, éventuellement en partenariat avec d’autres utilisateurs.  On a estimé qu’au lieu de constituer d’importants stocks de halons, les Parties pourraient mettre en place un système en vertu duquel la destruction ou la conversion de halons donnerait droit à des crédits qui pourraient être reportés en vue de l’approbation d’utilisations critiques éventuelles à l’avenir.  Une stratégie plus audacieuse, fondée sur le marché, pourrait consister à permettre les échanges de crédits ou à autoriser de les employer pour des utilisations essentielles d’autres substances appauvrissant la couche d’ozone.

37.
Le représentant de la Communauté européenne s’est déclaré opposé à la proposition d’attribuer des crédits pour la destruction de substances appauvrissant la couche d’ozone.  Le Protocole de Montréal présupposait une élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et non des échanges de ces substances.  En outre, une telle proposition serait source d’injustices, dans la mesure où certaines Parties ne seraient pas à même d’acheter les crédits.

38. Le représentant de la Communauté européenne a présenté un document de séance contenant un projet de décision sur un plan d’action visant à modifier les dispositions réglementaires qui prescrivent d’employer des halons dans les nouvelles cellules d’avions.  Ce projet de décision faisait suite aux conclusions du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les solutions possibles pour remplacer les halons dans les applications relatives aux avions commerciaux et la nécessité d’engager des discussions avec les organismes de certification et les fabricants de cellules à ce sujet.  

39. Plusieurs participants ont soutenu vigoureusement cette initiative et son objectif consistant à supprimer les obstacles à la recherche de solutions de remplacement aux halons pour les applications concernant les avions commerciaux.  Le représentant des Etats-Unis d’Amérique a déclaré approuver l’intention du projet de décision, mais a estimé qu’il fallait remanier ce dernier.  Les représentants de la Communauté européenne et des Etats-Unis sont convenus de rechercher ensemble un libellé approprié et de présenter le projet de décision révisé au Groupe de travail à un stade plus avancé de la réunion.

40. Ultérieurement, le Coprésident (République arabe syrienne) a rappelé que le document de séance en question avait déjà été examiné et a indiqué que les représentants de la Communauté européenne et des Etats-Unis avaient établi un projet de décision révisé.  Ce dernier a été présenté par le représentant de la Communauté européenne, qui a déclaré que le projet de décision révisé tenait compte maintenant de la nécessité de prendre en considération la santé et la sécurité des passagers aériens.  L’observateur de l’OACI a accueilli favorablement le projet de décision révisé dans la mesure où il tenait compte maintenant des problèmes de sécurité aérienne.  

41. Le Groupe de travail est convenu de transmettre le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, pour examen à la quinzième Réunion des Parties.

Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle

42.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, 
M. Nahum Marban Mendoza, a indiqué que l’évaluation concernant le bromure de méthyle avait porté essentiellement sur quatre points : a) une évaluation technique des utilisations du bromure de méthyle et des produits de remplacement;  b) la suite donnée à la décision IX/5 concernant l’efficacité et l’adaptation des produits de remplacement dans les pays visés à l’article 5;  c) une étude des solutions de remplacement pour les utilisations du bromure de méthyle aux fins de la quarantaine et du traitement avant l’expédition conformément à la décision XI/13;  et d) un état actualisé des techniques de récupération du bromure de méthyle.  

43.
Il existait des solutions de rechange pour plus de 93 % de la consommation actuelle de bromure de méthyle, hors quarantaine et traitement de pré-expédition.  Elles incluaient un éventail de solutions de remplacement diverses, comportant des options particulières adaptées au mieux à des utilisations spécifiques.  Les obstacles à l’adoption des solutions de remplacement résidaient dans la nécessité de les homologuer;  la nécessité de les adapter aux conditions locales;  la disponibilité au niveau local;  et la confiance des utilisateurs et des producteurs.  On était parvenu dans une large mesure à réduire l’utilisation du bromure de méthyle grâce non pas à l’utilisation des produits de remplacement mais plutôt à des stratégies de transition prévoyant notamment une diminution de la fréquence des fumigations, une réduction des doses et un abaissement de la teneur en bromure de méthyle de divers mélanges.  La possibilité de réduire l’utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement de 
pré-expédition s’avérait limitée du fait de l’étroitesse des marchés commerciaux et de la nécessité de procéder à des homologations, d’assurer un niveau de réglementation fiable et d’obtenir des approbations bilatérales.  Comme autre facteur, on pouvait également citer la délicatesse des négociations commerciales.  Un aspect important relatif au contrôle des émissions avait trait à l’utilisation récente par maints pays de technologies faisant appel à des films pratiquement imperméables.  Le développement des techniques de récupération et de destruction pour les systèmes fermés avait maintenant atteint le stade où elles pourraient être adoptées.

44.
Au cours des débats qui ont suivi, deux participants ont évoqué les problèmes rencontrés par les pays de la région du Maghreb en ce qui concerne l’élimination progressive du bromure de méthyle, qui était utilisé pour la fumigation des dattes fraîches, et ont indiqué qu’en dépit des projets de démonstration exécutés, on n’avait pas trouvé de produits de remplacement du bromure de méthyle qui soient viables sur les plans économique, technique et scientifique.  Ces représentants ont indiqué que ces pays ne souhaitaient pas se trouver en situation de non-respect de leurs obligations imposées par le Protocole et ont demandé au Comité de trouver des solutions et des produits de remplacement utilisables.

45.
Le Coprésident a convenu qu’il n’y avait pour l’heure aucun produit de remplacement du bromure de méthyle pour la stabilisation des dattes à taux d’humidité élevé.  L’oxyde d’éthylène offrait autrefois une solution possible, mais il avait aujourd’hui été retiré pour des raisons toxicologiques.  Dans le cas des dattes à faible taux d’humidité, il existait des produits de remplacement, et les membres du Comité seraient heureux de les examiner au niveau bilatéral.

46.
Le représentant de l’Algérie a présenté un projet de décision soumis par l’Algérie et la Tunisie dans un document de séance.  Il a souligné que ce projet de décision ne signifiait pas que les deux Parties concernées n’étaient plus disposées à éliminer les substances appauvrissant la couche d’ozone;  le problème était dû à l’absence de solutions de remplacement viables aux plans technique et économique.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique avait confirmé que les technologies suggérées ne convenaient pas pour la stabilisation des dattes à fort taux d’humidité, en sorte qu’il n’existait actuellement aucune solution ou substance de remplacement viable au bromure de méthyle.  Le représentant de l’Algérie a souligné que les dattes étaient très importantes pour l’économie des Parties concernées et pour toute la région du Maghreb et a indiqué que l’on poursuivrait les efforts en vue de trouver des solutions de remplacement pour pouvoir éliminer le bromure de méthyle.

47.
De nombreux participants ont dit qu’ils comprenaient la situation à laquelle étaient confrontées l’Algérie et la Tunisie et se sont félicités du projet de décision présenté à la séance plénière.  Plusieurs participants ont déclaré qu’aucune Partie ne devrait se trouver en situation de non-respect lorsqu’il n’existait pas de solution de remplacement;  en pareilles circonstances, on ne pouvait pas attendre des Parties qu’elles suppriment des secteurs vitaux de leur économie.  Un participant a également exprimé le souhait que le document s’applique à tous les producteurs de dattes.  Un autre participant a dit qu’il fallait définir l’expression « utilisations agricoles » vu qu’une dérogation pourrait également être nécessaire pour d’autres cultures.

48.
Tout en souscrivant pleinement aux principes sur lesquels se fondait le document, certains participants se sont inquiétés de ses ramifications juridiques, l’un d’entre eux demandant que l’on donne l’assurance que toutes les solutions de remplacement avaient été testées avant de décider de rechercher une solution juridique.  La plupart des participants qui ont exprimé leur point de vue sont convenus qu’il fallait examiner la question de manière plus approfondie et que de nouvelles discussions étaient nécessaires.

49.
La Coprésidente (Royaume-Uni) a dit en résumé que tous ceux qui étaient intervenus au cours du débat souhaitaient assurer un traitement équitable de toutes les Parties et a indiqué que le projet de décision avait été appuyé énergiquement;  cette question exigeait néanmoins de nouvelles discussions.  Elle a suggéré que les Parties intéressées se concertent avec l’Algérie et la Tunisie en vue d’établir une proposition révisée ou de suggérer une marche à suivre pour la poursuite des discussions à la réunion préparatoire de novembre.

Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur
50.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur, M. Lambert Kuijpers, a fait savoir que l’élimination des CFC et d’autres substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de même que des considérations liées au réchauffement de la planète avaient suscité une transition sans précédent dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation, notamment la réfrigération ménagère, commerciale, industrielle et de transport, les équipements de climatisation fixes et mobiles, les refroidisseurs et les chauffe-eau à pompe à chaleur.  Au niveau mondial, un grand nombre de matériels installés utilisaient encore des CFC et des HCFC.  On continuait en outre à fabriquer certains équipements en recourant à des CFC dans les pays visés à l’article 5, en particulier dans le secteur de la réfrigération commerciale et de transport.  Il fallait réduire la demande au minimum par des mesures de prévention, de confinement, de conversion, de récupération et de recyclage, qui nécessitaient la formation des installateurs et des techniciens de maintenance.  Il fallait diminuer le plus possible la consommation d’énergie et réduire les émissions de frigorigènes à fort potentiel de réchauffement de la planète.  De nouvelles activités de recherche-développement étaient en cours pour améliorer la qualité des équipements et étudier les possibilités offertes par d’autres solutions à long terme de même nature ou différentes, en recherchant un rendement énergétique accru et une amélioration des caractéristiques de sécurité.

51.
Le Coprésident, répondant à une question, a expliqué que l’isobutane était un produit de raffinerie, disponible dans le monde entier.  Il coûtait approximativement 10 dollars par kilo mais ne requérait que 40 % de la quantité de frigorigène utilisée pour un réfrigérateur à CFC, en sorte que les prix étaient comparables.

Comité des choix techniques pour les solvants, les revêtements et les adhésifs

52.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour les solvants, les revêtements et les adhésifs, M. Ahmad H. Gaber, a signalé que les nouveaux développements concernant les technologies de remplacement, les marchés et la toxicologie des solvants avaient été examinés.  Le marché potentiel du bromure de n-propyle avait été évalué sous l’angle des préoccupations concernant l’appauvrissement de la couche d’ozone et des incidences sur la santé.  Les problèmes spécifiques des petits et moyens utilisateurs dans les pays visés à l’article 5 avaient été examinés, et des efforts avaient été faits pour aider ces utilisateurs.  Un projet du Fonds multilatéral était en cours en Chine, et il était important d’étudier les enseignements tirés de ce projet.  Des efforts devaient être faits en vue d’une élimination rapide de tous les solvants contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, laquelle était déjà techniquement possible.  L’élimination progressive du tétrachlorure de carbone demeurait toutefois problématique.

D. Rapport de synthèse
53.
M. Stephen Anderson, Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, a présenté le rapport de synthèse, qui avait été établi par les Coprésidents des Groupes de l’évaluation scientifique, de l’évaluation des effets sur l’environnement et de l’évaluation technique et économique.  Le message qui ressortait de ce rapport de synthèse était que le Protocole de Montréal fonctionnait.  S’il était pleinement respecté, la couche d’ozone devrait commencer à se reconstituer au cours de la décennie à venir, mais elle resterait vulnérable.  De nouvelles études avaient confirmé la corrélation entre l’appauvrissement de l’ozone et l’intensification considérable du rayonnement UV-B, avec ses effets nocifs importants sur la peau et les yeux.  En outre, elles avaient confirmé que les interactions entre l’appauvrissement de la couche d’ozone et les changements climatiques avaient des effets graves pour l’environnement.  Une élimination immédiate à l’échelle mondiale n’accélérerait la reconstitution de la couche d’ozone que de quatre ans, tandis qu’une élimination avec récupération et destruction accélèrerait sa régénération de 10 ans.  Une élimination immédiate de la plupart des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de leurs utilisations était techniquement et économiquement possible mais exigerait une augmentation des ressources et un renforcement des capacités techniques dans les pays visés à l’article 5.  Le rapport de synthèse indiquait également que 2 millions de tonnes environ de substances qui appauvrissent la couche d’ozone seraient disponibles pour être collectées et détruites.

54.
Le Coprésident a déclaré que l’élimination du bromure de méthyle avait déjà été réalisée dans quelques pays visés à l’article 5, et que 15 autres Parties prévoyaient de l’éliminer totalement dans un délai de trois à six ans.  Un tel effort nécessiterait un financement supplémentaire du Fonds multilatéral.  Un moyen possible d’en accélérer l’élimination serait de stipuler que les dérogations pour utilisations critiques ne seraient accordées que si des quantités équivalentes de substances qui appauvrissent la couche d’ozone étaient récupérées et détruites.

IV.  EXAMEN ET RECAPITULATION DES AMENDEMENTS ET AJUSTEMENTS PROPOSES PAR LES PARTIES (ARTICLE 9 DE LA CONVENTION DE VIENNE ET PARAGRAPHE 9 DE L’ARTICLE 2 DU PROTOCOLE DE MONTREAL) ET NOUVELLES REDUCTIONS PROVISOIRES CONCERNANT EXPRESSEMENT LE BROMURE DE METHYLE APPLICABLES AUX PARTIES VISEES A L’ARTICLE 5 AU-DELA DE 2005 (DECISION IX/5 PARAGRAPHE 1) E)) 

55.
Les points 4 et 6 de l’ordre du jour ont été examinés conjointement par le Groupe de travail à composition non limitée.  En guise d’introduction, le Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a attiré l’attention sur le rapport d’avril 2003 du Groupe de l’évaluation technique et économique et sur le chapitre 6 du rapport d’évaluation du Comité, qui avaient tous deux donné des informations sur l’efficacité des projets de démonstration et d’investissement menés dans les pays visés à l’article 5.  Ainsi qu’il était demandé dans la décision IX/5, il conviendrait maintenant de se pencher sur d’autres mesures de réglementation possibles.

56.
Au total, 232 projets de démonstration et d’investissement concernant le bromure de méthyle avaient été entrepris dans 60 pays.  Dans tous les cas, excepté pour la prévention de la putréfaction de la racine de ginseng et la stabilisation des dattes à taux d’humidité élevé, une ou plusieurs solutions de remplacement s’étaient révélées équivalentes au bromure de méthyle, bien que dans certains cas les produits de remplacement nécessiteraient une adaptation aux milieux agricoles spécifiques et aux conditions locales.  La disponibilité commerciale de certains des produits de remplacement restait une source de préoccupation.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique avait également noté que l’on continuait à s’efforcer de vendre et de promouvoir le bromure de méthyle dans quelques pays visés à l’article 5, y compris dans ceux qui risquaient de se retrouver en situation de non-respect.  Les projets de démonstration avaient conforté dans le fait que les nombreux obstacles à l’élimination de l’utilisation du bromure de méthyle pourraient être surmontés avec succès.

57.
Le représentant de la Communauté européenne a soumis une proposition d’ajustement du calendrier de réglementation pour les pays visés à l’article 5 (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/23/4).  Notant que le calendrier actuel prévoyait un gel au niveau de référence en 2002, une réduction de 20 % en 2005 et une élimination en 2015, il a indiqué que la proposition prévoyait d’autres réduction intermédiaires de 60 % en 2007, 75 % en 2009 et 95 % en 2012.  Les applications pour quarantaine et traitement avant l’expédition seraient exclues du calendrier.

58.
La proposition s’appuyait sur la décision IX/5, qui prévoyait que les Parties devaient décider de nouvelles réductions en 2003.  L’intervenant a remercié le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour leur description et analyse des projets de démonstration.  A partir de ces informations, on avait obtenu des chiffres montrant qu’il était possible d’anticiper le calendrier d’élimination.  Les niveaux totaux de référence se situaient à 15 500 tonnes environ, et les projets existants permettraient d’éliminer pratiquement la moitié de ce volume d’ici à 2007.  Etant donné qu’il y aurait incontestablement des projets supplémentaires, on estimait qu’une réduction de 60 % était possible.  Un facteur clef avait trait au fait que la Chine, ayant ratifié l’Amendement de Copenhague, remplissait aujourd’hui pleinement les conditions voulues pour bénéficier d’une assistance du Fonds multilatéral et élaborait actuellement sa stratégie d’élimination du bromure de méthyle aux fins de soumission au Fonds.  Il resterait à éliminer environ dans l’ensemble des pays en développement 7 000 tonnes.  Etant donné que d’autres projets interviendraient d’ici à 2009, une réduction de 75 % était également réalisable.

59.
Un tel calendrier nécessiterait l’accord de tous les pays visés à l’article 5.  Les deux pays les plus touchés seraient le Mexique et l’Afrique du Sud, qui à eux deux consommaient au total environ 
2 400 tonnes de bromure de méthyle.  Sur les 120 Parties visées à l’article 5, près de la moitié ne consommaient pas du tout de bromure de méthyle, et 35 % n’affichaient qu’une faible consommation.  L’accent devait donc être mis sur les quelque 20 pays qui avaient une consommation élevée.

60.
Selon un point de vue exprimé, un avantage pour les Parties visées à l’article 5 est que cela éviterait un boycott potentiel par les pays développés des produits alimentaires obtenus en faisant appel à du bromure de méthyle.  Quelques pays en développement s’étaient déjà déclarés favorables au calendrier accéléré, faisant part de leurs préoccupations au sujet d’un tel boycott.

61.
Ainsi que le rapport de synthèse l’avait clairement établi, sur 232 projets menés à bien dans de nombreuses localités différentes et pour de nombreuses cultures différentes, on avait pu, à deux exceptions près seulement, identifier un ou plusieurs produits efficaces de remplacement du bromure de méthyle.  Certes, il y avait de nombreux obstacles à l’élimination du bromure de méthyle dans divers pays visés à l’article 5, mais les projets concluants montraient qu’ils pouvaient être surmontés efficacement.

62.
Plusieurs représentants de pays visés à l’article 5 se sont déclarés opposés à la proposition de la Communauté européenne, déclarant qu’elle représenterait une charge additionnelle inacceptable.

63.
Plusieurs représentants de pays non visés à l’article 5 ont marqué leur soutien en faveur de la proposition, indiquant que les 232 projets de démonstration et d’investissement montraient manifestement qu’une nouvelle réduction était possible.

64.
Quelques représentants, tout en appuyant généralement la proposition, se sont demandés si l’introduction d’une nouvelle réduction en 2007 ne serait pas prématurée.  Il faudrait certainement pour cela que le Fonds multilatéral finance d’autres projets, alors qu’il venait tout juste d’être reconstitué.

65.
Le Coprésident du Groupe de travail (République arabe syrienne) a suggéré la création d’un groupe de contact restreint chargé d’examiner le nouveau calendrier d’élimination proposé par la Communauté européenne.  Plusieurs représentants ont estimé qu’un tel groupe devrait être à composition non limitée de façon à permettre à toutes les parties intéressées d’y participer.  Il a été convenu d’instituer un groupe de contact à composition non limitée, auquel participeraient notamment des représentants du Groupe de l’évaluation technique et économique et des agents d’exécution, en vue d’examiner les diverses questions découlant des propositions de la Communauté européenne et de faire rapport au Groupe de travail.

66.
Le représentant de la Communauté européenne s’est félicité des discussions utiles entre les Parties et a souligné l’engagement des pays développés à financer les projets d’élimination et celui des pays visés à l’article 5 à les mettre en œuvre.

67.
Lors d’une séance ultérieures, le modérateur du Groupe de contact a indiqué au Groupe de travail que les débats sur le calendrier des mesures de réglementation provisoires avaient abouti à la conclusion qu’il fallait plus de temps pour examiner la question.  Le représentant de la Communauté européenne ferait tenir aux Parties, en octobre, un tableau à l’appui de sa proposition afin de faciliter les débats sur le choix des mesures de réduction et des pourcentages appropriés.

68.
Le Groupe de contact avait également examiné la proposition de la Communauté européenne tendant à modifier le Protocole en vue d’avancer la date limite prescrite pour la communication des données au cours d’une année déterminée pour la ramener du 30 septembre au 30 juin.  Si nombre de représentants ont convenu qu’il était avantageux de fournir les données plus tôt au Comité d’application de façon qu’il dispose de plus de temps pour aider les pays à respecter leurs obligations, on a cependant fait valoir qu’en avançant la date fixée pour la communication des données, on pourrait rendre encore plus difficile la soumission de données fiables à temps pour de nombreux pays visés à l’article 5.  On a également fait observer que le processus d’amendement et de ratification du Protocole était laborieux, ce qui pourrait se traduire par des dates différentes pour la communication des données pour les différentes Parties, selon qu’elles avaient ou non ratifié l’amendement.  Un représentant a suggéré l’option consistant à proposer un ajustement plutôt qu’un amendement du Protocole, déclarant qu’un ajustement ne nécessiterait pas de ratification et pourrait être opéré plus rapidement.  On a également émis l’idée qu’une modification de la date limité pour la communication des données pourrait être introduite ultérieurement dans le cadre d’un ensemble d’amendements plus important, et qu’une décision pourrait être prise entre temps pour encourager les pays à communiquer des données avant le 30 juin de chaque année.  Enfin, on a laissé entendre qu’un moyen de concilier le besoin de communication de données exactes dans les délais prescrits avec la capacité des Parties à les fournir dans un laps de temps plus court serait d’étudier la possibilité de rationaliser les diverses obligations en matière de communication des données, y compris celle liée à la communication de données au Comité exécutif du Fonds multilatéral au début de chaque année.

69.
A l’issue des débats, le représentant de la Communauté européenne a dit que la Communauté examinerait la question plus avant avec ses membres et les Etats adhérant à l’Union européenne et présenterait à nouveau des propositions au Groupe de travail à un stade plus avancé de la réunion.

70.
Le représentant de la Communauté européenne a fait savoir ultérieurement au Groupe de travail que des discussions avaient eu lieu avec les Etats membres de la Communauté européenne et les Etats adhérant à l’Union Européenne sur le point de savoir si leur proposition pouvait être considérée comme un ajustement au Protocole et non comme un amendement.  Des conseillers juridiques avaient été consultés, et l’on avait besoin de plus de temps pour examiner la question.  Le représentant de la Communauté européenne a donc proposé de poursuivre les consultations après la réunion en cours et de faire part de leurs résultats aux Parties avant la prochaine réunion du Groupe de travail.


V.
EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE POUR 2003

71.
Les représentants du Groupe de l’évaluation technique et économique ont présenté les conclusions du rapport d’activité du Groupe pour 2003 sur les demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles;  les demandes de dérogation pour des utilisations critiques du bromure de méthyle;  les solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement avant l’expédition;  les options possibles pour continuer d’assurer l’approvisionnement en HCFC, le secteur des services de réfrigération et les refroidisseurs;  l’état des techniques de destruction approuvées;  et les autres questions découlant du rapport d’activité du Groupe pour 2003.

A. Demandes de dérogation présentées par les Parties aux fins d’utilisations essentielles de substances réglementées (décision IV/25, paragraphe 6)

72.
S’agissant du point 5 a) de l’ordre du jour, il a été indiqué que l’on avait enregistré une réduction des quantités faisant l’objet de demandes de dérogations aux fins d’utilisations essentielles de substances réglementées, et l’Australie et le Japon ont été cités parmi les pays qui auraient achevé leur transition dans le cas des inhalateurs-doseurs d’ici 2005.  Il fallait faire porter l’attention sur les stocks, et souligner l’importance d’indiquer les quantités requises pour l’exportation.  Les cadres comptables s’étaient avérés utiles et étaient essentiels pour déterminer comment les inventaires étaient utilisés.  S’agissant des utilisations en laboratoire, il fallait disposer de plus de temps pour valider les méthodes d’essai.  
Sept Parties, à savoir la Communauté européenne, les Etats-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, 
la Hongrie, la Pologne, la Suisse et l’Ukraine, avaient formulé des demandes de dérogations pour utilisations essentielles en 2003 pour les inhalateurs-doseurs.  Le représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a récapitulé les demandes de dérogations émanant de ces sept Parties et les recommandations faites par le Groupe.  Le tableau contenant les recommandations relatives aux dérogations pour utilisations essentielles figure à l’annexe II du présent rapport.

73.
Le représentant de la Communauté européenne a fait ressortir l’importance d’un projet de décision visant à encourager l’élimination des inhalateurs-doseurs.  En prévision de l’adhésion de dix nouveaux pays à l’Union européenne en mai 2004, il a déclaré qu’une action serait menée avec la Pologne et la Hongrie en vue d’incorporer ces deux pays sur la liste des demandes pour 2005.  Evoquant les cas de la Pologne et de la Hongrie, un participant a fait remarquer qu’il incombait aux Parties de déterminer si des renseignements suffisants avaient été fournis aux fins des demandes.  Répondant à cette observation, le représentant de la Pologne a souhaité préciser que la demande de dérogation présentée par son pays aux fins d’utilisations essentielles en 2005 avait fait l’objet d’une recommandation positive du Groupe de l’évaluation technique et économique et que des discussions sur la question avaient été prévues du fait que la Communauté européenne avait exprimé le souhait d’inclure la Pologne dans ses demandes pour 2005.  S’agissant de la suggestion faite par la Communauté européenne d’inclure les pays adhérant à l’Union européenne, un représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a indiqué qu’une demande combinée pourrait être examinée dans le cadre du calendrier normal et qu’il espérait qu’elle serait inférieure au total des demandes individuelles émanant de la Communauté européenne et des deux pays en question.

B.
Demandes de dérogations aux fins d’utilisations critiques du bromure de méthyle
Exposé du Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle

74.
M. Jonathan Banks, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a expliqué les procédures que le Comité avait suivies pour évaluer les demandes de dérogation présentées par des Parties pour des utilisations critiques du bromure de méthyle.  Pour chaque demande de dérogation, la faisabilité tant technique qu’économique des solutions de rechange avait été évaluée.

75.
M. Stephen DeCanio, Coprésident de l’Equipe spéciale pour l’économie agricole du Groupe de l’évaluation technique et économique, a exposé les procédures utilisées pour évaluer la faisabilité économique.  La « faisabilité économique » n’impliquait, pas bien entendu, une absence de modification des pratiques en matière d’agriculture ou de fumigation, de hausse des prix ou des coûts ou de changement dans la rentabilité des utilisateurs.  En outre, elle devait tenir compte des avantages retirés de l’élimination du bromure de méthyle.  Le coût médian des projets d’élimination du bromure de méthyle bénéficiant d’un appui du Fonds multilatéral, qui pouvait servir à mesurer le « consentement à payer » pour l’élimination, était de l’ordre de 24 000 dollars par tonne ODP, montant quasiment identique aux dépenses totales consacrées jusque-là à l’élimination du bromure de méthyle divisées par le nombre de tonnes éliminées.  Ce chiffre constituait donc le coût plancher pour la faisabilité économique de l’élimination.

76.
Le coût plafond était donné par les chiffres figurant dans les demandes de dérogations pour des utilisations critiques.  Ces demandes contenaient des chiffres plus élevés du fait que les coûts seraient finalement partagés entre les producteurs et les consommateurs, suivant l’élasticité de la demande pour le traitement.  Plus le degré de substitution, que ce soit du traitement ou de la culture, serait élevé, plus les coûts seraient faibles pour les producteurs et pourraient représenter en pratique 5 à 10 % seulement du coût total apparent.  On pouvait s’attendre à une réduction du coût de l’élimination avec le temps, par suite de l’augmentation des économies d’échelle, du progrès technologique et d’un « apprentissage par la pratique », comme on l’avait constaté dans le cas des CFC et comme il semblait déjà en être ainsi pour le bromure de méthyle.

77.
Les autres considérations n’incitant pas à approuver généreusement des dérogations pour utilisations critiques résidaient dans le fait que cela dissuaderait de mettre au point et de diffuser des solutions de remplacement du bromure de méthyle et dans l’augmentation des coûts qui en résulterait pour le Fonds multilatéral, à la fois en raison du ralentissement de la commercialisation des solutions de remplacement et parce que les Parties visées à l’article 5 demanderaient probablement des dérogations analogues à mesure qu’elles se rapprocheraient elles-mêmes de l’échéance fixée pour l’élimination.  Inversement, une approche plus stricte des dérogations stimulerait la recherche-développement, récompenserait les fournisseurs de produits de remplacement et ceux qui seraient en pointe en matière d’élimination, éviterait une expansion excessive de la production de bromure de méthyle et favoriserait une agriculture durable.  M. Banks a ajouté que l’analyse des demandes de dérogations pour utilisations critiques sous l’angle de la faisabilité économique des solutions de rechange n’avait pas modifié les conclusions auxquelles on était parvenu au sujet de la faisabilité technique de ces solutions.

78.
Il a indiqué que l’examen des très nombreuses demandes de dérogations présentées – 104 au total émanant de 13 Parties – avait posé un problème majeur au Comité.  Ces demandes différaient beaucoup pour ce qui est de la quantité de bromure de méthyle sur laquelle elles portaient ainsi que du niveau des informations complémentaires fournies.  C’était la première fois que les dispositions de la décision IX/6 et le Manuel sur les demandes de dérogations pour utilisations critiques avaient été appliqués;  il n’y avait aucun précédant pour guider les membres du Comité.  Le Comité avait respecté les critères d’évaluation énoncés dans la décision IX/6 en n’acceptant les demandes qu’à la condition qu’il n’existe aucune solution de remplacement pour l’utilisateur, que les utilisations soient restreintes au minimum, que les émissions soient réduites le plus possible et que ces demandes comportent un plan pour la mise en œuvre de solutions de rechange.

79.
Les demandes reçues portaient sur 16 831 tonnes au total, soit environ 30 % de la consommation de référence des Parties concernées.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique avaient décidé de recommander des demandes de dérogations portant sur 4 047 tonnes, n’avaient pas recommandé des demandes de dérogations concernant 280 tonnes et continuaient à examiner les demandes restantes, en général parce qu’un complément d’information était nécessaire.  Dans certains cas, la demande de dérogation avait été approuvée en principe, mais la quantité avait été réduite lorsqu’on avait estimé que des technologies de réduction des émissions étaient disponibles ou que des solutions de rechange existaient ou pouvaient être introduites progressivement;  une période d’introduction progressive de trois ans pour les nouvelles solutions de remplacement a été jugée appropriée sur la base de la pratique antérieure du Fonds.

80.
Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique proposaient de n’approuver des dérogations que pour l’année 2005.  A une époque où la situation évoluait rapidement, il était très difficile de prévoir avec quelle rapidité de nouvelles solutions de remplacement pourraient devenir disponibles, et il paraissait très probable que d’autres technologies ou substances nouvelles apparaîtraient sur le marché en 2005 ou avant.  Une approbation pour des périodes plus longues dissuaderait de mettre au point des solutions de rechange et, en tout cas, il était parfaitement possible d’adopter des stratégies transitoires permettant de réduire immédiatement les utilisations du bromure de méthyle tout en laissant suffisamment de temps pour introduire des solutions de remplacement.  Le Comité et le Groupe reconnaissaient toutefois que si des solutions de rechange étaient techniquement disponibles dans certains cas, les utilisateurs n’y avaient pas toujours accès parce qu’elles n’étaient pas commercialisées, que le temps manquait pour les mettre en œuvre ou qu’elles n’étaient pas homologuées ou ne l’étaient que partiellement.

81.
En outre, M. Banks a fait une mise en garde importante : s’il n’était plus possible de disposer de chloropicrine ou de phosphine, deux substances de remplacement importantes, des pressions s’exerceraient pour que l’on continue ou recommence à utiliser le bromure de méthyle.  On s’efforçait certes de concevoir et de mettre en œuvre des solutions de remplacement non chimiques durables, mais les traitements chimiques, y compris la fumigation, constituaient toujours les principales solutions de rechange pour le moment.  En conclusion, M. Banks a indiqué le calendrier proposé pour les décisions.  Il espérait que la présente réunion du Groupe de travail à composition non limitée donnerait des orientations à ce sujet.  Un Manuel révisé sur les demandes de dérogations pour utilisations critiques pourrait être publié en août.  Le 10 septembre avait été suggéré comme date limite pour la réception des éclaircissements ou des informations complémentaires concernant les demandes de dérogations, qui seraient examinés par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle à sa réunion prévue 
le 22 septembre.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique publierait ses recommandations 
le 5 octobre et les Parties les examinerait à leur quinzième Réunion, en novembre.

82.
La Coprésidente du Groupe de travail (Royaume-Uni) a remercié le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle de l’ardeur avec laquelle il avait travaillé sur un problème complexe et a proposé que les Parties souhaitant examiner les questions techniques liées à des demandes de dérogations particulières les abordent bilatéralement avec le Comité (voir les paragraphes 104 à 106 ci-après).

Discussion sur l’évaluation des demandes de dérogations par le Comité des choix techniques 
pour le bromure de méthyle

83.
Les représentants de toutes les Parties qui sont intervenus dans la discussion se sont associés à la Coprésidente pour remercier le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle du travail impressionnant qu’il avait fourni en ne disposant bien souvent que de directives minimales de la Réunion des Parties.  De nombreux participants ont estimé que les Parties devaient donner davantage d’orientations sur un certain nombre de questions clés, y compris la période pour laquelle des dérogations pourraient être accordées et la quantité d’informations complémentaires à fournir dans les demandes.  Le nombre élevé de demandes qui ne contenaient pas d’informations adéquates montrait qu’il existait un sérieux malentendu entre le Comité et les Parties présentant des demandes.  La révision proposée du Manuel, qui pourrait peut-être comporter un formulaire sous forme de tableau que les Parties rempliraient pour les demandes futures, devrait être utile à cet égard, encore qu’un participant ait estimé qu’il ne faudrait pas en publier une nouvelle édition avant 2007 afin d’éviter toute confusion.

84.
D’autres participants ont exprimé leurs préoccupations à propos de certaines des hypothèses utilisées par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, par exemple en ce qui concerne la phase d’introduction progressive de trois ans pour les solutions de remplacement;  les nouveaux traitements des cultures devaient par exemple faire l’objet de démonstrations étalées sur plusieurs saisons de croissance avant de pouvoir être évalués convenablement.  De la même manière, à la différence des utilisations d’autres substances appauvrissant la couche d’ozone, celles du bromure de méthyle étaient parfois liées à des lieux particuliers et variaient par exemple suivant les types de sols ou les conditions climatiques, et il n’était pas possible de supposer que les solutions de remplacement seraient applicables partout.  Plusieurs participants ont fait observer qu’il s’agissait d’un processus d’apprentissage et que les procédures devraient inévitablement être réexaminées et ajustées en vue de parvenir à un résultat qui ne soit pas contraignant, qui soit transparent et qui tienne compte des circonstances individuelles.  A court terme, il faudrait appliquer souplement la procédure pendant que l’on mettait au point des solutions de remplacement et que de nouvelles études étaient effectuées.  Certains participants ont estimé que des approbations globales seraient préférables à l’approbation de quantités déterminées sur la base de demandes individuelles, car cela donnerait davantage de latitude aux Parties pour la satisfaction de leurs besoins.

85.
D’autres participants ont cependant appelé l’attention sur le fait que si le processus pouvait incontestablement être amélioré, il devait être crédible en réduisant au minimum l’utilisation du bromure de méthyle en vue de protéger la couche d’ozone.  Les Parties devaient faire preuve d’une grande prudence dans l’approbation des demandes de dérogations en sachant que dans quelques années les Parties visées à l’article 5 souhaiteraient presque certainement demander les mêmes dérogations que celles qui seraient approuvées à cette occasion.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique ayant indiqué que des solutions de rechange étaient disponibles pour 93 % des utilisations du bromure de méthyle, on comprenait difficilement pourquoi des demandes de dérogations avaient été présentées pour plus de 30 % de la consommation de référence.  Les critères d’évaluation énoncés dans la décision IX/6 avaient été élaborés soigneusement pendant de nombreuses années et il ne faudrait pas s’en écarter.  Une Partie a estimé que lors de l’approbation des demandes, le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait faire des suggestions concernant l’adoption de solutions de remplacement et aussi qu’il pourrait être demandé aux Parties bénéficiant de dérogations de présenter un rapport annuel sur les progrès accomplis dans la mise au point de produits de substitution.

86.
Plusieurs représentants de Parties visées à l’article 5 se sont déclarés préoccupés par le nombre élevé de demandes de dérogations.  Les Parties non visées à l’article 5 ayant généralement joué le rôle de pionner dans la mise au point de technologies nouvelles, l’idée d’accorder des dérogations pour utilisations critiques pouvait être considérée comme un moyen d’étendre la domination des Parties non visées à l’article 5 sur le marché.  En outre, certains producteurs de bromure de méthyle de Parties non visées à l’article 5 avaient encouragé les exploitants de pays visés à cet article à s’opposer à une élimination.

87.
De nombreuses Parties visées à l’article 5 avaient néanmoins déjà commencé à s’orienter vers une élimination complète du bromure de méthyle sur la base des recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique concernant les solutions de remplacement, et il était difficile de comprendre comment les Parties visées à l’article 5 pourraient l’éliminer complètement alors que les Parties non visées à cet article continuaient d’utiliser cette substance.  Plusieurs participants ont rappelé les discussions qui avaient eu lieu à la dernière Réunion des Parties au sujet des incidences en matière de compétitivité et d’accès aux marchés pour les pays en développement en concurrence avec des Parties non visées à l’article 5 qui continuaient à utiliser le bromure de méthyle en vertu de dérogations pour utilisations critiques.  Le rapport du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle était bon pour les questions techniques, mais il ne traitait pas de questions socio-économiques aussi cruciales que les incidences commerciales et économiques.

88.
Un représentant d’une organisation non gouvernementale de défense de l’environnement s’est déclaré lui aussi préoccupé devant le nombre de demandes de dérogations.  Comme l’avait indiqué le rapport du Groupe de l’évaluation scientifique, le bromure de méthyle causait à la couche d’ozone des dommages équivalents à ceux que provoquaient tous les HCFC réunis.  En outre, cette substance était hautement toxique et dangereuse pour ceux qui la manipulaient.  Cet intervenant a estimé que lorsque les Parties avaient négocié la réduction de 70 % dans le cas des Parties non visées à l’article 5 pour 2003, elles avaient accepté implicitement que les dérogations pour utilisations critiques soient plafonnées 
à 30 %, faute de quoi le Protocole serait confronté à une situation absurde dans laquelle la consommation de bromure de méthyle augmenterait, atteignant éventuellement 100 % de la consommation de référence, à mesure que les Parties se rapprochaient de leur objectif d’élimination totale.  Il s’est également inquiété de l’éventualité d’une augmentation spectaculaire de la consommation de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements avant l’expédition si les pays commençaient à traiter par fumigation les emballages en bois massif utilisés dans le commerce international.  Vu que les emballages en bois pouvaient contenir des espèces envahissantes de ravageurs, il s’agissait d’un problème réel, mais il vaudrait mieux résoudre ce dernier en cessant d’utiliser le bois plutôt que de voir l’utilisation de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement avant l’expédition décupler par rapport à son niveau actuel, comme il ressortait d’estimations récentes du Département de l’agriculture des Etats-Unis.  L’intervenant a estimé que le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait organiser un débat sur la question.

89.
Le représentant de l’Australie a appelé l’attention de la réunion sur une erreur figurant dans le rapport intérimaire du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003.  Le chiffre indiqué dans le tableau 3-7 pour les demandes totales de dérogations de l’Australie devait être de 205 tonnes, 
soit 29 % de sa consommation de référence, et non de 261,9 - 293,8 tonnes, soit 37 - 42 %.

90.
Répondant à certaines des questions soulevées durant la discussion, M. Banks a admis que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle avait éprouvé certaines difficultés lors de l’évaluation des demandes de dérogations et n’avait probablement pas indiqué assez clairement les informations complémentaires à soumettre pour permettre une évaluation appropriée en fonction des critères énoncés dans la décision IX/6.  Il a estimé que le Manuel révisé, qui comportera un formulaire standard, serait très utile à cet égard.  Il a également fait observer que les modes d’utilisation du bromure de méthyle et les progrès accomplis dans son élimination étaient très variables.  Dans de nombreux cas, les Parties visées à l’article 5 semblaient être à l’avant-garde pour ce qui est de l’élimination, encore que certaines Parties non visées à cet article avaient réalisé des progrès spectaculaires.  Toutefois, certaines utilisations se révélaient incontestablement très difficiles à éliminer et le degré de difficulté pouvait varier entre les Parties visées à l’article 5 et celles qui n’y étaient pas visées.  M. Banks a estimé que l’étude des incidences économiques et commerciales pour les Parties visées à l’article 5 pourrait être utile, mais il faudrait en définir l’objet avec le plus grand soin.

91.
La réunion a décidé de créer un groupe de contact présidé par l’Australie pour examiner plus avant la question.

Rapport sur les délibérations du groupe de contact

92.
Le représentant de l’Australie a rendu compte des délibérations du groupe de contact, qui avait pu trouver des moyens constructifs de progresser sur nombre des questions à l’examen, grâce pour une bonne part à la participation de représentants du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique.

93.
Pour ce qui est de la durée des dérogations, les points de vue avaient divergé.  Les participants avaient noté que si la décision IX/6 ne fixait pas de limite de temps, le Comité des choix techniques avait recommandé de n’octroyer des dérogations que pour une seule année en raison de l’incertitude quant à l’évolution de la situation en ce qui concerne les solutions de rechange disponibles et, dans certains cas, à cause de l’absence de plan de transition suffisamment détaillé.  Les représentants du Comité des choix techniques et du Groupe de l’évaluation avaient toutefois confirmé qu’ils n’avaient pas conclu, dans le cas de l’une quelconque des demandes de dérogations pour plusieurs années, qu’une dérogation pour une seule année et non pour plus longtemps avait été justifiée.  Les participants sont convenus que, si elles étaient acceptées, les dérogations pour plusieurs années devraient faire l’objet de rapports annuels permettant au Comité des choix techniques d’évaluer régulièrement l’évolution de la situation et les efforts faits pour passer à des solutions de remplacement.  Plusieurs participants ont estimé que les exigences relatives aux données à faire figurer dans les rapports annuels pourraient être moindres que dans le cas des demandes de dérogations pour la première année.  Les représentants du Comité des choix techniques qui étaient présents ont souscrit à ce point de vue et, indiquant qu’ils avaient l’intention de travailler à l’élaboration d’orientation sur les exigences relatives aux rapports avant la quinzième Réunion des Parties, ont estimé qu’il serait utile que le Comité et le Groupe se concertent avec un groupe de rédaction formé des Parties intéressées dans les mois à venir.

94.
Certaines Parties s’étaient demandées si les circonstances particulières liées à chaque demande de dérogation avaient été suffisamment prises en considération, mais ont confirmé que des consultations bilatérales avec le Comité des choix techniques les avaient rassurées.  Les recommandations publiées dans le rapport d’activité du Comité de l’évaluation technique et économique pour 2003 n’avaient qu’un caractère préliminaire, et il a été admis qu’elles pourraient être modifiées si une Partie ayant présenté une demande de dérogation fournissait au Comité des choix techniques des données suffisantes pour confirmer qu’elles ne pouvaient pas être valablement appliquées aux circonstances des différents demandeurs.

95.
A propos de la faisabilité économique des solutions de rechange et du seuil de coût proposé par l’Equipe spéciale de l’économie agricole, de vives préoccupations avaient été exprimées par un certain nombre de Parties qui avaient estimé que ce seuil ne permettait pas de tenir compte des circonstances individuelles liées à une demande de dérogation.  De l’avis général du groupe de contact, il fallait mener de nouveaux travaux sur le modèle d’évaluation de la faisabilité économique.  Un des représentants du Groupe de l’évaluation et du Comité des choix techniques a appuyé la proposition tendant à ce que le Comité des choix techniques mène de nouveaux travaux, en consultation avec les Parties intéressées, avant la quinzième Réunion des Parties.

96.
Le groupe avait également examiné l’idée de regrouper les quantités approuvées dans les dérogations, ce qui permettrait à une Partie ayant présenté une demande d’allouer avec souplesse les quantités de bromure de méthyle.  L’octroi d’exemptions globales ou « forfaitaires » a été considéré par certaines Parties comme conforme à l’approche adoptée dans l’approbation des dérogations pour utilisations essentielles dans le cas des inhalateurs‑doseurs.  Certaines Parties s’étaient cependant inquiétées de la difficulté d’administrer efficacement les allocations.  Une autre solution pourrait consister à permettre aux Parties de demander une augmentation de la quantité ayant fait l’objet de la dérogation pour faire face à des changements soudains de leur situation, bien qu’il ait été reconnu que le processus actuel ne serait peut-être pas assez rapide pour que cela soit possible.

97.
Plusieurs Parties avaient fait observer que la première phase du processus d’examen des demandes avait été extrêmement pénible et l’on s’était accordé à penser qu’il faudrait explorer la possibilité de réduire les exigences en ce qui concerne la communication de données, et notamment la possibilité de réduire les données et informations requises à propos de la faisabilité économique et de n’exiger seulement des demandeurs qu’ils fournissent des informations sur une ou deux des solutions de rechange les plus pertinentes pour la demande et non sur toute la liste des solutions de rechange disponibles.  Les représentants du Comité des choix techniques avaient indiqué que la révision en cours du Manuel sur les demandes de dérogations pour utilisations critiques aiderait à répondre à cette dernière préoccupation et que les nouveaux travaux à mener sur le modèle de faisabilité économique pourraient tenir compte de la première.

98.
Le groupe avait également relevé la suggestion faite dans la section 3.4.5 du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003 selon laquelle les demandes futures ne devraient pas être acceptées si elles ne contenaient pas de données justificatives suffisantes fournies par des expérimentations de solutions de rechange.  Notant que les ressources que certains demandeurs pouvaient consacrer aux expérimentations scientifiques étaient limitées, on avait estimé que cette exigence ne devrait pas empêcher d’accepter les demandes comportant des données provenant d’expérimentations faites par les producteurs.  Un des représentants du Groupe des choix techniques avait confirmé, que d’après lui, les circonstances individuelles du demandeur devraient effectivement être prises en considération lors de l’évaluation de l’adéquation des données fournies, tout en encourageant vivement les Parties à veiller à ce que toute donnée d’expérimentation fournie comprenne des données repères afin de permettre une comparaison directe de la solution de rechange expérimentée avec l’utilisation de bromure de méthyle.

99.
Les représentants du Comité des choix techniques avaient informé le groupe que le Manuel révisé sur les demandes de dérogations pour utilisations critiques, qui devrait être disponible début août, comporterait un formulaire de demande destiné à guider les Parties dans la présentation de leurs demandes et que les questions examinées au groupe de contact seraient prises en compte dans les révisions.

Discussion sur le rapport du groupe de contact

100.
Le Coprésident (République arabe syrienne) a sollicité les vues ou observations éventuelles sur le rapport du groupe de contact.

101.
Après avoir remercié l’Australie d’avoir présidé les débats utiles avec les participants, le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, le représentant de la Communauté européenne a souligné que certaines observations importantes formulées au cours des débats du groupe n’avaient pas été incluses dans le rapport ou ne l’avaient été que partiellement.  Il a soulevé les quatre points suivants qui, à son avis, n’avaient pas été suffisamment pris en compte dans le rapport : a) certains représentants avaient estimé qu’il était nécessaire de maintenir la durée d’un an pour les demandes de dérogations aux fins d’utilisations critiques, car cela encouragerait probablement les demandeurs à appliquer des solutions de rechange dès que possible;  b) si certaines Parties s’étaient déclarées favorables à des demandes de dérogations pour plusieurs années, il avait été souligné que les données à fournir dans les rapports annuels pouvaient entraîner un surcroît de travail important à la fois pour les demandeurs et pour le Comité des choix techniques;  c) on avait estimé qu’une évaluation des « perturbations sensibles du marché » pourrait être incluse dans le processus de détermination de la viabilité économique des solutions de rechange;  et d) le représentant du Comité des choix techniques avait recommandé que chaque demande pour utilisations critiques traite des trois à six solutions de rechange les plus prometteuses.  L’intervenant a également demandé qu’il soit fait rapport aussi bien sur les formulaires de demande de dérogation pour une seule année que sur ceux qui avaient trait à plusieurs années étant donné que les discussions avaient porté sur les deux.

102. En ce qui concerne les dérogations pour plusieurs années, un participant a souligné que, bien que le Groupe de l’évaluation ait recommandé des dérogations pour une seule année en raison des changements qui pourraient intervenir dans la procédure d’homologation au cours de l’année ou des deux années à venir et qui pourraient permettre de mettre en œuvre de nouvelles solutions de rechange, ces changements pourraient aller dans l’une ou l’autre direction et éliminer aussi bien des applications importantes.  Il a également exprimé des réticences en ce qui concerne la fixation d’un délai de trois ans et souligné la nécessité d’accorder des dérogations pour 2005 et 2006;  en outre, une élimination en trois ans n’était pas réaliste à en juger par l’expérience du Fonds multilatéral, les ouvrages publiés et les enseignements tirés dans le cas des inhalateurs-doseurs.

103. Le représentant de l’Australie a ensuite informé les participants qu’une version révisée du rapport du groupe de contact sur les dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle était disponible.  Les amendements demandés par le représentant de la Communauté européenne avaient été incorporés, mais les représentants du Comité des choix techniques avaient précisé que le nombre des dérogations à examiner ne devrait pas être indiqué explicitement.  Le représentant de l’Australie a également indiqué que, dans un souci d’équilibre, les diverses opinions exprimées au groupe de contact, et non pas simplement celles de la Communauté européenne, avaient été exposées plus en détail.  Le texte du rapport révisé du groupe de contact figure dans l’annexe III au présent rapport.

Rapport sur les entretiens bilatéraux entre le Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et des Parties

104. M. Jonathan Banks, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a rendu compte des entretiens bilatéraux qu’il avait eus avec neuf Parties sur les détails des demandes de dérogations pour utilisations critiques qu’elles avaient soumises.  Les discussions avaient été très positives et avaient permis de clarifier de nombreuses questions en suspens et il a estimé que le Comité des choix techniques était maintenant mieux à même d’évaluer les demandes qui restaient et de formuler des recommandations cohérentes pour examen à la Réunion suivante des Parties.  Il croyait comprendre que, comme il l’avait souligné dans l’exposé qu’il avait fait antérieurement, les circonstances particulières liées à chaque demande seraient examinées avec soin.

105. M. Banks a proposé un certain nombre de modifications à la procédure d’établissement et d’examen des demandes.  Lorsque l’on pensait que des solutions de rechange au bromure de méthyle pourraient devenir disponibles, il serait possible d’accepter les demandes sous réserve que les quantités sur lesquelles elles portaient soient réduites au cas où de telles solutions de rechange deviendraient effectivement disponibles.  Dans bien des cas, il fallait évaluer les résultats donnés par les solutions de rechange par rapport au bromure de méthyle et il serait important de pouvoir disposer de quantités suffisantes de bromure de méthyle à cette fin;  les Parties pourraient souhaiter envisager d’inclure certaines quantités de bromure de méthyle aux fins de travaux de recherche et d’essai dans les demandes de dérogations pour utilisations critiques.

106. M. Banks a fait observer à nouveau que certaines demandes ne contenaient pas de plans pour la mise au point et l’introduction de solutions de rechange au bromure de méthyle comme l’exigeait la décision IX/6 et a engagé les Parties à en inclure;  ils seraient évalués au cas par cas.  Le Comité des choix techniques avait conscience et tiendrait compte des difficultés inhérentes à certaines stratégies de réduction des émissions comme celles qui consistaient à utiliser des films pratiquement imperméables.  Rappelant le calendrier d’examen des demandes de dérogations à l’avenir, il a fait remarquer qu’il faudrait tenir une autre réunion du Comité des choix techniques avant la quinzième Réunion des Parties, mais que les membres de Parties non visées à l’article 5 n’avaient pas prévu de dispositions budgétaires pour une réunion supplémentaire.  Après que le Secrétariat de l’ozone eut fait savoir à la réunion qu’un budget pourrait être prévu au moins pour les membres des Parties visées à l’article 5, M. Pons, Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, a répondu en disant qu’il espérait que les Parties pourraient trouver le moyen d’aider les membres venant de Parties non visées à l’article 5.  Il a été convenu que le calendrier d’achèvement de l’évaluation des demandes de dérogations serait le suivant :

10 septembre
Envoi par les Parties de toutes les informations complémentaires requises pour leurs demandes de dérogations


22 septembre
Réunion du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle


8 octobre
Achèvement du rapport supplémentaire du Groupe de l’évaluation technique et économique

Examen d’un projet de décision proposé sur les conditions d’octroi de dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle

107.
Le représentant de la République dominicaine a présenté un document de séance contenant un projet de décision sur les conditions d’octroi de dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle dans le cas des Parties visées à l’article 5.  Ce projet de décision traitait les question soulevées durant les discussions qui avaient eu lieu pendant toute la réunion.  Il demandait au Groupe de l’évaluation technique et économique d’étudier les incidences commerciales, économiques et autres que les dérogations pour utilisations critiques dans des pays non visés à l’article 5 pourraient avoir pour les pays visés à cet article et indiquait les conditions d’octroi de dérogations pour utilisations critiques aux pays non visés à l’article 5 et aux pays visés à cet article qui avaient opté pour une élimination accélérée.  Le projet de décision entérinait en outre le seuil de 24 dollars/kilo ODP au-dessous duquel les solutions de remplacement du bromure de méthyle techniquement faisables, homologuées et disponibles sur le marché seraient considérées comme rentables.

108.
Présentant le projet de décision, le représentant de la République dominicaine a expliqué que si l’on avait une idée plus claire de l’impact des dérogations pour utilisations critiques et si les critères applicables à ces dérogations étaient définis plus strictement, cela permettrait de trouver un équilibre entre les pays non visés à l’article 5 et ceux qui y sont visés pour ce qui est des incidences pratiques d’une mesure destinée à assurer le respect du Protocole de Montréal.  Un mécanisme prévisible et systématique pour l’octroi des dérogations pour utilisations critiques empêcherait celles-ci de devenir un moyen permettant indirectement à certains pays de tourner leurs obligations et d’exercer une concurrence déloyale vis à vis d’autres pays.

109.
Plusieurs participants ont exprimé leur gratitude pour l’important travail qui avait été investi dans le projet de décision et ont déclaré qu’il était dommage que ce dernier n’ait pas été disponible plus tôt de manière à pouvoir être examiné en profondeur comme il le méritait.  Il y a eu une discussion préliminaire au cours de laquelle plusieurs points ont été soulevés.  L’un de ce points avait trait à la durée des dérogations et à la nécessité de prévoir des dispositions réalistes pour la période considérée, non seulement en ce qui concerne la mise au point de solutions de remplacement du bromure de méthyle qui soient techniquement et économiquement possibles mais aussi leur introduction.  Il y a eu également une discussion sur le principe de l’équilibre et de l’équité et sur le point de savoir si les pays visés à l’article 5 qui avaient opté pour une élimination accélérée devaient être autorisés à demander des dérogations pour utilisations critiques;  si les pays visés à l’article 5 qui avaient bénéficié d’un financement du Fonds multilatéral pour éliminer des substances devaient bénéficier de dérogations pour utilisations critiques afin de pouvoir continuer à utiliser ces substances;  et si les pays visés à l’article 5 auxquels il avait été demandé de prendre des risques en éliminant précocement le bromure de méthyle devraient ensuite être invités à supporter les conséquences de ces risques sans bénéficier d’un appui.  Un participant a demandé si la décision IX/6 ne s’appliquait pas déjà également aux pays visés à l’article 5 et à ceux qui n’y sont pas visés vu qu’elle indiquait clairement que les dérogations ne seront applicables qu’après la date d’élimination.  L’importance qu’il y avait de réglementer strictement le processus de demande de dérogations pour utilisations critiques a été soulignée, et plusieurs Parties ont lancé un appel pour que l’on se penche de très près sur les incidences commerciales des dérogations pour utilisations critiques, en particulier dans les pays visés à l’article 5 où les exportations agricoles entraient pour une part importante dans le produit intérieur brut.

110.
Un participant a estimé que les Parties visées à l’article 5 qui avaient accepté une élimination précoce ne l’avaient fait que lorsqu’il avait été démontré que cette conversion les mettrait dans une position meilleure que celle qu’ils auraient occupée, s’ils avaient continué à utiliser du bromure de méthyle.  Selon lui, ces pays ne devraient donc pas être confrontés à des incidences commerciales négatives, et il s’est donc demandé si une étude était nécessaire.  Il a également contesté la proposition d’entériner le seuil de faisabilité économique de 24 dollars/kilo ODP, en notant qu’il n’était pas justifié au plan technique ou juridique.  Il a fait observer concrètement que le Fonds multilatéral n’avait pas prévu de seuil de rentabilité pour les produits contenant du bromure de méthyle en raison de l’importance qu’il y avait d’évaluer les circonstances particulières de chaque culture ainsi que des vastes différences de coût.  En outre, si l’on recourrait à un seuil de 24 dollars/kilo ODP dans le cadre du Fonds multilatéral, de nombreux projets ne bénéficieraient pas finalement de fonds suffisants;  en conséquence, il ne serait pas équitable d’utiliser un seuil unique dans l’un ou l’autre cas.  L’intervenant a noté en outre que le recours à un seuil unique n’était pas conforme à la décision relative aux utilisations critiques, dans laquelle il était demandé de prendre en compte les circonstances individuelles.  Ce participant a exprimé son soutien aux pays visés à l’article 5 qui avaient accepté une élimination accélérée.

111.
Répondant aux points soulevés, le représentant de la République dominicaine s’est inquiété de l’opposition manifestée dans une déclaration à une étude des incidences potentielles des dérogations pour utilisations critiques dans les Parties non visées à l’article 5 sur l’économie des Parties visées à cet article.  Il était demandé depuis longtemps au Groupe de l’évaluation technique et économique d’examiner la situation, et il serait avantageux pour toutes les Parties d’avoir une idée claire des incidences pratiques sur l’économie des pays.  L’intervenant était également soucieux de la défense des droits des Parties visées à l’article 5 lorsqu’il s’agissait pour elles de se protéger contre les problèmes qui pouvaient affecter leur économie.  Il a convenu que les Parties visées à l’article 5 qui s’étaient lancées dans une élimination précoce l’avaient fait de leur plein gré, mais ne cela ne signifiait pas qu’elles avaient renoncé à leur droit de bénéficier des mesures à la disposition des Parties non visées à cet article pour protéger leurs marchés.  Autrement, cela signifierait que les Parties visées à l’article 5 étaient pénalisées pour se conformer au Protocole de Montréal avant l’échéance prévue.

112.
La discussion préliminaire avait montré clairement qu’il n’y avait pas de consensus sur le texte, mais il a été convenu que le projet de décision était extrêmement important pour toutes les Parties.  La réunion a donc décidé de transmettre entre crochets le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, à la quinzième Réunion des Parties.


C.
Evaluation des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement avant l’expédition et estimation des quantités qui seraient remplacées (décision IX/13, paragraphe 4)
113.
S’agissant du point 5 c) de l’ordre du jour, il a été fait observer que la question des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition avait été traitée au titre du point 3 de l’ordre du jour (voir le paragraphe 43 ci-dessus).  Le représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique souhaitait simplement ajouter qu’une étude sur les solutions éventuelles de remplacement conformément à la décision XI/13 était en cours.  

114.
Une participante a tenu à faire remarquer que, tout en se félicitant de l’étude du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle sur la recherche de solutions de remplacement au bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition, elle jugeait que la période de transition de deux à dix ans suggérée n’était pas suffisante, eu égard en particulier à la nécessité de veiller à ce que l’introduction de solutions de remplacement n’ait pas un impact négatif sur les divers secteurs de l’industrie;  elle souscrirait par conséquent à de plus amples discussions sur la question.


D.
Options possibles pour continuer d’assurer l’approvisionnement des Parties visées à l’article 5 en hydrochlorofluorocarbones (HCFC) compte tenu du gel de la production

de HCFC dans les Parties non visées à l’article 5 en l’an 2004 (décision XI/28)
115.
Les représentants du Groupe de l’évaluation technique et économique ont présenté les conclusions d’une étude conduite par l’Equipe spéciale chargée des HCFC sur les liens entre la demande de HCFC dans les pays visés à l’article 5 et l’offre de HCFC après le gel de la production dans les Parties non visées à cet article en 2004.  Les estimations de la demande et de l’offre pour 2002-2015 s’étaient fondées sur les scénarios de croissance économique et les capacités de production, respectivement.  L’incertitude inhérente à des projections économiques sur une période de 12 ans et la difficulté de prévoir dans quelle mesure les techniques recourant aux HCFC pourront être remplacées par d’autres techniques donnaient à penser qu’une nouvelle évaluation approfondie serait requise dans trois à cinq années, lorsque des données additionnelles seraient disponibles.  Tout semblait indiquer toutefois que les HCFC resteraient probablement des substances de transition importantes pour remplacer les CFC.  Selon les meilleures estimations actuelles, un gel de la production dans les pays non visés à l’article 5 et deux mesures supplémentaires de réduction de la production dans l’Union européenne au cours de la période 2002-2015 n’auraient aucun impact sur la disponibilité des HCFC pour les pays visés à l’article 5 au-delà de 2005, excepté dans le cas du HCFC 22, pour lequel la demande triplerait par rapport à 2002, du fait principalement de la croissance des secteurs de la réfrigération et de la climatisation dans les pays visés à l’article 5, notamment en Chine.  Le représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a noté qu’une évaluation des données nouvelles concernant le HCFC 22 s’imposerait en 2004.  Après le gel, les pays producteurs de HCFC qui n’avaient pas ratifié l’Amendement de Beijing et tous les pays qui n’avaient pas ratifié l’Amendement de Copenhague seraient traités comme non Parties au Protocole à l’égard des HCFC.

116.
Un participant s’est déclaré préoccupé par les retombées d’une pénurie des HCFC-22 dès 2005, en particulier dans les pays visés à l’article 5 où des projets de conversion étaient menés dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation en pleine expansion.  Un certain nombre de facteurs atténuants ont été évoqués, notamment l’incertitude des prévisions, le fait qu’en cas de pénurie, les usines de CFC fermées provisoirement pourraient être converties à la production de HCFC 22, et le fait que de nouveaux éléments d’information sur la production des HCFC en Chine, en Inde et en République de Corée étaient pris en compte dans le rapport et pourraient changer considérablement les prévisions.  Le rapport avait par ailleurs permis d’établir que l’institution de mesures de réglementation additionnelles touchant à la production de HCFC après 2005 dans les pays non visés à l’article 5 pourrait susciter des plans d’investissement pour développer la capacité de production de HCFC 22 dans les régions visées par l’article 5, donnant ainsi à ces investissements de meilleures possibilités de rentabilité commerciale.  A propos de la question du financement, un participant a indiqué que des mesures devraient être prises pour assurer la fourniture d’une assistance par le Fonds multilatéral aux pays visés à l’article 5 qui étaient forcés de se lancer précipitamment dans une production ne recourant pas à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par suite d’une pénurie de HCFC 22.  Il a aussi été noté que les Parties pourraient devoir réévaluer à l’avenir la politique actuelle du Comité exécutif du Fonds multilatéral, qui permettait de financer une seule transition en ce qui concerne la production et/ou la consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone.  Il a également été indiqué que lorsque cela était possible, l’assistance octroyée par le Fonds multilatéral devrait avoir pour but d’encourager les pays visés à l’article 5 à adopter des solutions de remplacement à long terme n’utilisant pas de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, au lieu d’accroître la capacité de production de HCFC.

117.
S’agissant des répercussions commerciales du gel de la production de HCFC par les pays non visés à l’article 5, le représentant du Japon a tenu à faire consigner dans le rapport la réserve qu’il a émise au sujet du traitement des pays producteurs de HCFC qui n’avaient pas ratifié l’Amendement de Beijing et de tous les pays qui n’avaient pas ratifié l’Amendement de Copenhague comme non-Parties au Protocole à l’égard des HCFC.  Il a estimé que les Parties qui avaient ratifié l’Amendement de Copenhague devraient être considérées comme Parties au Protocole à l’égard des HCFC, même si elles n’avaient pas ratifié l’Amendement de Beijing.

118.
En réponse à cette question, un participant a relevé que le problème était encore plus complexe qu’il n’apparaissait, et nécessitait des discussions plus approfondies.  De fait, les Parties qui n’avaient pas ratifié l’Amendement de Beijing pourraient commercialiser des HCFC aussi longtemps qu’elles se conformaient aux obligations de fond prescrites par l’Amendement de Beijing.  C’est ainsi que puisque l’Amendement de Beijing ne contenait aucune obligation de fond à l’endroit des pays visés à l’article 5, ceux-ci pourraient tourner les restrictions.

119.
A l’issue des débats, le Groupe de travail a décidé de créer un groupe de contact chargé d’examiner les incidences commerciales de la ratification ou de la non-ratification des Amendements de Beijing et de Copenhague.  Le groupe de contact ferait rapport au Groupe de travail à un stade plus avancé de la réunion.  (On trouvera le compte-rendu des travaux du groupe de contact aux paragraphes 169 à 179 
ci-après, sous « Questions diverses »).


E.
Evaluation, sur la base des données recueillies, de la part qu’occupent les refroidisseurs dans le secteur des services de réfrigération;  obstacles et incitations à la transition vers du matériel n’utilisant pas de chlorofluorocarbones (décision XIV/9)
120.
S’agissant du point 5 e) de l’ordre du jour, un représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a indiqué que conformément à la décision XIV/9, les Parties avaient prié le Groupe d’évaluer la part prise par les refroidisseurs dans le secteur de la réfrigération et de déterminer les incitations et les obstacles au passage à du matériel n’utilisant pas de CFC.  N’ayant pas eu le temps de mener à bien cette tâche, le Groupe de l’évaluation technique et économique n’a pas été en mesure de donner suite comme il se doit à la demande, et un rapport serait donc soumis au Groupe de travail à sa réunion en 2004.


F.  Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et code

de bonne gestion (décision XIV/6, paragraphe 4)

121.
S’agissant du point 5 f) de l’ordre du jour, il a été fait état de la suite donnée à la décision XIV/6, dans laquelle les Parties avaient demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique d’actualiser le code de bonne gestion.  Des discussions approfondies avaient eu lieu dans l’intervalle sur les liens et les critères de performance et les normes minimales.  Il a aussi été noté que la décision XIV/6 ne tenait pas pleinement compte de la liste des techniques de destruction dont le Groupe avait recommandé l’approbation.  Le code avait été édité, et il a été souligné que le Groupe était chargé de faire connaître les bonnes pratiques et d’aider les Parties à établir des normes, mais pas de fixer lui-même des normes.  Il fallait examiner plus avant les techniques de destruction en cours d’élaboration pour les sources diluées et convenir d’une méthode pour évaluer les quantités de substances appauvrissant la couche d’ozone qui étaient détruites en se fondant sur l’efficacité de destruction.

122.
Le représentant du Japon s’est félicité du code actualisé de bonne gestion établi par le Groupe de l’évaluation technique et économique étant donné qu’il préservait l’intégrité du texte précédent tout en laissant aux gouvernements la marge de manœuvre dont ils avaient besoin.  Il a aussi souligné que la décision XIV/6 ne tenait pas pleinement compte de la liste de techniques recommandée dans le rapport du Groupe et a dit que le projet de décision sur l’état des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et le code de bonne gestion avait été établi par l’Australie et le Japon pour mieux refléter la recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les techniques de destruction.  S’exprimant également au nom du Japon, la représentante de l’Australie a fait une synthèse du projet de décision, soumis au Groupe de travail dans un document de travail, qui tendait à donner effet aux propositions clés formulées par le Groupe de l’évaluation technique et économique;  il n’en restait pas moins que quelques ajouts avaient été apportés.  Elle a souligné qu’il importait de faire en sorte que le projet de décision soit aisément compréhensible et a relevé les problèmes causés par l’utilisation d’acronymes, estimant que le code de bonne gestion devrait contenir des références afin d’en faciliter la compréhension.

123.
Un certain nombre de participants ont marqué leur soutien en faveur du code de bonne gestion actualisé et du projet de décision.  Un participant a toutefois fait part de sa préoccupation au sujet du peu d’attention accordé aux incidences économiques des techniques de destruction.  Il s’est demandé si les pays eux-mêmes devraient financer les frais de transport et de destruction et si cela serait faisable.  Il a indiqué qu’au lieu d’examiner uniquement les aspects techniques, toute proposition formulée devrait se pencher sur les incidences financières.  En réponse à cette observation, il a été souligné que le code de bonne gestion n’exigeait pas que les pays détruisent les substances appauvrissant la couche d’ozone mais leur fournissait simplement des directives dans l’éventualité où ils décideraient de le faire.   Se prononçant sur une suggestion faite par le Coprésident du Groupe de travail, les représentants de l’Australie et du Japon ont décidé de réunir, pour examiner la question, un groupe de contact qui ferait rapport à la réunion.  Ils ont requis la participation des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique.

124.
Le représentant de l’Australie a fait savoir ultérieurement que le groupe de contact était parvenu à régler toutes les questions en suspens et que le projet de décision avait été révisé en conséquence.  On avait ajouté un nouveau paragraphe 5 pour tenir compte des obligations des Parties en vertu d’autres conventions internationales;  le tableau figurant dans l’appendice I au projet de décision avait été révisé afin d’indiquer quelles étaient les techniques de destruction approuvées et pour quelles applications elles l’étaient;  et le tableau de l’appendice n’indiquait plus de niveaux d’émission afin de ne pas décourager les Parties d’adopter des niveaux plus stricts et de ne pas empiéter sur les obligations des Parties en vertu d’autres conventions internationales.

125.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, pour examen par la quinzième Réunion des Parties.


G.  Autres questions découlant du rapport pour 2003

126.
Les autres questions découlant du rapport d’activité du Groupe pour 2003 étaient les suivantes : inhalateurs-doseurs;  utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse;  règlements rigides concernant l’utilisation des substances appauvrissant la couche d’ozone;  rapport annuel sur le bromure de n-propyle;  et fonctionnement du Groupe.  En ce qui concerne les activités du Comité des choix techniques pour les aérosols, la consommation estimative de CFC dans les aérosols pour inhalateurs non doseurs en 2002 s’était établie à 3 250 tonnes.  Il a été souligné qu’aucune nouvelle méthode de laboratoire ne recourant pas à des substances appauvrissant la couche d’ozone n’avait été présentée.  Le représentant du Groupe a dit que les Parties pourraient souhaiter organiser un atelier sur la limitation de l’utilisation des substances appauvrissant la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse.

Inhalateurs-doseurs
127.
Un représentant du Groupe a fait un exposé sur l’évolution de la consommation de CFC pour les inhalateurs-doseurs, en indiquant que 6 700 tonnes de CFC avaient été utilisées dans le monde entier en 2002.  Il a déclaré qu’une production par campagnes était encore prématurée et a souligné que des mesures réglementaires étaient requises pour veiller à ce que l’on ne fournisse pas d’inhalateurs-doseurs faisant appel aux CFC lorsque des produits de remplacement sûrs et efficaces étaient disponibles.  A propos des stratégies de transition, il a déclaré que le processus de transition avait été complexe et a souligné que les gouvernements et l’industrie devaient coopérer pour mettre fin aux ventes d’inhalateurs‑doseurs utilisant des CFC à une date déterminée;  c’était là l’approche la plus efficace.  Dans certains pays, il était essentiel de résoudre le problème des différences de prix pour parvenir à éliminer les CFC dans les inhalateurs-doseurs.  La quantité de CFC utilisée dans les Parties visées à l’article 5 était évaluée à 1 600 tonnes et paraissait augmenter;  il n’existait pas de stratégies claires de réduction dans la plupart de ces pays.

128.
Evoquant les processus de transition, deux participants ont indiqué que même si une assistance technique était utile pour l’élaboration des stratégies de transition, un financement était néanmoins requis du Fonds multilatéral pour assurer leur mise en œuvre et pour la reconversion industrielle du secteur des inhalateurs-doseurs dans les Parties visées à l’article 5.

129.
Le représentant de la Communauté européenne, s’exprimant au nom de ses Etats membres et des 10 pays adhérents à l’Union européenne a présenté un projet de décision visant à mettre fin aux demandes de dérogations pour utilisations essentielles dans le cas des inhalateurs-doseurs.  Il a expliqué que la procédure des dérogations pour utilisations essentielles convenue en 1992 et introduite à partir de 1976 était censée être provisoire et avait pour objet de laisser le temps de mettre au point des solutions de remplacement et des stratégies nationales de transition.  Or, c’était presque devenu une question courante, et la quinzième Réunion des Parties examinerait des dérogations pour utilisations essentielles pour la dixième année consécutive en n’ayant guère eu l’occasion d’étudier si les CFC répondaient à un besoin réel.

130. Dans la décision IX/9, les Parties avaient noté que le Groupe s’attendait à ce que dans le cas des inhalateurs-doseurs, la transition soit en grande partie achevée dans les pays non visés à l’article 5 en 2000 et à ce que les besoins de CFC pour les inhalateurs-doseurs soient réduits au minimum en 2005.  L’Australie, le Canada et le Japon avaient déjà cessé de présenter des nouvelles demandes pour utilisations essentielles dans le cas des CFC destinés aux inhalateurs-doseurs, mais un certain nombre de Parties non visées à l’article 5 n’avaient pas semble-t-il finalisé leur stratégie de transition étant donné qu’aucun rapport n’avait été reçu de certaines d’entre elles en application de la décision XII/2, qui demandait aux Parties de soumettre leur stratégie de transition au Secrétariat de l’ozone le 31 janvier 2002 au plus tard.  Les fabricants d’inhalateurs-doseurs ne mettaient pas tous au point des solutions de rechange ou en sollicitaient l’approbation, ou ne commercialisaient pas tous ces solutions lorsqu’ils en disposaient.

131. Le Groupe avait souligné dans sa présentation que si des mesures efficaces de politique générale n’étaient pas adoptées, il existait un risque réel d’échec de l’ensemble de la transition.  C’est dans ce contexte que la Communauté européenne avait proposé son projet de décision.  Les paragraphes 1 et 2 prévoyaient des exigences supplémentaires en matière de communication d’informations dans le cas des demandes de dérogations pour utilisations essentielles, informations qui permettraient au Groupe de comparer les ventes prévues d’inhalateurs-doseurs à CFC avec l’offre d’inhalateurs-doseurs à CFC et sans CFC enregistrée dans la base de donnée mondiale sur les solutions de rechange, ainsi qu’avec d’autres critères et d’éviter de recommander les CFC pour des produits destinés à des marchés où il existait suffisamment de solutions de rechange.  Le paragraphe 6 proposait un formulaire standard pour la présentation des informations destinées à la base de données mondiale, ce qui permettrait plus aisément au Secrétariat de l’ozone d’afficher les informations non confidentielles sur son site Web.

132. Le paragraphe 3 visait à mettre fin à l’utilisation de CFC dans les inhalateurs-doseurs contenant du salbutamol après 2005 et dans d’autres inhalateurs-doseurs après 2007.  L’expérience de l’Australie, du Canada et du Japon indiquait qu’il était nécessaire de fixer des délais clairs pour assurer l’élimination et si l’on pouvait y parvenir, cela réduirait la probabilité que les Parties visées à l’article 5 demandent elles‑mêmes des dérogations pour utilisations essentielles après 2010.  Le paragraphe 4 tendait à ne pas autoriser l’utilisation de CFC pour les fabricants d’inhalateurs-doseurs qui ne s’employaient pas activement à mettre au point et à introduire des solutions de rechange ne faisant pas appel aux CFC et sur la base d’autres critères, tandis que le paragraphe 5 créait une « issue de secours » en permettant aux Parties de présenter leurs arguments au Groupe de l’évaluation technique et économique en faveur de la poursuite du recours aux CFC dans les inhalateurs-doseurs pour répondre aux besoins des patients, par exemple lorsque la transition était plus lente que prévue en raison de retards réglementaires.  L’intervenant comptait discuter plus avant de ces propositions à la Réunion des Parties de novembre.

133. De nombreux participants, tout en se félicitant de la possibilité d’examiner cette question importante, ont fait observer qu’ils n’avaient pu voir le projet de texte que tout récemment et qu’ils auraient donc besoin de plus de temps pour tenir des consultations avec l’industrie, des experts médicaux et d’autres parties.  Un certain nombre de participants se sont inquiétés des propositions tendant à fixer des délais globaux pour l’élimination des CFC dans les inhalateurs-doseurs et à inciter les fabricants à mettre au point des inhalateurs-doseurs sans CFC, faisant observer que cela semblait aller à l’encontre de l’approche générale du Protocole consistant à laisser aux différentes Parties le soin d’établir leurs propres plans d’élimination, ce qui semblait s’imposer tout particulièrement en raison de la complexité de la question.  D’autres participants ont toutefois accueilli favorablement et soutenu la proposition et attendaient avec intérêt de pouvoir en discuter plus avant.

134. Les représentants d’un certain nombre de Parties visées à l’article 5 se sont inquiétés des incidences de cette proposition pour les pays en développement, en particulier du fait qu’elle risquait d’entraîner une hausse des prix des inhalateurs-doseurs.  Ils ont estimé que le Fond multilatéral devrait apporter un soutien accru aux efforts faits par les Parties visées à l’article 5 pour éliminer les inhalateurs‑doseurs faisant appel aux CFC et ont regretté la décision du Comité exécutif de suspendre le financement de tous les projets de ce genre.

135. Le représentant de l’International Pharmaceutical Aerosol Consortium, formé des principaux fabricants d’inhalateurs-doseurs, a exprimé son soutien à la proposition.  Ses membres avaient consacré des ressources importantes pendant 15 ans à la mise au point et à l’introduction d’inhalateurs-doseurs sans CFC et, à son avis, un cadre général et des délais pour l’achèvement du processus seraient très utiles.

136.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre la proposition, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, pour examen à la quinzième Réunion des Parties.

137.
Le représentant des Etats-Unis a indiqué que son pays soutenait la proposition du Groupe de l’évaluation technique et économique tendant à ajouter des substances inscrites à l’annexe C à la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse;  son pays soumettrait un document de séance sur la question (voir les paragraphes 205 à 208 ci-après, sous « Questions diverses »).

138.
La réunion a noté que deux Parties, à savoir la Communauté européenne et la Pologne, avaient demandé des dérogations d’urgence pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse, que le Secrétariat de l’ozone avait approuvées, en consultation avec le Groupe, conformément à la procédure prévue au paragraphe 10 de la décision VIII/9, pour les quantités suivantes :


Pologne :
2,05 tonnes de CFC 113 et de tétrachlorure de carbone pour 2003


Communauté européenne :
0,025 tonne ODP d’hydrobromofluorocarbones et de bromochlorométhane pour 2003 et 2004

Bromure de n-propyle
139.
Un représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a fourni des informations sur son rapport actualisé pour 2003 relatif au bromure de n-propyle, que les Parties avaient demandé dans la décision XIII/7.  En résumé, le marché du bromure de n-propyle était stable car la situation en matière réglementaire n’était pas claire, et la capacité de production mondiale avait augmenté.  Certains fournisseurs encourageaient à utiliser du bromure de n-propyle à la place de produits chimiques n’appauvrissant pas la couche d’ozone.  Les autres points importants à signaler résidaient dans l’intérêt accru que l’on portait à l’utilisation du bromure de n-propyle dans les pays visés à l’article 5;  aux préoccupations concernant sa toxicité;  et au fait que les pratiques de sécurité recommandées n’étaient pas toujours observées.

140.
A propos des utilisations et des émissions de bromure de n-propyle, le représentant de la Communauté européenne a insisté sur le fait que le bromure de n-propyle était une substance appauvrissant la couche d’ozone analogue aux HCFC, et pourtant elle n’était pas encore réglementée dans le cadre du Protocole.  Il a indiqué que la Communauté envisagerait de présenter une proposition d’amendement l’année suivante en vue d’inscrire le bromure de n-propyle parmi les substances réglementées.

Règlements rigides concernant l’utilisation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

141.
Un représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a souligné que ce dernier était préoccupé par le fait que les lois et règlements concernant par exemple les utilisations d’urgence pourraient interférer avec les besoins essentiels de substances appauvrissant la couche d’ozone.  Il a été suggéré que les Parties créent des mécanismes souples dans le cadre de leurs systèmes de réglementation et envisagent l’instauration de mécanismes internationaux et la fourniture d’une assistance technique pour faciliter les efforts déployés aux niveaux national et régional.  Un représentant s’est déclaré préoccupé par l’établissement de règlements rigides pour l’utilisation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

142.
En réponse aux observations formulées par les participants, un représentant du Groupe a déclaré que des règlements rigides pourraient avoir fait fortuitement obstacle à des utilisations importantes.  Il a noté le succès des procédures pour les dérogations d’urgence lorsque les procédures relatives aux utilisations essentielles n’étaient pas suffisamment rapides.  Toutefois, les procédures pour utilisations d’urgence dans le cadre du Protocole garantissaient des examens prompts et des autorisations rapides.  Enfin, s’agissant des autorisations pour utilisations d’urgence, il a suggéré que les Parties revoient les législations nationales afin de prévoir un mécanisme analogue à celui existant dans le cas des dérogations pour utilisations d’urgence, en soulignant que c’était aux Parties elles-mêmes qu’il incombait d’examiner les meilleures options.

Activités futures

143.
En ce qui concerne ses activités futures, le Groupe de l’évaluation technique et économique avait l’intention de continuer à compléter et à restructurer sa composition.  Il proposait également que l’on restructure le Comité des choix techniques pour les solvants afin d’en faire un Comité des choix techniques pour « les utilisations et processus chimiques ».  Les travaux en cours du Groupe portaient entre autres sur les suites à donner à la décision XIV/9 et sur une mise à jour du Manuel sur les dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle.

144.
Un représentant du Groupe a appelé l’attention sur le rapport spécial du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et du Groupe de l’évaluation technique et économique relatif à la protection de la couche d’ozone et du système climatique global.  Un comité de direction, comprenant trois coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique, avait été mis sur pied;.  le Comité avait déterminé les experts compétents qui en ferait partie et prévu de tenir les 
deux premières réunions des auteurs chefs de file en août 2003 (aux Pays-Bas) et en janvier 2004.  Le rapport serait achevé au début de 2005.

145.
Plusieurs représentants ont soulevé la question de la désignation d’un coordonnateur du Centre d’échange, en déclarant que le Groupe devrait éviter soigneusement de s’imposer un surcroît de travail.  Un autre représentant a appuyé la proposition du Groupe concernant la rationalisation des comités pour les choix techniques, à condition que cela n’amoindrisse pas la qualité des informations fournies.

146.
En ce qui concerne le fonctionnement futur du Groupe, l’intervenant a déclaré que deux comités des choix techniques étaient en train d’être renforcés et que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle comprendrait des économistes;  une équipe économique spéciale ne serait donc pas nécessaire. 

VI.
SUITE DONNEE A LA DEMANDE ADRESSEE PAR LES PARTIES AU FONDS POUR L’ENVIRONNEMENT MONDIAL TENDANT A CE QU’IL PRECISE SON ENGAGEMENT FUTUR A POURSUIVRE SON ASSISTANCE AUX PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION POUR TOUTES LES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE (DECISION XII/14)
147.
Le Coprésident (République arabe syrienne) a présenté le point 7 de l’ordre du jour sur la suite donnée à la demande adressée par les Parties au Protocole de Montréal au FEM tendant à ce que celui-ci précise son engagement futur à poursuivre son assistance aux pays à économie en transition pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XII/4).  Il a félicité le Secrétariat pour le travail acharné qu’il avait accompli en collaboration avec le FEM.

148.
Le Secrétaire exécutif s’est dit satisfait des progrès accomplis suite à l’adoption de la 
décision XII/14.  Il notait avec plaisir que le Conseil du FEM avait attribué 60 millions de dollars pour l’assistance aux pays à économie en transition dans l’élimination du bromure de méthyle et des HCFC, et a fait observer que, sur ce montant, 12 millions de dollars avaient été affectés dans le plan d’activité du FEM pour 2004-2006 au financement de projets d’élimination du bromure de méthyle dans les pays pouvant bénéficier d’un financement, de façon à assurer le respect de l’amendement de Copenhague.  Il a indiqué que plusieurs demandes avaient déjà été reçues de pays à économie en transition et que le FEM avait octroyé 175 000 dollars au titre des activités préparatoires.  Divers pays avaient fourni des données sur le bromure de méthyle et d’autres recevaient déjà une aide.  Le FEM et les agents d’exécution poursuivraient leurs travaux en vue d’examiner la question de la réduction des HCFC et de prendre une décision sur le financement du processus d’élimination.  Les pays susceptibles de bénéficier d’un financement étaient encouragés à se mettre en rapport avec le FEM.

149.
Le Secrétaire exécutif a également tenu à soulever la question de l’Afrique du Sud et de son admissibilité à un financement du FEM pour l’élimination du bromure de méthyle;  cette question avait été portée à l’attention du FEM à diverses reprises, mais il s’agissait là d’une question de politique générale sur laquelle le Conseil du FEM devait se prononcer.  Le FEM avait été prié d’examiner si une assistance technique et financière pourrait être octroyée à titre exceptionnel.

150.
Le représentant de l’Afrique du Sud a exprimé sa reconnaissance pour les efforts déployés en ce sens et a dit espérer que cette question connaîtrait une issue favorable.  Il a présenté un document de séance contenant un projet de décision sur la demande d’assistance technique et financière adressée pour l’Afrique du Sud au FEM. 

151.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, à la quinzième Réunion des Parties pour examen.


VII.
ETAT D’AVANCEMENT DE L’EXAMEN DE L’UTILISATION DU SYSTEME HARMONISE A L’ECHELLE MONDIALE DE CLASSEMENT ET D’ETIQUETTAGE DES PRODUITS CHIMIQUES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE (DECISION XIV/8, alinéa b)) 
152.
Présentant ce point, un représentant du Secrétariat de l’ozone a rappelé que les Parties avaient demandé au Secrétariat de l’ozone, dans la décision XIV/8, de contacter le Sous-Comité d’experts du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques afin de déterminer si les substances qui appauvrissent la couche d’ozone étaient incluses dans son programme de travail et, dans la négative :


a)
D’évaluer la possibilité et la faisabilité d’inclure ces substances dans son programme 
de travail;


b)
De faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion.

153.
Suite à une démarche du Secrétariat de l’ozone, la Commission économique pour l’Europe de l’ONU avait répondu que le Système harmonisé à l’échelle mondiale avait été adopté par le Sous-comité d’experts en décembre 2002 et serait transmis au Conseil économique et social en juillet 2003 pour approbation.

154.
La CEE avait également informé le Secrétariat de l’ozone que les substances appauvrissant la couche d’ozone ne figuraient pas dans le programme de travail du Sous-Comité d’experts pour l’exercice biennal 2003-2004.  Toutefois, le Sous-comité serait disposé, en réponse à une demande des Parties au Protocole de Montréal, à examiner la possibilité et la faisabilité d’inclure les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans son programme de travail.

155.
Afin de faciliter le processus de prise de décisions au sein du Sous-Comité d’experts, le Secrétariat de l’ozone avait été prié d’établir et de présenter, le 18 avril 2003 au plus tard, un document retraçant l’historique du Protocole de Montréal, justifiant la nécessité de classer et d’étiqueter les substances appauvrissant la couche d’ozone et contenant des informations sur les critères énoncés éventuellement dans le Protocole pour les substances appauvrissant la couche d’ozone, et de faire un exposé sur la question à la cinquième session du Sous-Comité, prévue à Genève du 7 au 9 juillet 2003.  Etant donné que cette session avait lieu en même temps que la réunion en cours du Groupe de travail à composition non limitée, il n’avait pas été possible de présenter d’exposé sur ce point.

156.
Le Secrétariat de l’ozone avait établi le document demandé par le Sous-Comité en consultation avec le groupe d’experts intéressés sur les codes douaniers du Système harmonisé de l’Organisation mondiale des douanes créé par les Parties au Protocole de Montréal dans leur décision X/18, et l’avait présenté à la CEE le 4 avril 2004.  Faisant observer que le Secrétariat de l’ozone s’occupait depuis des années des codes douaniers du Système harmonisé, le représentant du Secrétariat a expliqué que le nouveau système ne faisait pas double emploi, puisqu’il contenait un élément nouveau important, l’étiquetage.

157.
Le représentant de la Communauté européenne a remercié le Secrétariat de l’ozone de son rapport, mais a déploré que le Sous-Comité d’experts se réunisse en même temps que le Groupe de travail, étant donné que cela retardait d’un an les travaux sur la question.  Il a demandé qu’un représentant du Secrétariat de l’ozone s’efforce de rencontrer des membres du Sous-Comité d’experts lors de la réunion suivante de ce dernier, en novembre 2003.


VIII.
OBJET ET MODALITES DE L’EXAMEN, D’ICI 2004, DU MECANISME DE FINANCEMENT ETABLI EN VERTU DE L’ARTICLE 10 DU PROTOCOLE DE MONTREAL (DECISION XIII/3)
158.
La représentant de l’Italie, au nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres ainsi que des pays adhérant à l’Union européenne, a présenté un document de séance contenant un projet de décision concernant le cadre de référence d’une étude sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal présenté par la Communauté européenne et ses Etats membres et les Etats adhérant à l’Union européenne, ainsi que l’Australie et le Japon.  Elle a expliqué que cette étude avait été demandée dans la décision XIII/3.

159.
Un certain nombre de représentants se sont félicités du projet de décision et ont formulé diverses observations sur certains détails de ce projet.  Le Coprésident du Groupe de travail a constitué un groupe de contact, et en proposant que celui-ci comprenne au moins les auteurs du projet de décision et les participants ayant des opinions sur la question.

160.
Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a indiqué que le secrétariat n’avait pas d’observations particulières à faire sur le contenu du projet de décision, mais souhaiterait assister aux délibérations du groupe de contact.  Il a donné l’assurance que le secrétariat du Fonds multilatéral coopérerait pleinement avec le consultant choisi pour conduire cette étude.

161.
La représentante de l’Italie, s’exprimant au nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres ainsi que des pays adhérant à l’Union européenne, a annoncé lors d’une séance ultérieure que le groupe de contact créé pour traiter de cette question n’était pas encore en mesure de faire rapport au Groupe de travail.  Un projet de décision était en préparation mais, compte tenu des suggestions faites, sa mise au point exigerait davantage de temps.  Ultérieurement, la représentante de l’Italie a fait savoir que le groupe de contact avait achevé ses délibérations et qu’une version révisée du projet de décision avait été distribuée.

162.
Au cours de la discussion qui a suivi, un certain nombre de représentants ont exprimé des réserves au sujet de la recommandation du Groupe de travail à composition non limitée sur l’évaluation du mécanisme financier qui était proposée, en disant qu’il fallait laisser à la Réunion des Parties le soin de prendre une décision sur cette question.

163.
Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de transmettre à la quinzième Réunion des Parties le cadre de référence figurant dans l’annexe au projet de décision, mais de conserver entre crochets le paragraphe 8 contenant le calendrier proposé (voir l’annexe I au présent rapport).  La réunion a également engagé le Secrétariat de l’ozone à entreprendre les préparatifs requis le cas échéant pour l’étude, sans prendre le moindre engagement juridique ou financier contraignant.


IX.
MISE A JOUR DES INFORMATIONS SOUMISES PAR LES PARTIES EN VUE DE LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES MONDIALE SUR LES INHALATEURS-DOSEURS UTILISES POUR LE TRAITEMENT DE L’ASTHME ET DES MALADIES PULMONAIRES OBSTRUCTIVES CHRONIQUES, CONTENANT OU NON DES CHLOROFLUOROCARBONES (CFC) (DECISION XIV, PARAGRAPHE 1) 
164.
Le Secrétariat de l’ozone a appelé l’attention des Parties sur le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/2/Add.1, énumérant les huit nouvelles Parties (Afrique du Sud, Cameroun, Estonie, Islande, Koweït, Malaisie, Namibie et Papousie-Nouvelle-Guinée) qui avaient communiqué des informations conformément à la décision XIV/5 depuis l’établissement de la note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/2).  Au total, 41 Parties avaient répondu à la demande d’informations sur l’utilisation de CFC dans les inhalateurs-doseurs.

165.
La représentante de l’Australie a indiqué que son pays serait disposé à mettre en commun sa base de données et souhaiterait avoir accès aux bases de données d’autres pays.

166.
Le représentant de la Communauté européenne a remercié les Parties qui avaient fourni des informations sur les inhalateurs-doseurs contenant ou non des CFC, soulignant que le taux de réponse à la décision XIV/5 dans un laps de temps relativement court était satisfaisant.  Il s’est également dit favorable à l’établissement d’un formulaire standard qui faciliterait la fourniture d’informations claires et a annoncé que la Communauté européenne présenterait un document de séance sur ce point.  Deux autres participants ont convenu qu’il fallait que la collecte de données se fasse de façon uniforme afin d’éviter toute confusion et de faciliter le processus de rassemblement des données;  il a également été suggéré que le Secrétariat et le Comité exécutif combinent leurs procédures de collecte des données.

X. RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE D’APPLICATION SUR LA 
TRENTIEME REUNION DU COMITE
167. Le Président du Comité d’application a présenté un rapport succinct sur les questions examinées par le Comité d’application à sa trentième réunion.  Cet exposé a été suivi d’un échange de vues sur la question de savoir s’il était possible pour le Groupe de travail de discuter des questions traitées par le Comité d’application sans examiner le rapport intégral de ce Comité.  Il a été précisé que, conformément à la procédure en usage, le Comité d’application faisait rapport au Groupe de travail pour information seulement, étant donné que ses recommandations étaient toujours transmises à la Réunion des Parties pour examen.  De fait, aucune décision définitive concernant le respect du Protocole par les pays ne serait prise avant la réunion suivante du Comité d’application, lorsque celui-ci aurait reçu et analysé toutes les informations fournies par les pays concernés.  Cela dit, le rapport de la trentième réunion du Comité d’application serait mis à la disposition des Parties pour consultation dès qu’il serait achevé.  Certains participants ont estimé que l’ordre du jour de la réunion en cours serait plus précis si le point 11 était rebaptisé « Déclaration du Président de la trentième réunion du Comité d’application ».  Il a été décidé que le résumé présenté par le Président du Comité d’application devrait être distribué au Groupe de travail à la réunion en cours (voir l’annexe IV).

XI. QUESTIONS DIVERSES

Incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC

168. Soulevant la question des incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC, le représentant des Etats-Unis a fait observer que l’Amendement de Beijing était ouvert à diverses interprétations;  il a par conséquent suggéré de réunir un petit groupe composé des Parties concernées.  Cette proposition a recueilli l’appui de nombreux participants, dont la majorité ont souhaité participer aux travaux de ce groupe.  Vu l’intérêt suscité par cette question, la Coprésidente (Royaume-Uni) a proposé que le groupe se mette en contact avec les Parties intéressées et a également suggéré que des conseillers juridiques participent aux travaux.

169. Le représentant des Etats-Unis, qui avait présidé les délibérations du groupe de contact, en a rendu compte par la suite au Groupe de travail.  Il a indiqué que le groupe de contact avait eu des discussions très fructueuses et il a remercié tous les intéressés de leur participation.  Il a dit en résumé que la question à l’examen était de savoir comment interpréter le paragraphe 9 de l’article 4 du Protocole de Montréal, étant donné en particulier que, pour la première fois dans le cadre de ce protocole, des mesures de réglementation pour une seule substance (HCFC) avaient été imposées en vertu de deux amendements différents, à savoir l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Beijing, le premier réglementant la consommation, le second la production.

170. Pour ce qui est des résultats des travaux du groupe, il a exposé les quatre interprétations différentes du paragraphe 9 de l’article 4 qui avaient été avancées par les différentes délégations.  Il a également indiqué que divers autres points avaient été soulevés au cours des discussions, en particulier le fait que les mesures de réglementation de la production de HCFC n’entreraient pas en vigueur avant 2016 pour les Parties visées à l’article 5 et que les Etats avaient besoin d’examiner ce qu’il convenait de faire au cas où l’on ne parviendrait pas à un consensus avant l’entrée en vigueur de ces mesures.

171. Le groupe avait conscience des complications juridiques de la question à l’examen, qui aurait d’importantes ramifications juridiques selon l’interprétation adoptée.  Finalement, le groupe de contact était d’avis que de nouvelles consultations avec les gouvernements étaient nécessaires;  il fallait également prendre une décision sur les mesures de procédure requises pour parvenir à une résolution avant la Réunion des Parties de novembre.

172. La Coprésidente (Royaume-Uni) a remercié le représentant des Etats-Unis;  elle avait conscience elle aussi de la complexité de la question et de son importance pour toutes les Parties.  Plusieurs façons de procéder avaient été suggérées, mais elle a souligné la nécessité de tenir des consultations avant la réunion de novembre.

173. Tous les participants qui sont intervenus se sont associés à la Coprésidente pour remercier le représentant des Etats-Unis de son rapport instructif sur les travaux du groupe de contact, nombreux d’entre eux insistant sur l’importance de la question.  Beaucoup partageait l’avis selon lequel l’existence de deux amendements pour une seule substance pouvait mettre certaines Parties dans une situation délicate.  A la demande de la réunion, le Secrétariat a fourni aux participants le résumé des différentes interprétations des incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC (annexe V).  Un participant a déclaré qu’il fallait adopter une approche équitable lorsqu’il était envisagé d’appliquer les restrictions commerciales aux Parties qui avaient ratifié l’un des amendements par rapport à celles qui n’en avaient ratifié aucun.

174. De nombreux participants ont donné leur avis sur la meilleure façon de progresser et ont dit que la question devrait être examinée lors d’une réunion intersessions ou d’une réunion précédant immédiatement la Réunion des Parties de novembre.  Beaucoup de représentants ont souligné que l’organisation de discussions intersessions pourrait empêcher les représentants qui ne pouvaient pas voyager d’y participer, alors que l’organisation de discussions avant la Réunion des Parties permettrait à tous les intéressés d’y assister.  Certains participants émettaient cependant des réserves au sujet de la tenue d’une réunion avant celle des Parties, car la question était complexe et exigeait un examen approfondi et davantage de temps.  Certains participants avaient également besoin de temps pour rendre compte à leur gouvernement.  En outre, une telle réunion présenterait l’inconvénient de ne pas laisser suffisamment de temps avant la Réunion des Parties pour mettre éventuellement au point des mesures correctives (recours au paragraphe 8 de l’article 4, par exemple).  A l’issue de la discussion, un consensus général s’est dégagé pour que la réunion ait lieu avant celle des Parties en novembre.

175. Plusieurs participants ont suggéré que les Parties établissent une documentation contenant leurs réflexions et leurs idées sur la question et l’adressent au Secrétariat de l’ozone, qui pourrait établir les documents en conséquence et distribuer ceux-ci à temps pour la réunion de novembre.  Un participant a estimé qu’il serait utile que le Secrétariat de l’ozone distribue également deux exemplaires de l’article pertinent du Protocole de Montréal, un exemplaire indiquant les modifications apportées par l’Amendement de Copenhague et l’autre contenant à la fois l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Beijing, ce qui permettrait aux Parties de voir les modifications qui avaient été apportées effectivement.

176. Un participant a demandé qui serait chargé d’organiser les éventuelles activités futures sur ce problème;  en réponse à cette question, plusieurs participants sont convenus que le Secrétariat de l’ozone serait bien entendu chargé de faciliter les dispositions à prendre, tout en estimant qu’un mécanisme de coordination était nécessaire.  Vu la qualité du travail qu’il avait accompli jusque-là, il a été convenu que le représentant des Etats-Unis constituerait le coordonnateur idéal pour les travaux et discussions futurs;  le représentant des Etats-Unis a accepté de jouer ce rôle.

177. Comme suite à la discussion, le Secrétaire exécutif a convenu qu’une réunion du groupe de contact sur la question pourrait avoir lieu avant la réunion de novembre, mais il a informé les Parties que la réunion du Comité d’application se tiendrait également pendant trois jours juste avant celle des Parties.  Il a suggéré en conséquence que le groupe de contact se réunisse le samedi 8 novembre 2003.  Il a en outre fait observer qu’à sa quarantième réunion prévue la semaine suivante, le Comité exécutif déciderait quand sa réunion suivante aurait lieu.

178. Après de nouvelles observations des Parties, la Coprésidente a résumé la discussion en disant que les Parties adresseraient les observations au Secrétariat de l’ozone avant fin août 2003;  que le Secrétariat rassemblerait ensuite ces observations et les communiquerait aux Parties avant la fin de septembre, en même temps que deux versions du paragraphe 9 de l’article 4 du Protocole de Montréal, l’une contenant l’Amendement de Copenhague et l’autre à la fois l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Beijing;  et que le groupe de contact se réunirait le 8 novembre avant la Réunion des Parties, avec les Parties qui souhaitaient prendre part aux discussions intersessions, le tout étant coordonné par le représentant des Etats-Unis.

179. Enfin, en réponse à la suggestion d’un participant, il a été convenu que le Secrétariat de l’ozone utiliserait son site Web pour compiler les informations reçues sur la question.

Informations fournies aux Parties sur le budget du Secrétariat de l’ozone
180. Le représentant du Canada, appuyé par le représentant de la Nouvelle-Zélande, a déclaré qu’étant donné que le Groupe de travail à composition non limitée était souvent appelé à examiner des questions qui pouvaient avoir des incidences budgétaires, il était essentiel que les Parties soient tenues informées de la situation financière du Secrétariat de l’ozone et des incidences financières des décisions qu’elles prenaient.

181. Un représentant du Secrétariat de l’ozone a indiqué que le Secrétariat se ferait un plaisir de fournir toute information requise, dans le respect des règles de l’ONU et des règles de gestion du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, dont le paragraphe 6 stipulait que le projet de budget devait être envoyé aux Parties 90 jours au moins avant l’ouverture des réunions ordinaires des Parties.  Il s’est engagé à discuter avec les représentants du Canada et de la Nouvelle-Zélande de leurs préoccupations.

Statut d’observateur du Secrétariat de l’ozone auprès de l’Organisation mondiale du commerce

182. Le représentant du Canada, rappelant la décision XIV/11 demandant au Secrétariat de l’ozone de faire rapport sur toute réunion de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) à laquelle il avait assisté, et notamment de suivre les négociations au sein du Comité du commerce et de l’environnement de l’OMC, a demandé quand une mise à jour éventuelle pourrait être présentée aux Parties.  Un autre participant a estimé qu’il s’agissait là d’une question importante, étant donné que le Comité discutait, entre autres, des liens entre les règles de l’OMC et les obligations spécifiques énoncées en matière d’échanges dans les accords multilatéraux sur l’environnement et examinait, dans le cadre de ces débats, les mesures commerciales figurant dans le Protocole de Montréal et ses amendements.  La question des liens entre les règles commerciales et la protection de l’environnement était importante, aussi a-t-il espéré que cette question serait régulièrement examinée lors des réunions des Parties au Protocole.

183. Un représentant du Secrétariat de l’ozone a indiqué que ce dernier avait été invité, en même temps que divers autres secrétariats d’accords multilatéraux sur l’environnement, à participer aux sessions extraordinaires du Comité du commerce et de l’environnement de l’OMC.  La dernière en date de ces réunions se tenait pendant la semaine en cours et le Secrétariat ne pouvait manifestement pas y assister, mais l’intervenant a assuré les participants à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée que la Réunion des Parties serait pleinement informée de toutes les discussions pertinentes.  La question plus large du statut d’observateur auprès de l’OMC n’avait pas été réglée et devait être examinée, sans qu’une décision soit nécessairement prise à ce sujet, lors de la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancun (Mexique) en septembre.

Amélioration de la coordination avec d’autres accords multilatéraux sur l’environnement et questions découlant de la décision 22/4 du Conseil d’administration du PNUE

184.
Le représentant du Canada a soulevé ces deux points conjointement, étant donné qu’ils avaient tous deux trait à la nécessité d’une coordination et d’une cohérence accrues entre les accords multilatéraux sur l’environnement et d’autres initiatives internationales dans le domaine de l’environnement.  Il a admis qu’il était désormais trop tard pour modifier les dates de la quinzième Réunion des Parties, mais a jugé regrettable que celle-ci coïncide avec la première réunion chargée d’examiner l’approche stratégique de la gestion des produits chimiques prévue par la décision 22/4 du Conseil d’administration du PNUE.  Cela créait non seulement des problèmes pour les pays souhaitant participer aux deux réunions, mais retardait également le renforcement de la cohérence de la gouvernance internationale de l’environnement, processus du PNUE présidé par le Canada lors des préparatifs du Sommet mondial pour le développement durable.  En outre, le Protocole de Montréal était considéré comme un participant clé du processus de gestion des produits chimiques et son absence pourrait affaiblir ce processus.  Le représentant du Canada a exprimé l’espoir qu’à l’avenir la participation pourrait être garantie tout au long de ce processus, qui devait se poursuivre jusqu’en 2006, et a demandé de façon plus générale s’il serait possible de fixer les dates des réunions du Protocole de Montréal plus à l’avance.  D’autres participants ont dit partager ce point de vue, faisant observer qu’étant donné le nombre croissant des accords multilatéraux sur l’environnement, il était de plus en plus important d’assurer la collaboration entre 
ceux-ci et qu’il fallait éviter les chevauchements de dates.

185.
Un représentant du Secrétariat de l’ozone a souscrit aux observations des participants, mais a fait observer qu’il n’était pas toujours facile de déterminer les dates et le lieu des réunions, car l’agenda international était de plus en plus chargé;  il importait également de respecter les souhaits du gouvernement hôte.  Les réunions du Protocole de Montréal étaient planifiées au moins un an à l’avance et l’on espérait qu’à l’avenir elles pourraient l’être jusqu’à trois ans à l’avance.

186.
Un participant a fait remarquer que les Parties au Protocole n’avaient jamais pris de décision demandant au Secrétariat de l’ozone de participer activement au processus de gestion des produits chimiques.  Le Secrétariat a répondu qu’il étudiait la meilleure manière de donner suite à la demande de contribution au processus qu’il avait reçue, et souhaiterait que les Parties lui donnent des orientations à ce sujet.

Adjonction de nouveaux procédés dans la liste des agents de transformation figurant 
dans la décision X/14

187.
Le représentant des Etats-Unis a présenté un document de séance contenant un projet de décision sur l’adjonction de nouveaux procédés dans la liste des agents de transformation figurant dans la 
décision X/14.  Il a rappelé que la confusion sur les substances utilisées comme agents de transformation avait été source de discussions et de désaccords tout à fait disproportionnés.  Le projet de décision constituait une admission que les questions intrinsèques de politique générale ne seraient vraisemblablement pas réglées dans un avenir proche mais que certaines questions de procédure pouvaient être clarifiées.

188.
Plusieurs participants, faisant observer qu’ils n’avaient reçu le projet de décision que peu de temps auparavant, ont exprimé des réserves sur ce texte.

189.
Un certain nombre de participants se sont réservé le droit de formuler d’autres observations lorsque le document de séance serait disponible dans d’autres langues que l’anglais.

190.
Le représentant de l’Inde a dit que son pays utilisait plusieurs procédés faisant appel à des substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation et a demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique, par l’intermédiaire des Coprésidents, de les examiner et d’informer l’Inde de ses conclusions dans les meilleurs délais.

191.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, pour examen à la quinzième Réunion des Parties.

192.
Le représentant des Etats-Unis a présenté ultérieurement un document de séance contenant un deuxième projet de décision sur les agents de transformation, dans lequel il était proposé d’adopter une liste de substances réglementées à inclure dans le tableau A de la décision X/14.  Il a expliqué que ce tableau ne comportait que les utilisations pour lesquelles les Parties avaient déjà soumis des informations permettant au Groupe de l’évaluation technique et économique de déterminer s’il s’agissait bien en fait d’une utilisation comme agent de transformation.  Les utilisations supprimées de la liste seraient réexaminées en vue de leur inclusion dans le tableau A lorsque le Groupe disposera d’informations suffisantes pour déterminer s’il s’agit d’utilisations comme agents de transformation.

193.
Le représentant du Japon a exprimé sa réserve sur le projet de recommandation en indiquant que, compte tenu des conclusions du Groupe de l’évaluation technique et économique au sujet de la réduction attendue des applications comme agents de transformation ainsi que de la demande des Parties tendant à ce que le Groupe fasse rapport sur les procédés de remplacement ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les mesures prises pour faire avancer la question devraient réduire les applications comme agents de transformation au lieu de les étendre.

194.
Il a été pris note de cette réserve, et le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, pour examen à la quinzième Réunion des Parties.

Mesures volontaires de la Communauté européenne concernant la production de CFC pour les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5

195.
La représentante de l’Italie, s’exprimant au nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres ainsi que des Etats adhérant à l’Union européenne, a indiqué que son pays entendait donner le ton dans la réduction des CFC diminuant encore, de son propre chef, sa production de CFC en vue de répondre aux préoccupations exprimées au sujet d’une suroffre potentielle de CFC dans les pays en développement au cours des deux prochaines années qui, si elle n’était maîtrisée, pourrait retarder l’élimination des CFC dans ces pays.  Elle a énuméré ensuite les mesures prises par certains Etats membres de la Communauté européenne, telles que la fermeture des installations de production dans deux pays et la réduction des quotas de production ou l’arrêt de la production dans quatre autres pays.  L’analyse conduite donnait à penser qu’à compter de 2004, la Communauté européenne pourrait ne plus être le principal responsable de la suroffre mondiale de CFC.  La Communauté européenne engageait donc les Parties dotées d’installations de production de CFC à prendre d’autres mesures pour réduire les quantités de CFC qui étaient produites et exportées.

196.
La représentante de l’Italie a confirmé, en réponse à une question, que la fermeture prochaine d’une usine de production de CFC en Italie ne serait pas compensée par une production dans d’autres Etats membres de la Communauté européenne.

197.
A l’issue de cette déclaration, il a été fait valoir qu’une suroffre de CFC pour les besoins intérieurs des pays visés à l’article 5 sous-entendait qu’il n’y avait pas eu de hausse sensible du prix général des CFC, ce qui avait entravé les efforts visant à appliquer avec succès les plans de gestion des frigorigènes en vue de réduire la consommation de CFC dans le secteur des services.  Les réductions de la production de la Communauté européenne permettraient de redresser la situation, mais il pourrait aussi s’avérer approprié que les Parties envisagent d’ajuster la disposition du Protocole de Montréal relative aux besoins intérieurs fondamentaux.  Le représentant du Canada a donc proposé de présenter à la quinzième Réunion des Parties un projet de décision demandant au Groupe de l’évaluation technique et économique d’entreprendre une étude, à soumettre au Groupe de travail en 2004, pour évaluer la production nécessaire de substances du groupe I de l’annexe A tant dans les Parties visées à l’article 5 que dans les Parties non visées à cet article, afin de couvrir les besoins intérieurs fondamentaux de 2004 à 2010.

198.
Il a par ailleurs été indiqué que les efforts faits pour réduire la production dans les pays développés avaient un impact positif en restreignant l’utilisation de CFC dans les Parties visées à l’article 5 du fait de la hausse des prix de cette substance.

199.
Un représentant d’une organisation non gouvernementale a confirmé ses conclusions s’agissant d’un excédent apparent de CFC produits et vendus finalement au marché noir dans les pays visés à l’article 5.  Il a engagé les Parties à réduire encore la production destinée aux besoins intérieurs fondamentaux et de charger les producteurs de vérifier que leurs quotas n’étaient pas transférés et que leurs CFC ne faisaient pas l’objet d’un commerce illégal.

Demande tendant à ce que le Groupe de l’évaluation technique et économique examine la question des substances appauvrissant la couche d’ozone qui sont contenues dans des mousses

200.
Le représentant du Japon a présenté un document de séance contenant une proposition de projet de décision priant les Parties de prendre note des rapports de l’Equipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la récupération et le stockage et sur la destruction des mousses et priant le Groupe d’établir un rapport actualisé sur la question proposant des options pour la manipulation et la destruction des mousses en fin de vie qui contiennent des substances appauvrissant la couche d’ozone en vue de sa soumission à la quinzième Réunion des Parties. 

201.
Le représentant de la Communauté européenne a souhaité que le rapport actualisé traite aussi d’autres thèmes ayant trait à la récupération des substances appauvrissant la couche d’ozone dans les mousses en fin de vie, tels que les meilleures pratiques, la destruction ou la récupération des substances appauvrissant la couche d’ozone dans le matériel de réfrigération et les qualifications minimums requises pour le personnel chargé de la récupération et de la destruction, et a exprimé le souhait de partager l’expérience de la Communauté dans ce domaine avec le Japon et d’autres pays intéressés.  En réponse à la crainte que l’on ne dispose pas de suffisamment de nouvelles données depuis le dernier rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour justifier la conduite d’une nouvelle étude, le représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a indiqué qu’énormément de nouvelles recherches avaient été effectuées sur la récupération des agents gonflants pour mousses dans l’isolation des bâtiments par exemple.  Suite à cet échange, le Groupe de travail a pris note de ce que la Communauté européenne coopérerait avec le Japon en vue d’élaborer le cadre de référence de l’étude à effectuer par le Groupe de l’évaluation technique et économique, en temps voulu pour la Réunion des Parties de novembre.

202.
Ultérieurement, le représentant du Japon a présenté un projet de décision révisé qui avait été élaboré en consultation avec la Communauté européenne.  Dans ce projet de décision révisé, le Groupe de l’évaluation technique et économique était invité à inclure, dans la mise à jour de son rapport, des options relatives aux meilleures pratiques pour réduire les émissions des secteurs de la chimie et des agents de transformation ainsi qu’à la manipulation et à la destruction des substances appauvrissant la couche d’ozone qui provenaient du déclassement d’usines dans ces secteurs.

203.
Certains participants ont considéré que les ajouts apportés dans le projet de décision révisé avaient trait à une question très différente de celle de la manipulation et de la destruction des substances appauvrissant la couche d’ozone qui sont contenues dans les mousses, sur laquelle portait le projet de décision initial du Japon, et que cette question devrait donc faire l’objet d’un projet de décision distinct.  Un participant a dit qu’un projet de décision supplémentaire tendant à ce que l’on étudie plus avant la manipulation et la destruction des émissions du secteur des agents de transformation n’était nullement nécessaire, car le Groupe de l’évaluation technique et économique examinait la question depuis dix ans.  Compte tenu du consensus qui s’était dégagé au sujet du premier paragraphe du projet de décision, relatif à la manipulation et à la destruction des mousses en fin de vie qui contenaient des substances appauvrissant la couche d’ozone, ainsi que de la nécessité d’examiner plus avant la question de la manipulation et de la destruction en fin de vie des substances appauvrissant la couche d’ozone qui provenaient des secteurs des agents de transformation et de la chimie, le Groupe de travail a décidé de placer entre crochets les paragraphes b) et c) du projet de décision avant de le transmettre à la Réunion des Parties.

204.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, tel qu’amendé, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, pour examen à la quinzième Réunion des Parties.
Utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse

205.
Le représentant des Etats-Unis a présenté un document de séance contenant un projet de décision relatif à la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse prévue dans les décisions IX/17 et X/19 en vue d’y inclure des substances des groupes II et III de l’annexe C et de prolonger la dérogation jusqu’à ce que les Parties décident qu’elle n’était plus nécessaire.

206.
Un certain nombre de participants ont marqué leur soutien en faveur du projet de décision, tandis que d’autres n’étaient pas certains qu’il faille prolonger la dérogation sans fixer de délai.  Un participant a fait observer que le Groupe de l’évaluation technique et économique signalait chaque année les produits de substitution aux substances réglementées qui étaient devenus disponibles pour des utilisations particulières en laboratoire et à des fins d’analyse, de façon que les Parties puissent lever la dérogation pour ces utilisations.

207.
Plusieurs participants se sont réservés le droit de formuler d’autres observations lorsque le document de séance serait disponible dans d’autres langues que l’anglais.

208.
La réunion a décidé de transmettre le projet de décision, qui figure dans l’annexe I au présent rapport, à la Réunion des Parties, en plaçant entre crochets le deuxième paragraphe du dispositif portant sur la période pendant laquelle la dérogation devrait être prolongée.

Elimination des CFC dans les pays insulaires du Pacifique

209.
La représentante du Samoa, s’exprimant au nom des pays insulaires du Pacifique, a informé la réunion que ces pays mettaient en œuvre la première et unique stratégie régionale d’élimination.  Appliquée en étroite consultation avec le Programme régional pour l’environnement du Pacifique Sud et le PNUE et avec le concours financier du Fonds multilatéral, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, cette stratégie visait à éliminer complètement les CFC d’ici à 2005.  Les pays insulaires du Pacifique avaient déjà joué un rôle important dans le régime relatif aux changements climatiques et entendaient en faire autant dans le cadre du Protocole de Montréal;  elle comptait sur une association étroite avec toutes les institutions du Protocole.

Informations communiquées par les Philippines

210.
La réunion a pris note des informations communiquées par la représentante des Philippines selon lesquelles son pays était parvenu, grâce à sa vigilance, à enrayer la contrebande de CFC, ainsi qu’il avait été indiqué dans le numéro de juin 2003 du bulletin d’ActionOzone.

211.
Un représentant de l’Environmental  Investigation Agency, organisation non gouvernementale de défense de l’environnement, a félicité la représentante des Philippines pour la saisie de CFC 12 de contrebande.  Son organisation avait eu l’honneur de participer à un atelier de formation des douaniers aux Philippines et avait travaillé ensuite avec les services locaux des douanes, et il a insisté sur l’importance et l’efficacité des programmes de formation des douaniers menés dans le cadre du Programme d’assistance du PNUE pour le respect des obligations.  L’intervenant a ajouté que l’Environmental Investigation Agency mettait ses ressources et son temps à la disposition de toutes les Parties pour les aider à lutter contre le commerce illicite.

Quinzième Réunion des Parties

212.
M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone, a transmis un message de 
M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du PNUE.  M. Töpfer s’était vivement félicité de la décision de la quatorzième Réunion des Parties de tenir la quinzième Réunion à Nairobi.  Il adressait une invitation très chaleureuse aux participants et avait indiqué que le PNUE et le Service des conférences de l’Office des Nations Unies à Nairobi ne ménageraient aucun effort pour faciliter la bonne organisation de la réunion de novembre et pour d’autres réunions à l’avenir.

Service national de l’ozone de la Bolivie

213.
Le représentant de la Bolivie a fait savoir que les locaux de son Service national de l’ozone avaient été complètement détruits par un incendie en février 2003 et que tous ses dossiers étaient perdus.  Comme les informations qu’ils contenaient étaient absolument indispensables, il a lancé un appel à tous les participants qui avaient fourni des informations à la Bolivie dans le passé pour qu’ils envoient à nouveau les mêmes données ainsi que des documents, des publications et des études afin que le Service puisse continuer à travailler.

Modification du titre du Chef du secrétariat du Fonds multilatéral

214.
La Coprésidente (Royaume-Uni) a dit que pour des raisons techniques aucun progrès n’avait été accompli dans les discussions sur le projet de décision proposé par les Etats-Unis qui tendait à modifier le titre du Chef du secrétariat du Fonds multilatéral.  La question serait donc reportée.

Départ à la retraite de M. Omar El Arini

215.
Le représentant du Burkina Faso, s’exprimant au nom du Réseau africain des correspondants nationaux (ODSONET), a tenu à ce que la déclaration suivante soit consignée dans le rapport :


« Nous, les pays membres du Réseau africain ODSONET, félicitons M. Omar El Arini, Chef du secrétariat du Fonds multilatéral, à l’occasion de son départ à la retraite.  Le soutien et les conseils prodigués par M. El Arini au fil des années ont contribué au développement et au fonctionnement de nos réseaux.  Nous espérons pouvoir continuer à bénéficier de ses conseils et nous lui souhaitons tous plein succès dans ses entreprises futures. »

XII.  ADOPTION DU RAPPORT
216.
Le présent rapport a été adopté le vendredi 11 juillet, sur la base du projet de rapport publié sous les cotes UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/L.1 et Add.1 et 2.  Le Secrétariat de l’ozone a été chargé de finaliser ce rapport après la clôture de la réunion.

XIII.  CLOTURE DE LA REUNION

217.
Après l’échange de civilités d’usage, Mme Maria Nolan (Royaume-Uni), Coprésidente du Groupe, a prononcé la clôture de la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal, le vendredi 11 juillet 2003, à 15 h 40.

Annexe I

PROPOSITIONS DE PROJETS DE DECISION QUE LA 
QUINZIEME REUNION DES PARTIES POURRAIT EXAMINER

Projet de décision XV/… : 
Plan d’action visant à modifier les réglementations prévoyant l’utilisation des halons sur les nouveaux aéronefs


Reconnaissant que des solutions de remplacement possibles à l’utilisation des halons existent aussi bien pour les nacelles de moteur que pour les conteneurs de fret des aéronefs commerciaux en vue d’assurer les mesures de protection nécessaire contre l’incendie,


Notant avec préoccupation que de nouvelles structures d’avion sont encore conçues et certifiées avec des halons comme extincteurs requis par les réglementations en vigueur,


Reconnaissant que les agences de certification des aéronefs et les fabricants d’aéronefs pourront vouloir participer à un effort commun visant à favoriser la certification de produits de remplacement des halons sur les nouvelles structures d’avion,


La quinzième Réunion des Parties décide :


D’autoriser les représentants du secrétariat de l’ozone et du Groupe de l’évaluation technique et économique à engager des discussions avec les organismes relevant de l’Organisation de l’aviation civile internationale en ce qui concerne l’élaboration d’un plan d’action opportun afin d’examiner dans quelle mesure il est matériellement possible de modifier les réglementations prévoyant l’utilisation des halons sur les nouveaux aéronefs sans que cela compromette la santé et la sécurité des passagers des compagnies aériennes, et de faire rapport à la seizième Réunion des Parties.

[Projet de décision XV/… : Conditions d’octroi de dérogations pour utilisations critiques 
du bromure de méthyle


Reconnaissant que tant les Parties visées à l’article 5 que les Parties non visées à l’article 5 ont accompli des progrès notables dans l’adoption de solutions de remplacement efficaces et, par conséquent, la réduction de la consommation du bromure de méthyle et notant qu’il est souhaitable de maintenir l’élan imprimé à l’élimination du bromure de méthyle,


Notant que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a déterminé qu’il existait des solutions de remplacement techniquement réalisables pour au moins 93 % des utilisations du bromure de méthyle, et que les utilisations pour lesquelles il n’existe pas de solutions de remplacement sont limitées à quelques cas précis,


Notant également que les Parties sont tenues de limiter strictement les dérogations au calendrier de réglementation du Protocole de Montréal aux cas spécifiques où il n’existe pas de solutions de remplacement réalisables sur les plans technique et économique et accessibles aux usagers,


Reconnaissant qu’un grand nombre de Parties visées à l’article 5 se sont fermement engagées à réduire et à éliminer rapidement le bromure de méthyle comme préalable à la réalisation de projets financés par le Fonds multilatéral,


La quinzième Réunion des Parties décide :

1.
S’agissant des dérogations pour utilisations critiques dans les Parties non visées à l’article 5 :

a)
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique :



i)
De procéder à une évaluation de toute incidence économique, commerciale ou autre potentielle dans les parties visées à l’article 5 résultant des dérogations pour utilisations critiques dans les Parties non visées à l’article 5, en particulier pour ce qui est des produits destinés au marché national et à l’exportation;



ii)
De recenser les options permettant d’éviter le rejet des stocks excédentaires de bromure de méthyle dans les Parties visées à l’article 5 à mesure que la consommation est réduite dans les pays non visés à l’article 5;



iii)
De publier son évaluation en mai 2004 pour que la Réunion des Parties puisse examiner la question et adopter des mesures d’atténuation adéquates en 2004;

b)
D’entériner la recommandation figurant dans le rapport de mai 2003 du Groupe de l’évaluation technique et économique de ne pas autoriser de dérogations pour utilisations critiques dans le cas où d’autres options techniquement réalisables ont été homologuées et sont disponibles et commercialisées par des entreprises dont la situation est analogue, et peuvent être appliquées à un coût inférieur au coût médian des projets du Fonds multilatéral, évalué actuellement à 24 dollars/kg d’ODP;

c)
Que des dérogations pour utilisations critiques seront octroyées dans les Parties non visées à l’article 5 aux conditions suivantes :


i)
Les dérogations ne seront accordées que dans les cas où il n’existe pas de solutions de remplacement techniquement et économiquement réalisables qui soient disponibles et conviennent aux utilisateurs, comme indiqué dans la décision IX/6;


ii)
Les dérogations seront accordées uniquement sur une base annuelle, sur recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique, du Comité des choix techniques pour le bromure du méthyle et de l’Equipe spéciale sur l’économie agricole du Groupe, de sorte de tenir pleinement compte des progrès rapides dans la mise au point de solutions de remplacement et du fait que de nouvelles solutions de remplacement devraient être homologuées d’ici un ou deux ans;


iii)
Si des solutions de remplacement adéquates (répondant aux critères énoncés dans la 
décision IX/6) sont homologuées et deviennent disponibles d’ici à 2005, la Partie concernée en informera le secrétariat de l’ozone et n’octroiera pas d’autorisations d’importation/de production de bromure de méthyle pour les utilisations spécifiques pour lesquelles des solutions de remplacement sont désormais disponibles;


iv)
Les Parties auxquelles sont octroyées des dérogations pour utilisations critiques prendront des mesures efficaces, prévoyant notamment un système d’autorisations et un étiquetage clair des conteneurs de bromure de méthyle, pour veiller à ce que l’ensemble du bromure de méthyle autorisé pour utilisations critiques soit employé uniquement pour les utilisations spécifiques pour lesquelles la dérogation a été octroyée;


v)
Les Parties recevant une autorisation de dérogation pour utilisations critiques fourniront des informations complètes et détaillées sur les mesures prises et les progrès accomplis dans la réduction de leurs besoins de bromure de méthyle pour utilisations critiques, y compris les progrès accomplis dans l’homologation de solutions de remplacement;  ces informations constitueront un préalable à la présentation de toute nouvelle demande de dérogation pour utilisations critiques;

d)
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique, lorsqu’il fera des recommandations sur les dérogations pour utilisations critiques, de proposer d’éventuelles mesures précises qui aideraient les Parties à réduire les besoins en utilisations critiques de bromure de méthyle;

2.
S’agissant des dérogations pour utilisations critiques dans les Parties visées à l’article 5 appliquant un calendrier d’élimination rapide :

(Option 1)


a)
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique de présenter en 2004 un rapport exposant les options et les modalités d’autorisation de dérogation pour utilisations critiques pour les Parties visées à l’article 5 qui appliquent un calendrier d’élimination rapide du bromure de méthyle;

(Option 2)


a)
De prier le Comité exécutif du Fonds multilatéral d’ajouter un additif aux accords en vigueur portant sur des projets (nationaux ou sectoriels) d’élimination du bromure de méthyle, précisant que des dérogations pour utilisations critiques pourraient être autorisées dans le cas où les Parties ne sont réellement pas en mesure de trouver des solutions de remplacement du bromure de méthyle techniquement et économiquement réalisables;


b)
Le Comité exécutif devrait demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de procéder à un examen de toutes les demandes de dérogation.  Si le Comité exécutif n’est pas en mesure de traiter de cette question d’une manière qui soit jugée satisfaisante par tous les représentants des Parties visées à l’article 5 au sein du Comité, les Parties se prononceront sur la question.]

Projet de décision XV/… : 
Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent 
la couche d’ozone et code de bonne gestion


La quinzième Réunion des Parties décide :

1.
De prendre note des décisions précédentes de la Réunion des Parties sur l’approbation des techniques de destruction (décisions IV/11, VII/35 et XIV/6) et, en particulier, notant que ces décisions n’établissent pas de distinction entre les capacités de ces techniques de destruction pour différents types de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

2.
D'approuver, aux fins du paragraphe 5 de l'article premier du Protocole de Montréal, les techniques de destruction portant la mention « approuvé » énumérées à l'appendice I de la présente décision, dont l’Equipe spéciale sur les techniques de destruction a estimé qu’elles respectent le critère de rendement d’élimination par destruction y énoncé;

3.
De reconnaître qu’en approuvant les techniques énoncées à l’appendice I, les Parties admettent que la portée de deux techniques précédemment approuvées pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone a été limitée de sorte à exclure les halons;

4.
D’inviter chaque Partie qui utilise, ou envisage d’utiliser, les techniques approuvées conformément au paragraphe 2 ci-dessus à veiller à ce que ses installations de destruction fonctionnent conformément au Code de bonne gestion figurant à l’appendice III de la présente décision, tel qu’actualisé dans le rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de mai 2003 ultérieurement modifié par les Parties, à moins que des procédés similaires ou plus stricts n’existent déjà à l’échelon national;

5.
De souligner qu’il importe que les Parties accordent une attention particulière au respect dans les installations de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone des normes internationales ou nationales pertinentes sur les substances dangereuses, compte tenu des émissions et rejets entre milieux tels que ceux recensés à l’appendice II de la présente décision.

Appendice I

Procédés de destruction approuvés

	
	Applicabilité

	
	Sources concentrées
	Sources diluées

	Technique
	Annexe A Groupe 1

Annexe B

Annexe C Groupe 1
	Halons
(Annexe A Groupe II)
	Mousses

	Rendement d’élimination par destruction
	99,99 %
	99,99 %
	95 %

	Four à ciment
	Approuvé
	Non approuvé
	

	Incinération par injection de liquide
	Approuvé
	Approuvé
	

	Oxydation par fumée ou gaz
	Approuvé
	Approuvé
	

	Incinération de déchets solides municipaux
	
	
	Approuvé

	Craquage en réacteur
	Approuvé
	Non approuvé
	

	Incinération en four rotatif
	Approuvé
	Approuvé
	Approuvé

	Arc plasma d’argon
	Approuvé
	Approuvé
	

	Plasma RF à couplage inductif
	Approuvé
	Approuvé
	

	Plasma micro-ondes
	Approuvé
	
	

	Arc plasma d’azote
	Approuvé
	
	

	Déshalogénation catalytique en phase gazeuse
	Approuvé
	
	

	Réacteur à vapeur surchauffé
	Approuvé
	
	


Note : 
1.
Le critère de rendement d’élimination par destruction représente la capacité technique sur laquelle est fondée l’approbation de la technique.  Il ne correspond pas toujours à la performance au jour le jour qui sera elle-même contrôlée par rapport à des normes nationales minimales.  

2.
On entend par sources concentrées les substances qui appauvrissent la couche d’ozone vierges, récupérées et régénérées.

3.
On entend par sources diluées les substances qui appauvrissent la couche d’ozone contenues dans la matrice d’un solide, par exemple les mousses.

Appendice II

Substances dont il est proposé qu’elles fassent l’objet d’une surveillance 
et d’une déclaration lors de l’utilisation des techniques de destruction

	Substances
	Unités

	
	

	PCDD/PCDF
	ng-ITEQ1/Nm3

	HCl/Cl2
	mg/Nm3

	HF
	mg/Nm3

	HBr/Br2
	mg/Nm3

	Particules (TPS2)
	mg/Nm3

	CO
	mg/Nm3


Notes : 
1. 
Equivalent toxique international.



2.
Total de particules en suspension.

Appendice III

Code de bonne gestion


Afin de mieux conseiller les responsables des installations de destruction, le Comité consultatif technique a établi en mai 1992 un code de bonne gestion dans lequel sont brièvement exposées les mesures à prendre pour réduire au minimum les rejets de substances appauvrissant la couche d’ozone dans le milieu.  Ce code, actualisé par l’Equipe spéciale sur les techniques de destruction et modifié par les Parties à leur quinzième réunion, en 2003, vise à offrir un cadre des pratiques et mesures qui devraient normalement être adoptées dans les installations chargées des opérations de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.


Ces mesures ne conviendront pas toutes à toutes les situations et conditions possibles;  comme pour tout code, rien dans le présent code ne devrait être considéré comme un obstacle à l’adoption d’autres mesures qui s’avèrent plus adaptées ou plus efficaces.

Mesures préalables à la livraison

Il s’agit des mesures qu’il serait souhaitable de prendre avant la livraison de substances appauvrissant la couche d’ozone à une installation donnée.

L’exploitant de l’installation devrait rédiger des lignes directrices concernant les critères à observer en matière de conditionnement/confinement des substances ainsi que des prescriptions relatives à leur étiquetage et à leur transport.  Ces lignes directrices devraient êtres remises à tous les fournisseurs/expéditeurs de substances avant que soit prise la décision de les accepter.

L’exploitant de l’installation devrait s’efforcer de se rendre sur place pour inspecter les stocks proposés par l’expéditeur et prendre connaissance des dispositions qu’il a prises avant la première expédition.  L’objet de cette démarche est de faire prendre conscience à l’expéditeur du fait qu’il existe des pratiques appropriées et de l’amener à se conformer aux normes.

Réception des substances

Il s’agit des mesures à prendre lorsque les substances sont réceptionnées à l’entrée de l’installation.

Celles-ci comprennent un contrôle immédiat de la documentation avant d’admettre le chargement dans l’usine et l’inspection préliminaire simultanée de son état général.

Le cas échéant, un système de traitement/reconditionnement rapide sera peut-être nécessaire pour réduire les risques de fuite/perte de substances.  On devrait veiller à ce qu’existent des installations de pesage pour déterminer le poids brut du chargement au moment de la réception.

Déchargement du véhicule de livraison

Il s’agit des mesures à prendre au moment du déchargement des substances. 

D’une façon générale on suppose que les substances seront livrées dans des conteneurs, des fûts ou tout autre type de récipients qui seront déchargés et, éventuellement, retournés.

Toutes les opérations de déchargement devraient se dérouler sur des emplacements prévus à cet effet, exclusivement réservés au personnel autorisé.

Sur cet emplacement ne devrait avoir lieu aucune autre activité qui risquerait de provoquer des collisions, le renversement accidentel des conteneurs, le déversement de substances, etc. ou qui pourrait en accroître le risque.

Les substances devraient être mises en quarantaine en des endroits prévus à cet effet en vue d’un contrôle minutieux et d’une évaluation ultérieure.

Essais et vérifications

Il s’agit des dispositions à prendre pour un contrôle minutieux des chargements de substances avant leur destruction.

Les documents d’expédition devraient faire l’objet d’un examen minutieux et il devrait être procédé à un inventaire détaillé afin de déterminer si la livraison a été effectuée en suivant les prescriptions et comme convenu.

Une inspection minutieuse des conteneurs devrait être effectuée, pour déterminer l’exactitude de l’étiquetage, notamment, ainsi que l’état et l’intégrité physique des chargements.  Il convient de prévoir des systèmes de reconditionnement ou de traitement rapide des substances en cas de défectuosité avérée.

Des échantillons représentatifs des substances expédiées devraient être analysés afin de déterminer leur nature et leurs caractéristiques.  Tous les prélèvements et les analyses d’échantillons devraient être effectués selon des méthodes et techniques agréées.

Stockage et inspection des stocks

Il s’agit des questions soulevées par le stockage et l’inspection des stocks de substances.

Les substances devraient être stockées en des lieux prévus à cet effet et soumis à la réglementation adoptée par les autorités locales compétentes.

L’emplacement des stocks devrait être relevé à l’aide d’un système de contrôle permettant également de déterminer au jour le jour, à mesure que les stocks sont détruits et reconstitués, les quantités en jeu et leur emplacement.

Des dispositions devraient être prises pour réduire dans toute la mesure du possible les émissions émanant des stocks avant leur destruction.  S’agissant des récipients de stockage de sources concentrées de substances, ces dispositions devraient prévoir un système de surveillance périodique et de détection des fuites, ainsi que des méthodes permettant le reconditionnement des stocks présentant des fuites dans les meilleurs délais.

Calcul des quantités détruites


Il importe de connaître les quantités de substances détruites.  Dans la mesure du possible on utilisera des débitmètres ou des appareils d’enregistrement continu du poids de chacun des conteneurs.  

Les conteneurs "pleins" et "vides" devraient du moins être pesés afin de déterminer par soustraction les quantités de substances.

Les conteneurs qui peuvent être scellés et que l’on entend retourner en vue de leur utilisation ultérieure pourront contenir des quantités résiduelles de substances.  Dans les autres cas, les quantités résiduelles devraient être purgées et/ou détruites.

Conception des installations

Il s’agit de déterminer les caractéristiques des installations, de leur équipement et des services qu’elles assurent et les conditions qu’elles doivent remplir.

D’une façon générale, toute installation de destruction doit être adéquatement conçue et construite conformément aux meilleures normes de construction et techniques possibles, en veillant en particulier à la nécessité de réduire le plus possible, voire d’éliminer, les fuites.

Il faudrait tout particulièrement veiller dans la conception des installations au traitement des sources diluées telles que les mousses.  Celles-ci peuvent être contenues dans des meubles frigorifiques ou faire partie de déchets de démolition.  La zone dans laquelle la mousse est séparée d’autres substrats devrait être hermétiquement close chaque fois que possible et toute émission significative devrait être contenue à ce stade.

Les pompes : elles devraient être des pompes à entraînement magnétiques, hermétiques ou comportant un double système mécanique de fermeture de façon à empêcher la libération dans le milieu de substances par suite de la défectuosité de joints d’étanchéité.

Les valves : les valves utilisées devraient présenter le moins de risques de fuite possibles.  Il s’agira de valves tordues au quart ou de valves munies de presse-étoupe à prolongement.

Les fuites des cuves (y compris lors du déchargement) : les fuites, lors du remplissage des cuves/des récipients ou de leur purge, devraient être récupérées ou canalisées vers un système de destruction.

Les joints des conduites : les conduites ne devraient pas être vissées les unes aux autres et le nombre des joints à bride devrait être aussi réduit que possible, compte tenu des impératifs de sécurité et de la nécessité de démonter les équipements au cours des opérations d’entretien et de réparation.

Les systèmes de drainage : les emplacements réservés au stockage ou à la manutention de substances devraient être inclinés, recouverts de béton et comporter un système de collecte bien conçu.  L’eau récupérée devrait être traitée avant de recevoir l’autorisation d’être évacuée lorsqu’elle est contaminée.

Entretien


D’une façon générale, toutes les opérations d’entretien devraient se dérouler selon un plan bien conçu et être exécutées conformément aux prescriptions régissant la délivrance des permis de façon à s’assurer qu’il est dûment tenu compte de tous leurs aspects.

Tous les récipients, systèmes mécaniques et conduites devraient être purgés avant d’être ouverts à l’air libre.  Les produits de vidange contaminés devraient être détruits ou traités pour récupérer les substances.

Tous les joints, brides, et autres pièces favorisant les fuites de faible importance devraient être inspectés régulièrement afin de déceler tout problème éventuel de confinement.  Les fuites devraient être réparées le plus tôt possible.

Les pièces consomptibles ou de courte durée de vie, tels que les tuyaux flexibles et les raccordements, doivent être surveillés de près et remplacés à intervalles réguliers pour que le risque de rupture soit négligeable.

Contrôle et garantie de la qualité

Les opérations d’échantillonnage et d’analyse des substances, les procédés utilisés et leur déroulement d’ensemble font l’objet de mesures d’évaluation et de contrôle de la qualité afin de déterminer si elles sont conformes aux pratiques admises en usage.  Le moins que l’on puisse faire consisterait à faire vérifier de temps à autre les données fournies par les exploitants des installations afin de s’assurer de leur exactitude.

Il conviendrait également d’envisager d’adopter des systèmes de gestion de la qualité et des pratiques propres à garantir un environnement de qualité en tous points des installations.

Formation

Le personnel des installations participant aux opérations (le mot "opération" étant entendu au sens le plus large possible) devrait être formé aux tâches qu’il exécute.

Il serait particulièrement utile, aux fins de destruction des substances, que le personnel soit formé aux conséquences des fuites ainsi qu’à l’utilisation, à la manipulation et à l’entretien des divers équipements de l’installation.

Toute formation devrait être assurée par du personnel dûment qualifié et expérimenté et être consignée par écrit dans des archives détaillées.  Un recyclage devrait être assuré à intervalles appropriés.

Code des transports

Dans un souci de protection de la couche d’ozone stratosphérique, il importe au plus haut point que les substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées et les produits contenant ces substances soient récupérés et livrés comme il convient aux installations dotées de techniques de destruction agréées.  Aux fins de transport, les substances utilisées transportées devraient être classées dans la même catégorie de substances dangereuses que les substances ou produits d’origine.  En pratique, ceci peut imposer des restrictions aux expéditions de déchets dangereux en vertu de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, ce dont il faudrait tenir compte séparément.  En l’absence de restrictions spécifiques de ce type, les codes proposés ci-après pour le transport des substances du consommateur aux installations de destruction visent à réduire le plus possible les atteintes éventuelles à la couche d’ozone résultant des transferts de substances.  Des directives supplémentaires figurent dans les règlements types de l’Organisation des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses.

Il importe de superviser et de contrôler toutes les expéditions de substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées et de produits contenant ces substances, conformément aux prescriptions nationales et internationales ayant pour objet de protéger l’environnement et la santé humaine.  Afin d’éviter tout risque superflu, on veillera à ce que les substances appauvrissant la couche d’ozone et les produits contenant ces substances soient convenablement conditionnés et étiquetés.  Pour chaque expédition l’on produira les instructions à suivre en cas de danger ou d’accident durant le transport afin de protéger les personnes et l’environnement.

A chacune des étapes du trajet emprunté entre le point de départ du chargement et sa destination finale, les renseignements ci-après devraient être fournis.  L’auteur de la notification devrait fournir les informations requises sur la lettre de transport et veiller en particulier à indiquer :

a)
L’origine et la composition des substances appauvrissant la couche d’ozone et des produits contenant ces substances, y compris l’identité du client;

b)
Les dispositions prises pour l’acheminement et aux fins d’assurance en cas de dommage à des tiers;

c)
Les mesures prises pour que le transport s’effectue en toute sécurité et en particulier pour que le transporteur respecte les conditions fixées par les Etats intéressés en matière de transport;

d)
L’identité du destinataire, qui devrait disposer d’un centre de destruction agréé doté de moyens techniques appropriés à cette fin;

e)
L’existence de tout contrat conclu avec le destinataire en vue de la destruction des substances appauvrissant la couche d’ozone et des produits contenant ces substances.

Ce code de transport ne s’applique pas nécessairement à l’élimination des mousses isolantes rigides contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone.  La méthode la plus indiquée pour éliminer ces produits pourrait être l’incinération directe dans des incinérateurs de déchets municipaux ou des incinérateurs à four rotatif.

Surveillance

La surveillance devrait avoir pour objectif de donner l’assurance que les matières sont détruites avec une efficacité acceptable conforme pour l’essentiel aux recommandations concernant le rendement de l’élimination par destruction énumérées à l’appendice I de la décision XV/… et que les substances résultant de la destruction émettent des émissions d’un niveau acceptable d’un point de vue écologique, analogue ou inférieur au niveau imposé par les normes nationales ou d’autres traités/protocoles internationaux.

Etant donné qu’il n’existe pas encore de normes de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) applicables à l’échantillonnage et à l’analyse des substances appauvrissant la couche d’ozone ou à la majorité des autres polluants énumérés à l’appendice II de la décision XV/…, il faudrait utiliser les normes nationales chaque fois qu’elles existent.  En outre, les normes nationales en vigueur peuvent être utilisées au lieu des normes ISO pourvu qu’elles aient fait l’objet d’une procédure de vérification ou de validation attestant de leur exactitude et de leur représentativité.

Lorsque l’ISO élaborera des normes internationales pour les polluants énumérés à l’appendice II à la décision XV/…, les organes techniques chargés de l’élaboration de telles normes devraient tenir compte des normes nationales en vigueur, y compris celles énumérées à l’appendice F du rapport 
d’avril 2002 du Groupe de l’évaluation technique et économique, volume 3, rapport de l’Equipe spéciale sur les techniques de destruction, et s’efforcer de veiller à ce qu’il y ait compatibilité entre toutes nouvelles normes de l’ISO et les méthodes types d’essai existantes, pourvu qu’il ne s’avère pas que les méthodes en vigueur soient inexactes ou non représentatives.

Lorsqu’il n’existe pas de normes nationales, le Comité consultatif technique recommande l’adoption des directives ci-après pour la surveillance des installations de destruction utilisant des procédés agréés.

Etant donné que les méthodes de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis ont fait l’objet de procédures de vérification pour s’assurer qu’elles sont raisonnablement précises et représentatives, qu’elles couvrent tous les polluants présentant un intérêt (bien que tous les composés de substances appauvrissant la couche d’ozone n’aient pas fait l’objet d’activités de vérification spécifiques), qu’elles sont suffisamment détaillées pour permettre la reproduction des méthodes par du personnel formé sur d’autres territoires et qu’elles peuvent être gratuitement consultées sur Internet et téléchargées, les méthodes applicables de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis décrites à l’appendice F du rapport de 2002 du Groupe de l’évaluation technique et économique peuvent être utilisées.

Dans le souci de disposer d’une base de comparaison internationale commune pour ces polluants ou paramètres lorsqu’il existe des normes ISO (à l’heure actuelle pour les particules, le monoxyde de carbone, le dioxyde de carbone et l’oxygène), l’utilisation de ces normes est préconisée et les autorités sont encouragées à les adopter en tant que normes nationales ou variantes acceptables des normes nationales en vigueur. 

Toutefois, l’utilisation des normes de l’Agence pour la protection de l’environnement des 
Etats-Unis ou d’autres normes nationales décrites à l’appendice F est également considérée comme acceptable.  La préséance donnée dans le présent code aux normes de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis résulte du caractère relativement exhaustif des méthodes disponibles (s’agissant tant de leur portée que de leur teneur) et de l’accessibilité de ces méthodes.

Calcul des quantités de substances appauvrissant la couche d’ozone

Les exploitants d’installations de destruction devraient prendre toutes les précautions nécessaires aux fins de stockage et d’inventaire des matières contenant des substances devant être détruites.  Avant d’entreprendre la destruction des substances selon un procédé de destruction agréé, il est recommandé de procéder comme suit :

a)
Les quantités de matière contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone devraient être précisées, chaque fois que possible;

b)
Des échantillons représentatifs devraient être prélevés, s’il y a lieu, afin de vérifier que les concentrations de substances sont bien conformes à celles qui figurent sur les documents de livraison;

c)
L’analyse des échantillons devrait se faire selon une méthode agréée.  Lorsqu’il n’en existe aucune, il est recommandé d’adopter les méthodes 5030 et 8240 de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis;

d)
Toutes les données concernant les quantités de substances appauvrissant la couche d’ozone et les mesures concernant les concentrations desdites substances doivent être consignées et archivées conformément à la norme 9000 de l’ISO ou à une norme équivalente.

Systèmes de contrôle

Les exploitants devraient veiller à ce que les installations de destruction fonctionnent efficacement afin de garantir la destruction totale des substances conformément aux normes techniques applicables aux installations agréées.  A cet effet, on utilisera en principe des appareils de mesure et des techniques d’échantillonnage appropriés qui permettent de contrôler les paramètres applicables aux opérations de destruction, les conditions dans lesquelles se déroule la combustion et les concentrations de polluants produits en cours d’opération.

Les émissions de gaz produits au cours de l’opération doivent être contrôlées et analysées à l’aide d’instruments appropriés.  En outre, des contrôles devraient être régulièrement effectués sur les échantillons de gaz de cheminée prélevés manuellement.  D’autres rejets, tels que les effluents liquides et les résidus solides libérés dans le milieu seront analysés par des laboratoires régulièrement.

Pour assurer la surveillance continue des opérations, y compris la purge des gaz résiduels, il est recommandé de procéder comme suit :

a)
Mesurer les températures auxquelles se déroulent les réactions et les opérations afin de s’assurer qu’elles sont conformes;

b)
Mesurer les températures des gaines d’évacuation avant et après la purge des gaz;

c)
Mesurer la teneur en oxygène et en monoxyde de carbone des gaz des conduits d’évacuation.

Toute prescription supplémentaire en ce qui concerne la surveillance continue doit être approuvée par l’autorité nationale compétente en matière de réglementation.  Le fonctionnement des détecteurs automatiques et des appareils de mesure doit être vérifié périodiquement et leurs résultats validés.  Lors de la mesure des limites de détection, les valeurs d’erreur à un niveau de confiance de 95 % ne devraient pas dépasser 20 %.

Le dispositif approuvé doit être équipé d’un système d’interruption automatique de l’alimentation en substances ou pourrait être mis en veilleuse lorsque :

a)
La température de la chambre de réaction tombe en dessous de la température minimum requise pour la destruction;

b)
D’autres conditions minimales de destruction énoncées dans le cahier des charges ne peuvent pas être respectées.

Mesure des résultats

L’approbation des techniques recommandées par le Groupe de l’évaluation technique et économique est fonction de la capacité de destruction de la technique en question.  Il est admis que les paramètres peuvent varier lors du fonctionnement au jour le jour par rapport à cette capacité générique.  Toutefois, en pratique, il n’est pas possible de mesurer les critères de résultats quotidiennement.  Cela est particulièrement vrai dans le cas où les substances appauvrissant la couche d’ozone ne représentent qu’une petite fraction des substances détruites, si bien qu’un équipement spécialisé est nécessaire pour détecter les très faibles concentrations présentes dans les gaz brûlés.  Il est par conséquent relativement courant que les processus de validation dans une installation donnée soient conduits une fois par an.

Cela étant, le Groupe de l’évaluation technique et économique est conscient de ce que la mesure des résultats d’une installation n’est pas toujours conforme aux critères établis pour la technique.  Toutefois, le Groupe de l’évaluation technique et économique n’y voit pas là une justification pour revoir à la baisse les recommandations minimales pour une technique donnée.  Les autorités compétentes en matière de réglementation devront peut-être toutefois tenir compte de ces variations pratiques lors de la fixation de normes minimales.

Le rendement d’élimination par destruction1 des substances appauvrissant la couche d'ozone pour une installation utilisant une technique agréée devrait faire l’objet d’une validation au moins une fois tous les trois ans.  Le processus de validation devrait également comprendre une évaluation des concentrations d’autres gaz brûlés pertinents recensés à l’appendice II de la décision XV/… et une comparaison avec les niveaux maximums énoncés dans les normes nationales ou les traités/protocoles internationaux pertinents.

Cette procédure devrait également être suivie lors de la mise en service d’une installation nouvelle ou rénovée pour s’assurer que toutes les caractéristiques de l’installation sont consignées et répondent aux critères pour les techniques approuvées.

Les essais seront effectués à l’aide de composés donnés de substances appauvrissant la couche d’ozone ou de mélanges de ces substances bien connus, dont on connaîtra la vitesse d’alimentation.  Lorsqu’au cours d’une opération de destruction il est procédé à l’incinération d’un halogène contenant des déchets halogénés et des substances appauvrissant la couche d’ozone on veillera à calculer et à contrôler la charge totale d’halogène.  Il faudrait soigneusement déterminer le nombre et la durée des essais afin de refléter les caractéristiques de la technologie.


En résumé, le rendement de destruction par élimination recommandé pour les sources concentrées signifie que moins de 0,1 g de substances appauvrissant la couche d’ozone doit normalement être libéré dans l’environnement sous forme d’émission de gaz brûlés lorsque 1 000 g de substances sont traités.  Il devrait être procédé à une analyse détaillée des résultats des prélèvements effectués dans les cheminées afin de vérifier les émissions d’acides halogénés et de dibenzodioxines polychlorés/dibenzofuranes polychlorés.  En outre, pour chaque site un protocole concernant les essais devrait être établi et mis à la disposition des autorités chargées de vérifier le respect de la réglementation en cas d’inspection.  Pour chacun des essais le protocole devrait prévoir la collecte des données suivantes :

a)
Débit d’alimentation en substances appauvrissant la couche d’ozone;

b)
Charge totale d’halogène du flux résiduaire;

c)
Temps de séjour des substances dans la zone de réaction;

d)
Teneur en oxygène des fumées et des effluents;

e)
Température des gaz dans la zone de réaction;

f)
Débit des gaz de fumées;

g)
Teneur en monoxyde de carbone des fumées;

h)
Teneur en substances appauvrissant la couche d'ozone des gaz de fumées;

i)
Volume des effluents et quantité de résidus solides rejetés;

j)
Teneur en substances appauvrissant la couche d'ozone des effluents et des résidus solides;

k)
Teneur en PCDD/PCDF, particules, HCl, HF, et HBr des fumées;

l)
Teneur en PCDD/PCDF des effluents et solides.

Projet de décision XV/… : 
Promotion de la suppression des dérogations pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur


Ayant à l’esprit les travaux du Groupe de l’évaluation économique et technique se fondant sur la base de données instituée dans la décision XIV/5,


Consciente en particulier que des inhalateurs à doseur au salbutamol ne contenant pas de CFC sont communément disponibles dans les Parties non visées à l’article 5,


Consciente de l’évaluation de 2003 du Groupe, qui conclut que la mise au point d’inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC, leur homologation et leur mise sur le marché ne peuvent seules entraîner leur pleine absorption sur le marché sans mesures réglementaires complémentaires,


Consciente que la fourniture d’informations supplémentaires sur les dérogations pour utilisations essentielles serait conforme à l’évaluation de 2003 du Groupe,


La quinzième Réunion des Parties décide :


1.
De prier les Parties de préciser dans leurs demandes de dérogations pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur, et ce pour chaque utilisation, le principe actif, le marché sur lequel la vente ou la distribution sont prévues et les quantités de CFC requises;


2.
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques de faire des recommandations sur les dérogations pour utilisations essentielles de CFC dans les inhalateurs à doseur dans les Parties non visées à l’article 5 quant au principe actif des inhalateurs à doseur dans lesquels les CFC seront utilisés et le marché auquel ils sont destinés pour la vente ou la distribution;


3.
Qu’aucune quantité de CFC pour utilisations essentielles ne sera autorisée pour les inhalateurs à doseur contenant des CFC fabriqués aux fins de vente ou de distribution dans quelque Partie non visée à l’article 5 que ce soit, si le fabricant :



a)
A l’intention d’utiliser les CFC demandés après 2005 dans des inhalateurs à doseur contenant des CFC, lorsque le principe actif est le salbutamol;  ou



b)
A l’intention d’utiliser les CFC demandés dans des inhalateurs à doseur contenant des CFC utilisant quelque principe actif que ce soit après [2007];


4.
Qu’aucune quantité de CFC pour utilisations essentielles ne sera autorisée pour les inhalateurs à doseur contenant des CFC fabriqués aux fins de vente ou de distribution dans toute Partie, si le fabricant :



a)
Ne s’emploie pas activement à mettre au point un produit de remplacement sans CFC à ce produit;



b)
Ne s’efforce pas activement d’obtenir la ou les approbations requises des autorités réglementaires de cette Partie pour ce produit ne faisant pas appel à des CFC;



c)
N’a pas lancé son produit de remplacement sans CFC dans les neuf mois qui suivent la ou les approbations requises des autorités réglementaires de cette Partie;  ou



d)
N’a pas retiré du marché son produit contenant des CFC dans cette Partie dans les douze mois suivant le lancement de son produit de remplacement sans CFC;


5.
Que les paragraphes 3 et 4 sont d’application sauf si le Groupe indique, sur la base des informations fournies par les autorités compétentes nationales concernées, qu’une quantité de CFC demandée par une Partie pour une année donnée est manifestement indispensable pour les soins aux patients;


6.
De prier le Groupe de recommander un formulaire, comprenant des sections confidentielles et non confidentielles, à utiliser par les Parties pour présenter leurs informations conformément à la décision XIV/5 et de prier le secrétariat de l’ozone d’afficher sur son site Internet toutes les données communiquées conformément à la décision XIV/5 qui ne sont pas considérées comme confidentielles par la Partie qui les présente;


7.
De prier le Groupe de modifier le Manuel concernant les demandes de dérogations au titre d’utilisations essentielles de façon à tenir compte de la présente décision.

Projet de décision XV/… : 
Demande d’assistance technique et financière du Fonds pour l’environnement mondial présentée par l’Afrique du Sud


Rappelant la décision IX/27, dans laquelle l’Afrique du Sud a été classée parmi les pays en développement, 


Tenant compte du fait que le bromure de méthyle, substance inscrite à l’annexe E, a été inclus parmi les substances réglementées pour les pays visés à l’article 5 en 1997 et que, la même année, l’Afrique du Sud a également été classée parmi les pays visés à l’article 5,


Notant que l’Afrique du Sud ne devait pas demander d’assistance financière au Fonds multilatéral pour lui permettre de respecter les engagements pris par les pays développés avant la neuvième Réunion des Parties, 


Notant également que l’Afrique du Sud a fait savoir qu’elle avait besoin de demander une assistance technique et financière du Fonds multilatéral pour éliminer la substance inscrite à l’annexe E lors de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal,


Notant en outre que lors de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, il avait été conseillé à l’Afrique du Sud de négocier une assistance bilatérale ou multilatérale provenant d’une autre source que le Fonds multilatéral,


La quinzième Réunion des Parties décide,


De demander au Conseil du Fonds pour l’environnement mondial d’examiner des propositions de projets de l’Afrique du Sud portant sur l’élimination de la substance inscrite à l’annexe E en vue de leur financement conformément aux conditions et aux critères d’admissibilité applicables à tous les pays remplissant les conditions voulues pour bénéficier d’une telle assistance dans le cadre du Fonds.

Projet de décision XV/… : 
Projet de cadre de référence d’une étude sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal


La quinzième Réunion des Parties décide d’adopter le cadre de référence ci-après pour une étude sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal.

Préambule

1.
Le mécanisme de financement a été créé conformément à l’article 10 du Protocole de Montréal pour assurer aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 une coopération financière et technique, afin de leur permettre de respecter les mesures de réglementation prévues aux articles 2A à 2E et à l’article 2I ou toute autre mesure de réglementation énoncée dans les articles 2F à 2H en application du paragraphe 1bis de l’article 5 du Protocole.  Ce mécanisme comprend un Fonds multilatéral, financé par les contributions des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5.  Un Comité exécutif a été créé par les Parties pour définir et surveiller l’application des politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs, y compris les décaissements des ressources nécessaires à la réalisation des objectifs du Fonds multilatéral.  Un secrétariat assiste le Comité exécutif dans l’exécution de ses fonctions.  Les activités d’assistance requises par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 approuvées par le Comité exécutif et financées par le Fonds multilatéral sont menées par quatre organismes multilatéraux d’exécution (le Programme des Nations Unies pour le développement, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la Banque mondiale) ainsi que par des organismes bilatéraux, comme convenu dans la décision II/8.

2.
La quatrième Réunion des Parties, qui a créé le Fonds multilatéral à titre permanent, a reconnu la nécessité d’examiner périodiquement le fonctionnement du mécanisme de financement afin de garantir son efficacité dans la réalisation des buts du Protocole de Montréal.  En conséquence, les Parties ont demandé dans la décision IV/18 la conduite d’une étude d’évaluation, qui a été effectuée en 1995.  Sur la base des résultats de cette étude, les Parties ont adopté à leur septième réunion la décision VII/22, dans laquelle elles ont décidé :


a)
De demander au Comité exécutif d’étudier les méthodes novatrices de mobilisation de ressources existantes et additionnelles pour favoriser la réalisation des objectifs du Protocole et de toute action d’ici à la fin de l’année 1996 et d’en faire rapport à la huitième Réunion des Parties;


b)
Que les mesures énoncées à l’annexe V du rapport de la septième Réunion des Parties devraient être prises pour améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement.

Objectifs

3.
Reconnaissant que plus de cinq ans après cette première étude il convenait d’évaluer et d’examiner le mécanisme de financement, la treizième Réunion des Parties a décidé dans sa décision XIII/3 :


a)
D’évaluer et d’examiner d'ici à 2004 le mécanisme de financement établi en vertu de l’article 10 du Protocole de Montréal en vue d’en assurer en permanence l’efficacité de façon à répondre aux besoins des Parties visées ou non à l’article 5 conformément aux dispositions de l’article 10 du Protocole, et de lancer à cet effet un processus visant à mener une étude extérieure indépendante, dont les résultats seront communiqués à la seizième Réunion des Parties;


b)
Que l’étude en question serait axée sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal;


c)
Que l’objet et les modalités de ladite étude seraient présentés à la quinzième Réunion des Parties;

d)
D’examiner la nécessité de procéder à une telle évaluation de façon périodique;


e)
De prier le mécanisme d’évaluation en place dans le système des Nations Unies de communiquer pour examen à la Réunion des Parties toutes conclusions pertinentes sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal lorsque ces conclusions seront disponibles.

Portée

4.
Dans la conduite de cette étude, le consultant devrait examiner la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal comme suit :

a)
Processus décisionnel du Comité exécutif :

i)
Examen de l’efficacité du processus de planification et de mise en oeuvre des activités visant à garantir le respect;

ii)
Adéquation des informations présentées au Comité exécutif pour lui permettre de prendre des décisions sur les projets et politiques;

iii)
Cohérence et efficacité du processus d’examen des projets;

iv)
Rapport coût-efficacité des projets et programmes approuvés d’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone;

v)
Efficacité et coût de l’organisation administrative du Comité exécutif, y compris structure et fonctions du Sous-comité d’examen des projets et du Sous-comité de la surveillance, de l’évaluation et des finances et leur rôle au sein du Comité exécutif.  Ceci devrait comprendre une analyse des options futures de gestion, étant donné la réalisation du nouveau programme axé sur le respect et animé par les pays;

vi)
Evaluation du niveau requis de confidentialité de la documentation pour les réunions du Comité exécutif, compte tenu de l’intérêt des auteurs des propositions de projet;

vii)
Utilisation d’indicateurs de résultats.

b)
Activités du secrétariat du Fonds multilatéral :

i)
Evaluation de l’efficacité et de l’utilité du processus d’examen des projets et programmes d’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone eu égard aux buts du Protocole de Montréal et aux décisions des Réunions des Parties;

ii)
Suivi de l’efficacité de l’application des projets et programmes, en particulier suivi et gestion des transferts et décaissements de fonds;

iii)
Justesse et exhaustivité de l’information fournie au Comité exécutif sur les rapports financiers soumis à l’examen du Comité exécutif;

c)
Activités réalisées par les organismes d’exécution multilatéraux et bilatéraux :

i)
Examen de l’adéquation des plans et projets recensés pour contribuer au respect du Protocole de Montréal par les pays;

ii)
Evaluation des politiques de gestion des fonds et de décaissement de chaque organisme d’exécution;

iii)
Stratégie d’investissement des avances de caisse;

iv)
Evaluation de l’utilisation des frais administratifs, l’accent étant mis sur les projets de faible importance plutôt que sur les grands projets;

v)
Rapport coût-efficacité de chaque organisme, avec prise en compte séparée des projets d’investissement et des autres activités (appui institutionnel, gestion du réseau des fonctionnaires chargés des questions relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone, etc.);

vi)
Evaluation de la proportion des fonds approuvés affectés aux projets d’investissement et à d’autres projets dans les différents organismes;

vii)
Bien-fondé et efficacité des décaissements et de la gestion des décaissements, y compris établissement de rapports au secrétariat du Fonds multilatéral;

viii)
Frais additionnels pour le Fonds multilatéral, le cas échéant, des chevauchements d’activités entre organismes;


d)
Gestion du Fonds :

i)
Evaluation de l’expérience passée de la gestion des fonds par le Trésorier;

ii)
Comparaison avec la gestion et les pratiques financières d’autres fonds (Fonds pour l’environnement mondial, banques de développement) pour servir de points de repère;

e)
Autres questions :

i)
Adéquation des interactions entre les organismes d’exécution, le secrétariat du Fonds multilatéral et les organes subsidiaires concernés;

ii)
Analyse et concordance des données financières provenant de diverses sources (Trésorier, organismes d’exécution, comptes du secrétariat du Fonds multilatéral et comptes vérifiés du Fonds du Programme des Nations Unies pour l’environnement);

iii)
Performance des pays donateurs dans l’exécution de leurs obligations vis-à-vis du Fonds multilatéral.

Conclusions et recommandations

5.
Dans la conduite de cette étude, le(s) consultant(s) dégagera(dégageront) les points forts, les faiblesses, les possibilités et les menaces et, le cas échéant, fera(feront) des recommandations sur les éventuelles améliorations à apporter.  L’étude comprendra un examen d’ensemble des réalisations du Fonds en matière d’élimination des substances réglementées et de respect du Protocole de Montréal par les Parties visées à l’article 5.

Sources d’information pour l’évaluation

6.
Le Secrétariat de l’ozone, le Comité exécutif, le Trésorier, le secrétariat du Fonds multilatéral, les organismes d’exécution (multilatéraux et bilatéraux), les fonctionnaires de l’ozone, les pays/compagnies bénéficiaires et les Parties non visées à l’article 5 sont invités à coopérer avec le(s) consultant(s) et à fournir toutes les informations nécessaires.  Le rapport devrait tenir compte des décisions pertinentes des réunions des Parties ainsi que du Comité exécutif.

7.
Le(s) consultant(s) devrai(en)t mener de vastes consultations avec les individus et institutions concernés et d’autres sources d’information jugées utiles.

8.
[Le tableau ci-après présente une ébauche des grandes étapes de cette étude.

	Juillet 2003
	Approbation du projet de cadre de référence par le Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion

	Juillet 2003
	Sélection d’un groupe 

	Juillet 2003
	Autorisation d’octroi d’un financement pour l’étude par le secrétariat du Fonds

	
	Invitation à soumissionner adressée à des consultants indépendants sur la base du projet de cadre de référence, sous réserve de modification ultérieure

	
	Analyse des soumissions par le secrétariat et recommandations au groupe directeur

	Novembre 2003
	Décision approuvée par la Réunion des Parties

	
	Sélection d’un/de consultant(s) indépendant(s) par le Groupe

	
	Octroi du contrat, assorti du cadre de référence définitif

	
	Entretien des consultants indépendants avec le Groupe directeur pour discuter des modalités et des détails de l’étude

	
	Examen à mi-parcours

	
	Présentation du premier projet de rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-quatrième réunion

	Novembre 2005
	Présentation à la seizième Réunion des Parties


Projet de décision XV/… : Agents de transformation


La quinzième Réunion des Parties décide :


1.
De noter que par sa décision X/14, la dixième Réunion des Parties a prié le Groupe de l’évaluation technique et économique de revoir la liste des substances réglementées utilisées comme agents de transformation figurant au tableau A de ladite décision et de procéder à toute modification qui pourrait s’avérer nécessaire;


2.
De noter que plusieurs Parties ont soumis des demandes visant à ce que certaines utilisations des substances réglementées comme agents de transformation faisant l’objet d’examen par le Groupe soient inscrites au tableau A de la décision X/14;


3.
De prier le Groupe d’étudier les demandes d’examen d’utilisations spécifiques en fonction des critères fixés pour les agents de transformation et de formuler chaque année des recommandations aux Parties sur les utilisations qui pourraient être ajoutées au tableau A de la décision X/14.

Projet de décision XV/… : Liste des substances réglementées utilisées comme agents de transformation


La quinzième Réunion des Parties décide d’adopter la liste ci-après des utilisations de substances réglementées comme agents de transformation en tant que tableau A révisé de la décision X/14.

	
	Application 
	Substance appauvrissant la couche d’ozone

	1
	Elimination du NCl3 dans la fabrication du chlore et de la soude caustique
	Tétrachlorure de carbone (TCC)

	2
	Récupération du chlore dans les gaz de fabrication du chlore
	TCC

	3
	Fabrication de caoutchoucs chlorés
	TCC

	4
	Fabrication d'endosulphan (insecticide)
	TCC

	5
	Fabrication d’ibuprofène
	TCC

	6
	Fabrication de dicofol (insecticide)
	TCC

	7
	Fabrication de polyoléfines chlorosulphonées
	TCC

	8
	Fabrication de polymère aramide PPTA
	TCC

	9
	Fabrication de résines fluoropolymères
	CFC 113

	10
	Fabrication de feuilles de fibres synthétiques
	CFC 11

	11
	Fabrication de caoutchoucs en butadiène styrène
	TCC

	12
	Fabrication de paraffines chlorées
	TCC

	13
	Synthèse photochimique des précurseurs perfluoropolyétherpolypéroxydes de Z-perfluoropolyéthers et de dérivés difonctionnels
	CFC 12

	14
	Réduction des intermédiaires perfluoropolyétherpolypéroxydes pour la fabrication de diesters perfluoropolyéthers
	CFC 113

	15
	Préparation de diols perfluoropolyéthers hautement fonctionnels
	CFC 113

	16
	Fabrication de fibres en polyéthylène à module élevé
	CFC 113

	17
	Fabrication d’hydrochlorure de bromohéxine
	TCC

	18
	Fabrication de diclofénac de sodium
	TCC

	19
	Fabrication de phényle-glycine
	TCC

	20
	Fabrication de cyclodime
	TCC

	21
	Fabrication de polypropène chloré
	TCC

	22
	Fabrication d'EVA chloré
	TCC

	23
	Fabrication de dérivés d'isocyanate de méthyle
	TCC

	24
	Fabrication de 3-phénoxybenzyldéhyde
	TCC

	25
	Fabrication de 2-chloro-5-méthylpyridine
	TCC

	26
	Fabrication d'imidachlopride
	TCC

	27
	Fabrication de buprofenzine
	TCC

	28
	Fabrication d'oxadiazon
	TCC

	29
	Fabrication de N-méthylaniline chlorée
	TCC

	30
	Fabrication de mefenacet
	TCC

	31
	Fabrication de 1,3-dichloro-benzothiazole
	TCC

	32
	Bromuration d'un polystyrène
	CBM (bromochlorométhane)


Projet de décision XV/… : 
Manipulation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
dans les mousses et les installations industrielles


La quinzième Réunion des Parties décide de demander au Groupe de l’évaluation technique et économique d’établir, en vue de sa présentation à la Réunion des Parties en 2005, un rapport actualisé sur l’état de la manipulation et de la destruction, assorti d’options pour :

a)
La manipulation et la destruction des mousses contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en fin de vie;

[b)
Les émissions des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris les émissions produites par inadvertance, provenant des secteurs de la production chimique et des agents de transformation et la réduction au minimum de ces émissions en recourant aux meilleures pratiques;]

[c)
La manipulation et la destruction, en recourant aux meilleures pratiques, des substances qui appauvrissent la couche d’ozone provenant des secteurs de la production et des agents de transformation au cours du démantèlement des installations industrielles.]

Projet de décision XV/… : Utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse

La quinzième Réunion des Parties décide :


1.
D’étendre la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse exposée dans les décisions IX/17 et X/19 et les conditions y relatives figurant à l’annexe II du rapport de la sixième Réunion des Parties, afin d’y inclure les substances du groupe II et du groupe III de l’annexe C;


2.
D’étendre la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse énoncée au paragraphe 1 jusqu’à ce que les Parties décident qu’elle n’est plus nécessaire.

Annexe II

DEMANDES DE DEROGATION POUR UTILISATIONS ESSENTIELLES AU TITRE DES INHALATEURS A DOSEUR POUR 2004-2005, RECOMMANDEES POUR 
APPROBATION PAR LES PARTIES A LEUR QUINZIEME REUNION

(en tonnes métriques)

	Partie
	2004
	2005

	
	Quantité demandée
	Quantité recommandée pour approbation
	Quantité demandée
	Quantité recommandée pour approbation

	Communauté européenne
	--
	--
	800
	800

	Etats-Unis d’Amérique
	--
	--
	1 902
	1 902

	Fédération de Russie
	378
	378
	336
	336

	Hongrie
	--
	--
	1,75
	a/

	Pologne 
	--
	--
	230
	230

	Suisse
	0.5
	0.5
	--
	--

	Ukraine 
	98,7
	83,5 b/
	--
	--

	Total
	477,2
	462
	3 269,75
	3 268



a/
Le Groupe de l’évaluation technique et économique n’a pas fait de recommandation mais a formulé l’observation suivante : « cette demande de dérogation semble représenter la demande d’une société et ne donne pas toutes les informations sur les produits de remplacement disponibles.  Le cadre comptable indique une utilisation effective de 0,4 tonnes en 2002.  Etant donné le volume du stock (1,2 tonne à la fin de 2002) et les demandes précédentes au titre des années 2002 et 2003, la quantité sur laquelle porte la demande actuelle semble excessive.  Compte tenu des informations fournies, le Groupe de l’évaluation technique et économique ne peut recommander cette dérogation.  La Hongrie a la possibilité de présenter une nouvelle demande en 2004 au titre de l’allocation pour 2005 en fournissant des informations supplémentaires. »


b/
Cette demande concerne 83,5 tonnes de CFC destinées à des inhalateurs à doseur pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et 15,2 tonnes supplémentaires pour le traitement des angines de poitrine.  L’année dernière, le Groupe de l’évaluation technique et économique n’a pas recommandé de CFC pour des préparations destinées au traitement des angines de poitrine, étant donné que les méthodes d’administration par voie buccale, sublinguale, transcutanée ou dans des solutions aqueuses sont largement disponibles.  
Le Groupe a noté que les quantités sollicitées dans la demande de dérogation pour soigner l’asthme et les affections pulmonaires obstructives chroniques au titre de 2004 sont inférieures de quelque 20 % par rapport aux quantités sur lesquelles portait la demande de dérogation au titre de 2003.  

DEMANDES DE DEROGATION POUR UTILISATIONS ESSENTIELLES AU TITRE DE 2004 POUR DES UTILISATIONS EN LABORATOIRE ET À DES FINS D’ANALYSE RECOMMANDEES POUR APPROBATION PAR LES PARTIES A LEUR QUINZIEME REUNION

(en tonnes métriques)

	Partie
	2004

	
	Quantité demandée
	Quantité recommandée pour approbation

	Pologne
	1 025
	1 025

	Total
	1 025
	1 025


Annexe III

RAPPORT REVISE PRESENTE A LA PLENIERE PAR L’AUSTRALIE SUR LE GROUPE DE CONTACT CHARGE DES QUESTIONS RELATIVES AUX DEROGATIONS POUR UTILISATIONS CRITIQUES DU BROMURE DE METHYLE

1. Le groupe de contact chargé des questions relatives aux dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle s’est réuni la nuit dernière pour examiner les recommandations à fournir éventuellement au Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et au Groupe de l’évaluation technique et économique en vue de répondre aux attentes des Parties quant aux modalités d’application des critères de dérogation pour utilisations critiques établis par les Parties dans la décision IX/6 en ce qui concerne le processus d’évaluation, de recommandation et d’approbation.

2. Le groupe de contact a salué le travail important qui avait été entrepris par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique pour l’évaluation des demandes de dérogation.  Une discussion approfondie a eu lieu sur un certain nombre d’aspects du processus et diverses Parties ont exprimé leurs vues sur les recommandations qui pourraient être élaborées.  Toutefois, grâce essentiellement à la participation des représentants du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique, la réunion a pu identifier des propositions constructives pour répondre aux préoccupations et aux attentes des Parties participantes.  En tant que président du groupe de contact, l’Australie voudrait exprimer ses vifs remerciements aux représentants du Comité des choix techniques et du Groupe de l’évaluation technique et économique pour leur participation si constructive à la réunion.

Durée des dérogations

3. Les Parties participantes ont examiné la question de la durée des dérogations à accorder.  Certaines Parties ont exprimé leur surprise devant le fait que des dérogations d’un an seulement avaient été recommandées par le Comité des choix techniques et le Groupe de l’évaluation technique et économique.  Il a été noté que la décision IX/6 n’avait pas précisé que les dérogations devraient être réduites à une période d’un an seulement, et qu’en fait le manuel du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique sur le processus des dérogations avait invité les Parties ayant présenté des demandes à préciser le nombre d’années au titre desquelles ces dérogations ont été sollicitées.

4. La réunion a pris note des avis des représentants du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique, selon lesquels leurs recommandations pour des dérogations d’un an avaient été dictées par l’incertitude quant à la disponibilité et au recensement des produits de remplacement, ainsi que par la difficulté de prévoir l’évolution de la situation en ce domaine au-delà de 18 à 24 mois.  Les recommandations du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique avaient également tenu compte de l’absence dans certaines demandes de données fournissant un plan de transition suffisamment détaillé.  Qui plus est, les représentants du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique ont confirmé qu’ils n’avaient pas conclu, pour toutes demandes sollicitant une durée de plusieurs années, qu’une dérogation pour une période 
d’un an seulement était justifiée.  Cette information a rassuré de façon sensible de nombreuses Parties participant à la réunion, alors que d’autres avaient encore des préoccupations concernant l’incertitude à laquelle on associe les Parties ayant présenté des demandes de dérogation en ne leur accordant qu’une seule année de dérogation.  

5. Les avis étaient partagés lors de la réunion quant au fait de savoir si des dérogations de plusieurs années devraient être accordées.  Certaines Parties ont appuyé l’approche d’une durée d’un an prônée par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique en indiquant qu’elle serait conforme à la procédure de dérogation pour utilisations essentielles et à la proposition du Groupe de l’évaluation technique et économique dans son rapport de 2003 tendant à encourager les Parties qui demandent des dérogations à mettre en œuvre aussitôt que possible une solution de remplacement.  Ils ont fait savoir que cette approche serait également compatible avec le recensement potentiel ou probable de nouveaux produits de remplacement au cours de la prochaine période d’un à deux ans.

6. D’autres Parties étaient d’avis que l’approche d’une durée d’un an seulement était imméritée.  Notant qu’aucune approche pareille n’avait été identifiée dans le manuel du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique pour la procédure de dérogation pour utilisations critiques, elles ont fait savoir que cette approche comporterait un degré excessif d’incertitude pour les pays demandeurs et créerait des problèmes pour certains autres en ce qui concerne leur processus de planification.  Elles ont proposé que l’octroi de dérogations de plusieurs années, combiné avec la communication annuelle de données, faciliterait l’évaluation en cours de réalisation par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique et permettrait aux Parties d’examiner les incidences qu’auraient sur les demandes de dérogation les nouveaux recensements et la disponibilité de solutions de remplacement.  Elles ont également fait savoir qu’elles étaient convaincues que l’octroi de dérogations à durée déterminée, également combiné avec la communication annuelle de données, encouragerait les pays ayant fait des demandes à mettre en œuvre aussitôt que possible une solution de remplacement.

7. Les Parties ont également examiné une procédure qui sera éventuellement appliquée pour le 
réexamen annuel des dérogations au titre desquelles une période de plus d’une année a été sollicitée.  Tout le monde s’est accordé à reconnaître que les Parties qui présentent des demandes seraient tenues de fournir chaque année des informations concernant chacune des dérogations, afin de permettre au Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et au Groupe pour l’évaluation technique et économique et aux Parties d’évaluer l’évolution de la situation dans ces pays et de leurs efforts continus pour assurer la transition à des solutions de rechange.  Plusieurs Parties ont exprimé leur appui ferme pour une procédure plus rationnelle à appliquer aux nouveaux formulaires et/ou aux formulaires de communication des données annuelles relatifs aux demandes de dérogation pour utilisations critiques.  Cela signifie, comme il a été noté, qu’une fois que les demandes avaient été approuvées par les organes d’évaluation et les Parties, conformément aux grands critères de dérogation applicables pour la première année, les données demandées dans les rapports annuels suivants ne nécessiteraient pas d’être aussi détaillées.  D’autres Parties ont fait savoir que lorsque des dérogations de plusieurs années étaient examinées, les informations à communiquer dans les rapports annuels devraient peut-être être beaucoup plus détaillées que dans le cas d’une deuxième demande de dérogation ayant utilisé le formulaire simplifié bien conçu nécessaire à l’appui des dérogations d’un an.

8. Bien qu’un accord total n’ait pu être dégagé sur ce point lors de la réunion, les représentants du Comité des choix technique pour le bromure de méthyle et du Groupe pour l’évaluation technique et économique ont fait savoir qu’ils partageaient également la vue selon laquelle les renseignements à communiquer dans les rapports annuels seraient moins fournis que ceux de demandes de dérogation d’un an.  Ils ont également indiqué que les renseignements à fournir dans le cadre de nouvelles demandes de dérogation pour utilisations critiques seraient moins détaillés que ceux requis dans la première série de demandes soumise en 2003.  Ils ont signalé que le Comité des choix technique pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique étaient disposés à élaborer des conseils sur les données requises pour les rapports annuels, à communiquer aux Parties avant la tenue de la quinzième Réunion des Parties.  Cela dit, ils ont également noté qu’ils auraient probablement besoin d’aide dans cette tâche, et ont estimé qu’aussi bien le Comité que le Groupe pourraient se tenir en rapport au cours des quelques mois à venir avec un Groupe de rédaction des Parties intéressés pour mettre au point ces conseils.

Importance des circonstances particulières des demandes de dérogation

9. Certaines Parties ont signalé qu’elles avaient été tout d’abord préoccupées par le fait que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe pour l’évaluation technique et économique n’avaient pas pris en considération les circonstances particulières des demandes de dérogation.  Par exemple, elles avaient déploré qu’il n’avait pas été tenu compte de ces circonstances dans l’élaboration des recommandations demandant des réductions fondées sur l’utilisation de film quasiétanche, de substrats et d’autres produits non-chimiques de remplacement, ainsi que sur les modifications des mélanges de bromure de méthyle/chloropicrine utilisés par les demandeurs ou tenant compte de l’adoption progressive de produits de remplacement.  Ces Parties ont estimé que l’objet de la 
décision IX/6 était de considérer les circonstances particulières de chaque Partie présentant une demande de dérogation comme le premier critère sur la base duquel le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe pour l’évaluation technique et économique devaient élaborer leurs recommandations.

10. Toutefois, ces Parties ont également confirmé que, à la suite de leur consultations bilatérales avec le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle au cours de la semaine, elles avaient été rassurées suffisamment par le Comité, qui a apaisé leurs craintes à ce sujet.  Tout en soulignant avec force qu’une approche uniforme ne devrait pas être appliquée par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe pour l’évaluation technique et économique, elles ont donné acte de la confirmation qu’elles avaient reçue dudit Comité qu’il mettrait l’accent avant tout sur les circonstances particulières de chaque Partie ayant fait une demande de dérogation lors de l’évaluation des mesures prises par cette Partie au titre des recommandations initiales.  Les recommandations publiées dans le rapport de 2003 du Groupe de l’évaluation technique et économique n’étaient que des recommandations initiales, et il a été pris note du fait qu’elles seraient l’objet de modifications si une Partie ayant présenté une demande a fourni au Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe pour l’évaluation technique et économique suffisamment de renseignements pour attester qu’elles ne pouvaient pas être appliquées de matière viable aux circonstances de telle ou telle Partie ayant présenté une demande de dérogation.

Viabilité économique

11. La question de la viabilité économique a été également examinée eu égard au seuil de viabilité économique établi par l’Equipe spéciale sur l’économie agricole.  L’examen de ce point a suivi l’exposé fait par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle la soirée précédente sur le modèle de seuil proposé par ladite équipe spéciale.  Lors de la réunion en question, un certain nombre de Parties ont fait part de leurs vives préoccupations en ce qui concerne le seuil proposé par l’équipe spéciale, notamment le fait qu’il ne prenait pas en compte les circonstances particulières d’une demande de dérogation.

12. De l’avis général du groupe de contact, davantage de travail était nécessaire pour mettre au point un modèle servant à évaluer la viabilité économique, qui prendrait en compte les circonstances particulières d’une demande de dérogation.  L’un des représentants du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité des choix technique pour le bromure de méthyle a appuyé la proposition tendant à ce que davantage de travail devrait être accompli par le Comité, en consultation avec les Parties intéressées, en vue de mettre au point un modèle révisé pour évaluer la viabilité économique, à distribuer aux Parties avant la tenue de la quinzième Réunion des Parties.  Ce représentant a également relevé qu’il n’a été tenu compte dans aucune des recommandations concernant les demandes de dérogation de 2003 du seuil économique proposé par l’équipe spéciale.  Une Partie a proposé que les méthodes utilisées par les Parties ayant présenté des demandes de dérogation pour ce qui est d’évaluer une perturbation importante du marché, pourraient être utilement appliquées pour l’évaluation de la viabilité économique des solutions de remplacement, en prenant en compte les circonstances particulières des demandes de dérogation pour utilisations critiques.

13. La réunion a également examiné la méthode relative au regroupement éventuel des quantités approuvées dans les demandes de dérogation.  Cette méthode permettrait à la Partie ayant présenté une demande, pour laquelle plusieurs dérogations avaient été approuvées, d’avoir une certaine marge de manœuvre pour ce qui est de répartir entre les demandeurs le total de la quantité approuvée dans les dérogations.  Au cas où des demandeurs constatent dans une année de dérogation donnée qu’ils n’avaient pas besoin de toute la quantité approuvée, il est proposé que la Partie ayant présenté la demande puisse rendre disponible la quantité de dérogations excédentaires pour d’autres demandeurs ayant droit à une dérogation, si les circonstances le justifient.  Il a été également proposé que des changements imprévisibles dans les circonstances d’un demandeur, tels qu’une augmentation soudaine et importante de parasites, justifieraient une telle réallocation.

14. Par conséquent, des Parties ont proposé que les dérogations accordées à certaines Parties ayant présenté des demandes devraient leur être accordées sur la base d’un regroupement ou une base forfaitaire, afin de faciliter l’application de la méthode souple évoquée ci-dessus.  Cette méthode avait été considérée par certaines Parties comme conforme à celle adoptée dans l’approbation des dérogations pour utilisations essentielles dans le cas des inhalateurs à doseur.

15. Certaines Parties s’étaient inquiétées de la difficulté pour une Partie ayant présenté une demande d’administrer efficacement les allocations.  Par ailleurs, il a été suggéré qu’un demandeur pourrait solliciter auprès des Parties l’augmentation des quantités faisant l’objet d’une dérogation afin de pouvoir faire face à des changements soudains de leur situation, bien qu’il ait été reconnu que le processus actuel de demandes de dérogation ne serait pas susceptible de permettre une augmentation des quantités dans des délais permettant aux demandeurs de remédier aux problèmes auxquels ils font face.

Besoins en données simplifiées pour les demandes de dérogation

16. Plusieurs Parties ont fait observer que la première phase du processus d’examen des demandes de dérogation avait été extrêmement pénible.  On s’est accordé à penser qu’il faudrait explorer la possibilité de simplifier les données et de rationaliser les conditions en matière de communication de données.  En particulier, certaines Parties ont estimé que le nombre de données requises à propos de la viabilité économique pourrait être réduit sensiblement sans affecter la capacité des organes d’évaluation des Parties d’évaluer les demandes.  Il a été également proposé que les demandeurs ne soient pas tenus de fournir des réponses détaillées sur toute la liste des solutions de rechange applicables à leurs utilisations du bromure de méthyle.  Au lieu de cela, il a été proposé qu’un demandeur soit uniquement tenu de fournir une réponse détaillée aux solutions de rechange qui sont les mieux applicables à sa situation;  dans certains cas, cela pourrait consister à ne répondre qu’à propos de deux ou trois des solutions de rechange figurant sur la liste.

17. Les représentants du Comité des choix techniques et du Groupe de l’évaluation technique et économique ont indiqué que la révision en cours du Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle aiderait à répondre à cette dernière préoccupation.  S’agissant de la liste des solutions de rechange, le projet révisé du Manuel indiquerait qu’un demandeur ne serait tenu de répondre en détail qu’en ce qui concerne les solutions de rechange les mieux adaptées à sa propre situation, et de ne fournir qu’une réponse brève quant aux autres solutions de rechange figurant sur la liste.  Afin d’éviter une approche prescriptive, la matrice et le Manuel n’indiqueraient pas un nombre minimum de solutions de rechange dont il serait tenu uniquement compte, ni ne prescriraient des solutions de rechange considérées comme susceptibles d’être le plus facilement applicables.

18. Les représentants du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique ont reconnu qu’une réduction du nombre des points portant sur l’économie serait souhaitable, tout en notant que de telles modifications devraient également être examinées en même temps que les activités en cours relatives à l’élaboration d’un modèle pour l’évaluation de la viabilité économique, mentionnée plus haut.

19. La réunion a également relevé la suggestion faite dans la section 3.4.5 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003 selon laquelle les demandes futures ne devraient pas être acceptées si elles ne contenaient pas de données justificatives suffisantes fournies par des expérimentations de solutions de rechange.  Notant que les ressources que certains demandeurs pouvaient consacrer aux expérimentations scientifiques étaient limitées, on a estimé que cette exigence ne devrait pas empêcher d’accepter les demandes comportant des données provenant d’expérimentations faites par les producteurs.  Un des représentants du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a confirmé que, d’après lui, les circonstances particulières du demandeur devraient effectivement être prises en considération lors de l’évaluation de l’adéquation des données fournies, tout en encourageant vivement les Parties à veiller à ce que toutes les données d’expérimentation fournies, y compris celles faites par les producteurs, comprennent des données repères afin de permettre une comparaison directe de la solution de rechange expérimentée avec l’utilisation de bromure de méthyle.

Manuel révisé sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle

20. Les représentants du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Groupe de l’évaluation technique et économique ont également informé la réunion que les révisions dont faisait l’objet le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle comporteraient un formulaire de demande destiné à guider les Parties dans la présentation de leur demande.  Ils ont confirmé que les questions examinées par le groupe de contact, pour ce qui est d’assouplir les conditions en matière de communication de données, seraient prises en compte dans ladite révision.  Ils prévoyaient que le manuel révisé serait disponible au début du mois d’août. 

Conclusion
21. Le présent résumé des discussions du groupe de contact indique que, de manière générale, la réunion a permis de faire avancer les choses.  Le groupe a pu identifier les voies à suivre en ce qui concerne un certain nombre de questions, telles que la possibilité pour les Parties intéressées de collaborer au cours des mois à venir avec le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour mettre au point des conseils relatifs aux seuils économiques et à la rationalisation des conditions en matière d’établissement des rapports annuels.  Si un accord ne s’était pas dégagé sur toutes les questions examinées, il n’en demeure pas moins que des résultats constructifs ont été obtenus dans plusieurs domaines.

Annexe IV

ALLOCUTION PRONONCEE PAR LE PRESIDENT DU COMITE D’APPLICATION DEVANT LE GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE SUR LA TRENTIEME REUNION DU COMITE D’APPLICATION

1. Monsieur le Coprésident, distingués délégués, je voudrais présenter un rapport succinct sur la trentième réunion du Comité d’application, qui a eu lieu les 4, 5 et 7 juillet 2003.  Le fait que cette réunion a duré plus de trois jours vous donne une idée du volume sans cesse croissant des activités du Comité et de leur complexité.  Outre le suivi des 22 décisions de la Réunion des Parties de l’année dernière sur la communication des données et les questions relatives au respect, nous devions examiner l’application de certaines des décisions antérieures ainsi que certaines nouvelles données, présentées au titre de 2002, ou soumises tardivement, au titre de 2001.

2. Plusieurs des décisions de la Réunion des Parties à Rome, et quelques décisions de réunions antérieures, avaient pour objet les Parties en situation de non-respect, et des plans d’action approuvés comportant des objectifs et des délais précis, destinés à les faire revenir à une situation de respect du Protocole.  Le Comité a examiné l’exécution de ces plans, bien que dans plusieurs cas, les données ne soient pas encore disponibles pour confirmer si oui ou non leurs objectifs ont été atteints et leurs délais tenus.  Cependant, dans certains cas, nous savons bien que la Partie concernée s’est acquittée de ses obligations;  en particulier, nous avons noté avec satisfaction que le Bangladesh, l’Ethiopie et le Nigéria ont réussi à revenir à une situation de respect ou à réaliser leurs objectifs intermédiaires.

3. Dans un certain nombre d’autres décisions, il a été demandé aux Parties en situation de non-respect de fournir des plans d’action détaillés, et le Comité a consacré énormément de temps à leur examen, en mettant à profit dans certains cas des exposés oraux faits par les Parties.  Le Comité élabore actuellement des recommandations pour des projets de décision de la quinzième Réunion des Parties, qui seront examinées avec les Parties concernées au cours des quelques mois à venir, et leur version définitive établie à notre prochaine réunion.  

4. Dans quelques cas, des Parties en situation de non-respect n’avaient pas répondu aux demandes concernant un plan d’action, ni à celles leur sollicitant d’expliquer les raisons qui les ont empêchées d’atteindre les objectifs de leur plan d’action.  Le secrétariat leur adressera des demandes les priant instamment de le faire.  A ce sujet, nous nous tiendrons en rapport avec les organismes d’exécution concernés et nous reprendrons l’étude de ces cas à notre prochaine réunion.

5. Environ 60 Parties ont communiqué leurs données pour 2002.  Bien que la date limite pour la communication des données pour 2002 aille jusqu’au 30 septembre 2003, le Comité a toujours considéré comme particulièrement utile de recevoir ces données aussitôt que possible, et encourage toutes les Parties à ne pas attendre jusqu’à la date limite du 30 septembre.  Cette question a été soulignée de nouveau dans la décision XIV/13 de la dernière Réunion des Parties, qui a prié instamment les Parties de communiquer leurs données dès qu’elles sont disponibles plutôt que d’attendre la date limite du 30 septembre.  Dans quelques cas, les données indiquent que les Parties ont enregistré un écart par rapport à leur limite de consommation.  Aussi, selon notre pratique habituelle, nous avons demandé au secrétariat de leur écrire pour leur demander une explication à ce sujet.  En particulier, nous avons pris note du problème de manque de solutions de rechange en ce qui concerne certaines utilisations du bromure de méthyle, qui a été soulevé aussi bien au sein du Comité d’application qu’au cours de cette réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Nous examinerons les réponses des Parties concernées à notre prochaine réunion.

6. Le Comité a tenu une discussion longue et approfondie sur la question des révisions des données de base, révisions demandées par trois Parties.  Nous comptons, bien sûr, faire de notre mieux pour faciliter aux Parties d’être en situation de respect avec le Protocole;  cela dit, nous estimons que la modification des données de base est une question sérieuse et ne peut être acceptée que si le Comité est absolument convaincu qu’elle est justifiée.  Nous avons décidé d’entreprendre un certain nombre d’autres activités avant notre prochaine réunion, afin de combler les quelques lacunes dans les données dont nous avons besoin, et nous reprendrons l’examen de cette question à notre prochaine réunion.  Nous avons également convenu de tenir une discussion dans le but d’élaborer des lignes directrices bien définies, à suivre par les Parties dans toute future demande concernant des révisions de base, qui seront présentées ultérieurement pour approbation à la Réunion des Parties.

7. Enfin, nous avons examiné un certain nombre d’idées visant à améliorer le fonctionnement du Comité lors des prochaines réunions, en mettant essentiellement l’accent sur la nécessité d’une liaison plus étroite avec les organismes d’exécution du Fonds multilatéral et davantage encore avec le Programme d’assistance en matière de respect, du PNUE.  Forts de leur bonne volonté, nous espérons améliorer la qualité, la fiabilité et la communication à temps de la masse de données dont nous avons vraiment besoin pour évaluer l’état du respect du Protocole.

8. Monsieur le Coprésident, distingués délégués, les délibérations sur le Comité d’application deviendront de plus en plus longues et nos rapports de plus en plus volumineux, à mesure que la procédure d’élimination progresse.  Dorénavant, le Comité pourrait avoir besoin d’une session plus longue que celle de deux jours que nous avons prévue, afin qu’il puisse examiner convenablement toutes les questions de non-respect dont il sera saisi.  Bien que cette situation occasionne un surcroît de travail pour les membres du Comité, ainsi que pour le personnel qui l’assiste avec beaucoup de compétence, il s’agit là d’un aboutissement inévitable du fonctionnement du système de non-respect du Protocole de Montréal, un système qui s’est avéré jusqu’à présent être un succès, et qui est considéré largement comme un modèle pour les autres accords multilatéraux sur l’environnement.

9. Permettez-moi de conclure en remerciant le Vice-Président et mes autres collègues du Comité pour leur ardeur au travail et l’appui qu’ils m’ont apporté dans l’exécution de mes tâches, le secrétariat de l’ozone pour avoir fourni tous les documents nécessaires et nous avoir conseillé tout au long de la réunion, ainsi que les secrétariats du Fonds et du FEM, les organismes d’exécution, et toutes les Parties qui ont participé à notre réunion pour en avoir fait une expérience si intéressante.

Annexe V

ALLOCUTION PRONONCEE PAR LE COORDONNATEUR DU GROUPE DE CONTACT SUR L’INTERPRETATION DE L’AMENDEMENT DE BEIJING RELATIF A DES MESURES COMMERCIALES CONCERNANT LES HCFC (ETATS-UNIS D’AMERIQUE) DEVANT 
LA VINGT-TROISIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION 
NON LIMITEE, LE 10 JUILLET 2003

1. Je tiens à remercier tous les membres du Groupe.  Nous avions eu un débat particulièrement fructueux qui a duré plusieurs heures hier soir et je tiens à remercier tous ceux qui y ont participé d’avoir exprimé des positions réfléchies et l’intention de traiter ce problème tout à fait comme les Parties l’ont toujours fait dans le cadre du Protocole de Montréal.

2. Permettez-moi de résumer la question brièvement avant de faire rapport sur le travail du groupe.  Il s’agit de la façon dont on interprète le paragraphe 9 de l’article 4.  Ledit paragraphe se lit comme suit : « Aux fins du présent article, l’expression « Etat non-Partie au présent Protocole » désigne en ce qui concerne toute substance réglementée, un Etat [ou une organisation régionale d’intégration économique] qui n’a pas accepté d’être lié par les mesures de réglementation en vigueur pour cette substance. »

3. Ainsi, le paragraphe 9 de l’article 4 a jusqu’à présent signifié que lorsqu’un amendement impose des mesures de réglementation pour une substance, un Etat qui n’est pas Partie à cet amendement est traité comme non-Partie aux termes du Protocole aux fins des mesures commerciales concernant ladite substance.  

4. La difficulté rencontrée actuellement est soulevée parce que, pour la première fois, aux termes du Protocole, des mesures de réglementation pour une seule substance – HCFC – ont été imposées dans 
deux amendements différents.  A Copenhague, les Parties ont accepté des mesures de réglementation relatives à la consommation de HCFC.  Ultérieurement, à Beijing, les Parties ont accepté des mesures de réglementation relatives à la production de HCFC.  Par conséquent, la question est de savoir comment on devrait interpréter le paragraphe 9 de l’article 4 lorsque des mesures de réglementation pour une substance se trouvent dans deux amendements distincts.

5. S’agissant du travail de notre groupe, je voudrais rendre compte des quatre différentes interprétations du paragraphe 9 de l’article 4 qui ont été proposées par diverses délégations.


a)
Premièrement, certains pays estiment qu’en ce qui concerne le commerce des HCFC, l’expression « mesures de réglementation » figurant au paragraphe 9 de l’article 4 devrait désigner uniquement les mesures de réglementation de la consommation énoncées dans l’Amendement de Copenhague.  Ainsi, selon ce point de vue, dans la mesure où une Partie a ratifié l’Amendement de Copenhague, elle devrait être traitée en tant que Partie pour toutes les fins du commerce des HCFC;


b)
Deuxièmement, certains pays estiment qu’en ce qui concerne le commerce des HCFC, l’expression « mesures de réglementation » figurant au paragraphe 9 de l’article 4 devrait s’appliquer tant aux mesures de réglementation de la consommation énoncées dans l’Amendement de Copenhague qu’aux mesures de réglementation de la production figurant dans l’Amendement de Beijing.  Selon cette interprétation, une Partie serait soumise au traitement réservé aux non-Parties aux fins du commerce des HCFC à moins qu’elle ait ratifié et l’Amendement de Copenhague et celui de Beijing ou y a adhéré.


c)
Une troisième interprétation a été proposée, selon laquelle le paragraphe 9 de l’article 4 devrait être interprété de façon qu’être traité comme non-Partie aux fins du commerce des HCFC dépend du fait que l’Etat en question produit des HCFC ou non.  Selon ce point de vue, un Etat qui produit des HCFC devrait être soumis au traitement réservé aux non-Parties s’il n’a pas accepté d’être lié par les mesures de contrôle de la production figurant dans l’Amendement de Beijing.  Cela dit, les Etats qui ne produisent pas de HCFC seraient traités uniquement en tant que non-Parties aux fins du commerce des HCFC au cas où ils ne sont pas Parties à l’Amendement de Copenhague;


d)
Enfin, un quatrième point de vue a été exprimé qui a un rapport avec la troisième interprétation tout en étant différent.  Selon ce point de vue, le paragraphe 9 de l’article 4 devrait être interprété de façon que les Etats produisant des HCFC qui n’ont pas accepté d’être liés par l’Amendement de Beijing seraient soumis au traitement réservé aux non-Parties aux fins de leurs exportations de HCFC, et que, dans la mesure où ces Etats sont Parties à l’Amendement de Copenhague, ils seraient autorisés à importer des HCFC.

6. Au cours de ces discussions, un certain nombre d’autres points de vue ont été exprimés.


a)
Un point de vue a porté sur le fait que les mesures de réglementation de la production des HCFC n’entreront en vigueur pour les pays visés à l’article 5 qu’en 2016;


b)
Une proposition a été faite selon laquelle les Etats avaient besoin de réfléchir mûrement à ce qu’ils feraient si nous ne parvenons pas à résoudre cette question sur la base d’un consensus avant que les mesures de réglementation de la production de HCFC n’entrent en vigueur, le 1er janvier 2004, pour les Etats visés à l’article 2.  A cet égard, il a été estimé que le moins que puissent faire les Etats, est de réfléchir à la documentation ou aux données qu’ils pourraient préparer à l’intention de la Réunion des Parties aux fins du paragraphe 8 de l’article 4 s’ils ne comptent pas devenir Parties à l’Amendement de Beijing avant le 1er janvier de l’année prochaine.

7. Cela m’amène à faire part de ce qui suit :


a)
Bien que le Groupe ait discuté des solutions concrètes éventuelles, il a été finalement reconnu qu’il s’agit d’une question juridiquement complexe dont les ramifications économiques importantes varient selon l’interprétation adoptée;


b)
Selon un pays, le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait vouloir étudier les incidences économiques qui découleraient des diverses interprétations;


c)
Enfin, les membres du Groupe étaient d’avis que davantage de consultations avec les gouvernements sur cette question étaient nécessaires, non seulement en ce qui concerne les différentes interprétations mais également la procédure que les Parties devraient suivre pour parvenir à une résolution sur cette question avant la réunion de novembre, si possible.  A cet égard, le Groupe était disposé à recommander à la plénière que les délégués tiennent des consultations avec leur gouvernement aussi bien sur la substance de cette question d’interprétation que sur le fait qu’il serait prêt à se réunir et/ou présenter des vues sur cette question quelque temps avant la Réunion des Parties en novembre.

-----

1 	Le rendement d’élimination par destruction est normalement déterminé en soustrayant de la masse d’un produit chimique introduit dans un système de destruction pendant une période donnée la masse de ce produit chimique seul rejeté dans les gaz de cheminée et en exprimant la différence en pourcentage de la masse du produit chimique introduit dans le système.
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